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« J'espère qu'un jour tous les Palestiniens pourront 
revenir à la maison. Alors, nous aurons vaincu. » 

GUYLAINE MAROIST 
collaboration spéciale 

epuis les années 60, sa tenue de 
combattant kaki, drapeau de la 

Palestine sur le bras gauche, ne Ta ja­
mais quitté. Ni son éternel keffieh à 
damier noir et blanc, devenu, grâce à 
lui, symbole de la résistance palesti­
nienne. 

Mais Rahman Abel Raul Arafat al 
Kudw^a al Husseini, dit Yasser, détes­
terait son uniforme. « Je ne l'enlève­
rai que lorsque j'aurai obtenu une 
paix juste pour mon peuple », confiait 
le plus célèbre des fedayins à un bio­
graphe français en 1990. Début sep­
tembre 1993, dans le Yediot Ahronot, 
quotidien israélien à grand tirage, le 
chef de TOLP renchérissait : « Don­
nez-moi un État et je porterai smo­
king et cravate... » 

La paix récente avec Israël et l'ac­
cord sur Tautonomie de Gaza et léri-
c h o p e u v e n t a l l e r se r h a b i l l e r : 
« Abou Ammar ». comme l'appellent 
affectueusement ses proches, a déposé 
les armes mais tarde à congédier son 
conturier. Peu importe que, le 13 mai 
dernier, on lui ait remis les clefs de 
« la plus vieille cité du monde » en 
g r a n d e pompe . C'est en frusques 
guerrières qu'Arafat défend son traité 
de paix. 

Le « combattant de la liberté, qui 
résiste à l'Occupation israélienne de­
puis août 67, signifierait-il ainsi ses 
réserves quant au pacte qu'il a conclu 
avec son homologue israélien Yitz-
hak Rabin ? Il faut dire que depuis 
l'historique poignée de main sur la 
pelouse de la Maison-Blanche, Arafat, 
qui traîne avec sa coiffe une immense 
réputation d'entêté, a avalé plus que 
sa ration de concessions. Et il digère 
particulièrement mal que l'armée is­
raélienne occupe toujours, à l'heure 
tardive qu'il est, ses Territoires. 

Mais encore, sa paix, entérinée par 
l'accord d Oslo, on la torpille chaque 
jour. Extrémistes juifs et islamiques 
sur la ligne de front. Parmi l'avant-
garde, on retrouve aussi une meute 
d'ex-partisans en furie. Outre ses mé­
thodes peu démocratiques, on repro­
che au chef de l'OLP d'être revenu 
bredouille de la table de négocia­
tions, d'avoir courbé l'échiné devant 
Rabin. Alors que son effigie brûle 
dans les rues de Naplouse et de Gaza, 
« l e père de la nation palestinienne» 

. livre plus que jamais bataille parmi 
les siens. 

Un increvable baroudcur 
Mais rien n'est encore perdu pour 

la trêve israélo-palestinienne. Notre 
Prix Nobel de la paix est un increva­
ble baroudeur. Qui plus est, sa foi pa­
triotique est digne de Saladin, grand 
sultan responsable de la reconquête 
musulmane des Etats latins du Le­
vant , au temps des Croisades. En 
1982, pendant le siège de Beyrough, 
l'armée de Begin, épaulée par la Vie 
F lo t te amér ica ine , a cru que cinq 
jours suffiraient amplement pour ve­
nir à bout du « Fatahland ». Elle en a 
mis près de cent. À Ariel Sharon qui 
le sommait de se rendre, Arafat ré­
pondit : « Nous ne nous rendrons ja­
mais, le vois déjà les portes du para­
dis. » 

Douze années plus tard, envers et 
contre tout, le miracle s'est produit. 
Le pays pour la progéniture des Cana­
néens n'est plus une utopie. Mais le 
paradis prophétisé par Arafat est l'an­
t i thèse de la Palest ine en images 
d'Épinal. 

L'ex-guerrier nomade siège désor­
mais dans l'enclave la plus belliqueu­
se et démunie des Territoires occu­
pés : la Bande de Gaza. Les guerres, 
l'occupation et l'Intifada ont laissé 
leurs empreintes sur la ville en ruine, 
qui fut, avant la guerre de 48, un lieu 
de prédilection pour les jeunes plagis­
tes palestiniens. Aujourd'hui, les en­
fants jouent dans la vitre brisée et les 
déchets qui s'amoncellent de Rafah 
jusqu'à labalia. Au cours de sa vie, 
Arafat a immigré, le plus souvent 
sous le feu, de lérusalem au Caire, 
d'Amman à Beyrouth, de Tripoli à 
Tunis. Il aura finalement élu domici­
le sur 563 kilomètres carrés de déso­
lation. 

« C'est pire que sous l'occupation 
israélienne », se plaignent les mar­
chands des souks de la ville. Depuis 
le début de l'autonomie, les autorités 
israéliennes estiment que le niveau 
de vie de la Bande de Gaza, déjà ali­
gné sur le tiers monde, a chuté de 
25 %. Les causes ? En plus du retrait 
de l'administration israélienne, qui 
employait 7000 personnes, le recours 
à la main-d'oeuvre palestinienne en 
Israël diminue avec la montée du ter­
rorisme islamique. 

Dégradant davantage la situation, 
on a ouvert, à la demande de l'OLP, 
le marché israélien aux fruits et légu­
mes de Gaza. Résultat : une augmen­
tation de 100% des prix. Selon les 
commerçants de Gaza, Arafat et ses 
riches amis emplissent leurs poches 
alors que l'estomac de la population 
reste vide. Une simple tomate est de­
venue inabordable. Sans le soutien de 
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Arafat dans son palais présidentiel : » Je suis heureux d'être enfin en Palestine. Il y a beaucoup d'obstacles au processus de paix, 
mais nous allons les surmonter. Je suis confiant. » 

rUNWRA, organisation onusienne 
qui subvient aux besoins des 626 000 
réfugiés de la Bande de Gaza ( 80 % 
de la population ) . une famine aurait 
dévoré l'enclave l'automne dernier. 

Et pour aggraver le scénario, l'ar­
gent promis par la communauté in­
ternationale ( 2 , 5 milliards dont un 
premier versement de 740 millions 
cette année ) arrive au compte-gout­
tes. Arafat voulant contrôler le PEC-
DAR, organisme mis sur place pour 
canal iser les deniers étrangers , on 
craint la corrupt ion et on est très 
scrupuleux sur la destination des 
sous. Ça tombe mal, l'ex-guérilléro 
n'aime pas collectionner les reçus... 

Le palais présidentiel 
Chose certaine, Arafat n'a pas abu­

sé de la caisse internationale pour la 
construction de son palais présiden­
tiel. Pas la moindre arabesque sur le 
modeste bâtiment blanc qui borde la 
plage méditerranéenne. luste en face, 
dans un stationnement qui peut ac­
cueillir une dizaine de voitures, on 
peut voir le seul objet de « luxe » à 
des kilomètres à la ronde : une Mer­
cedes noire flanquée de deux petits 
drapeaux rouge, vert, noir et blanc. 
Exit la Volkswagen bourrée d'explo­
sifs que le feddayin promenait sur les 
routes du Liban dans les années 70. 

Sous le porche de la Maison Blan­
che d'Arafat, un escadron de jeunes 
militaires palestiniens, kalachnikov 
au poing, bloquent l'accès aux visi­
teurs. Un ambassadeur européen vêtu 
d'un chic complet bleu griffé Armani 
sue à grosses gouttes. Il se verra refu­
ser l'ombre du vestibule, tout comme 
les journalistes qui font le pied de 
grue entre l'asphalte brûlante et l'im­
pitoyable soleil. 

Par la grâce de Allah, je suis ac­
compagnée par Ahmed Murad, un 
ami personnel d'Abou Ammar. l'évi­
terai donc le gril. Mohammed Ad-
wan, jeune attaché de presse du prési­
dent, nous invite à pénétrer dans 
l'insondable caserne. C'est la deuxiè­
me fois <jue nous y sommes. Revenez 
vendredi, nous a suggéré l'affable 
Mohamed lors de notre première visi­
te, après une bonne heure d'attente. 
Le vendredi étant le jour de la prière 
pour les musulmans, Arafat, fervent 
croyant, est mieux disposé à la cau­
sette. 

Prendre rendez-vous avec son Ex­
cel lence au long keffieh n'est pas 
chose aisée. La sédentarité n'aura pas 
fixé son très mythique agenda de re­
négat. En plus, tout juste trois lignes 
téléphoniques lient la maison blan­
che palestinienne au reste de la pla­
nète, la troisième faisant aussi office 
de télécopieur. De Montréal, on s'est 
fait dire de faxer notre demande de 
rendez-vous aux bureaux de Tunis ! 
Inutile de préciser qu'elle n'a jamais 
abordé l'autre rive de la Méditerra­
née... 

Trois lignes téléphoniques à bord, 
mais une bonne cinquantaine de ka­
lachnikov dans le rafiot. Il faut proté­
ger le chef de l'OLP... du terrorisme. 
Arafat ne compte plus les ennemis. 
Ariel Sharon à lui tout seul a tenté 
de supprimer la bête à treize reprises. 
En plus du Mossad et du Tsahal. no­
tre Houdini de la Révolution palesti­
nienne a. depuis la crise du Kowcit, 
les pétro-émirats arabes sur les talons. 
Nombre de Palestiniens titillent aussi 
ses bottes de combat. Certains d'entre 
eux jurent même qu'Arafat est... juif. 
La confusion sur le lieu de sa naissan­
ce, son accent égyptien et son pacte 
avec Rabin vendraient la mèche. 

C'est par ailleurs avec une convi­
vialité toute arabe que Mohamed 
nous invite à patienter dans la salle 
pr inc ipale du « palais ». Après la 
fouille impérative, où un officier ten­
dineux a vérifié si ne une tête cher­
cheuse se cachait pas au fond de mon 
tube de rouge à lèvres, l'attaché de 
presse nous offre un thé sucré à la 
menthe tout à fait exquis dans un 
verre en styrofoam. Sur des chaises en 
plastique blanc, les mêmes qui flâ­
nent en été dans la cour de mon voi­
sin à Pierrefonds. nous contemplons 
une vue imprenable de la plage mcdi-
terrannéenne ornée de fils barbelés. 

« Combien de temps aurai-je avec 
le président ? » « Ne t'en fais pas, ras­
sure M o h a m m e d , posant amicale­
ment sa main sur mon épaule. Tout 
le temps que tu voudras. Et tu pour­
ras bien entendu poser toutes les 
questions, que tu voudras aussi. Tu es 
dans \\n État démocratique, ici. » 

Depuis 1968, une démocratie libé­
rale à l'occidentale attend fièrement 
son jour de g lo ire dans la c h a r t e 
consthutive de l'OLP. « Une première 
dans le monde arabe, se vante Abou 
Ammar, « u n e démocratie au milieu 
de la jungle des fusils». Arafat, en 
deux mois de règne, a pourtant dé­
branché les ordinateurs du An-Nahar, 
journal un peu trop pro-jordanien à 
son goût, et muselé toute la presse 
palestinienne. Il faudra plus que le 
retrait de l'armée israélienne des Ter­
ritoires occupés pour que démocratie 
fleurisse à Test de iérusaleni... 

République de bananes 
En attendant, le quartier général 

d'Arafat sent plutôt la république de 
bananes à plein nez. Dans l'édifice, 
{quelques civils travaillent dans de pe­
tits bureaux fermés, dont celui bien 
gardé du président, alors qu'une hor­
de de militaires au visage cireux chu­
chotent et mâchent des cure-dents. 
En arrière-plan, un grand dessin de 
leur chef, tout sourire et joues très ro­
ses, veille sur eux. 

Marouane Kanafani, porte-parole 
du président, vient enfin nous cher­
cher. La lippe dédaignant le sourire 
et l'oeil du tueur à gages, l'homme 
est clair : « Pas de question au prési­

dent et le magnétophone à l'extérieur 
du bureau ! » 

Au bout d'une longue table de con­
férence, Arafat nous attend. Infini­
ment plus pâle et fatigué que sur le 
dessin du hall. Le mitraillement du 
Nikon semble l'effrayer davantage 
qu'un bombardement surprise. Pre­
nant courageusemeni sur lui, le P Ï I I C S -

tinien replace soigneusement la poin­
te de son impeccab le kcl i ieh au 
centre de son front ei dépose le vo­
lant de sa coiffe sur son cpanio droi­
te, ce qui lui donne un air de jeune 
fille pavaneuse. Fin prêt à se faire im­
mortaliser pour la énième fois. 

Après la retentissante accolade en­
tre frères musulmans, Murad prend 
ma défense. « Bien sûr qu'elle peut 
me poser quelques questions », con­
sent le bouc émissaire des Bleus Pou­
dres. 

Après une très chaleureuse poignée 
de main, il m'invite, en arabe, à m'as-
seoir à côté de lui. I! hoche la tête en 
me regardant, prend un document 
qu'on lui tend et se met à le lire. 
Quelques secondes plus tard, les yeux 
toujours rivés sur son document, il 
abandonne un léger « Yes ? ». 

Un peu troublée de devoir lui par­
ler pendant qu'il lit. je formule tout 
de même une première quest ion. 
« V o u s avez dit à plusieurs reprises 
que vous détest iez votre habit de 
combat... » 

Le président interrompt sa lecture 
tout de suite, fronce les sourcils et me 
regarde droit dans les yeux. Son to­
nus guerrier lui revient tout à coup. 
« le n'ai jamais dit ça !, lance-t-il. je 
ne suis pas un lézard ! je ne suis pas 
un lézard ! je ne change pas de vête­
ments, le suis fier de mon unifor­
me. » 

Le président n'est donc pas un ca­
méléon. Mais force est de constater 
que les colombes vertes sont plutôt 
rares. Tandis que j'insiste un peu trop 
pour étayer mes sources, Kanafani, 
qui me tient lieu de traducteur et 
d'objecteur de conscience, me regarde 
de travers. )e passe illico à une autre 
question. 

Alors que jour après jour. Palesti­
niens et Israéliens piétinent l'accord 
d'Oslo, lui, en est-il déçu ? « L'accord 
d'Oslo, c'est un morceau de papier !, 
réplique l'homme d'État. Mais je suis 
heureux d'être enfin en Palestine. Il y 
a beaucoup d'obstacles au processus 
de paix, mais nous allons les surmon­
ter, le suis confiant. » 

Une confiance bâtie à grand coup 
de «nous va incrons» , cri de rallie­
ment des troupes palestiniennes au 
temps de la Révolution. Mais aujour­
d'hui, plusieurs compatriotes ont plu­
tôt envie de hurler « vengeons-nous ». 
Dans le contexte actuel, qu'est-ce ça 
signifie, « nous vaincrons », pour Ara­
fat ? « l'espère qu'un jour tous les Pa­
lestiniens pourront revenir à la mai­
son. Alor^, nous aurons vaincu. » 

Arafat connaît le sens de la victoi-
V 

re . C'est un homme d'histoire qui 
scrute sans cesse les annales de la ter­
re des prophètes. 11 trouve drôle que 
je l'apostrophe sur ses lectures. « Oui, 
j'aime lire. le lis un peu de tout, un 
livre par semaine. Surtout des livres 
d'histoire. » 

Un mélomane 
Sur fond de musique p e u t - ê t r e ? 

« Oui, de musique classique. Beetho­
ven en particulier », précise le prési­
dent de plus en plus souriant. 

Pas étonnant qu'il préfère le com­
positeur romantique à Oum Koul-
soum et Fairouz. Ayant refusé bien 
des slogans nationalistes arabes dont 
« Vengeance fer et feu » et « leions 
les luifs à la mer ». le Fatha adopta 
dès 1969 la devise de la Révolution 
française ; « Liberté, égalité, fraterni­
té ». Beethoven avait lui aussi des pe­
tits pincements de coeur lorsqu'il en­
tendait ces mots. 

Mais Arafat ne donne pas son ex­
clusivité à la grande culture occiden­
tale. Mickey Mouse le fait crouler de 
rire. Les westerns le passionnent et 
son téléviseur est branché en perma­
nence sur CNN. Que pense-t-il de la 
culture nord-américaine ? « le ne con­
nais pas très bien, répond le monu­
ment, plus prudent que sur un champ 
de mines. Mais je veux prendre du 
temps, dans mes prochains voyages 
en Amérique, pour connaître davan­
tage. » 

Avant de quitter, Arafat mMnvite à 
prendre place pour le traditionnel 
portrait de famille. 11 me poste juste 
devant le mur qui fait face à son bu­
reau, devant une superbe photogra­
phie panoramique de lérusalem, où il 
serait né en 1929. Il me prend la 
main et déploie son plus beau sourire 
pour le photographe. Vu la petite 
taille du personnage, on peut admi­
rer , juste au-dessus du keffieh, la 
grande Mosquée de lérusalem, où il 
n'est pas retourné prier depuis 1968. 

Les rumeurs de corruption et de 
despotisme ternissent le blason kaki 
du héros qui a désormais l'âge de la 
retraite. Mais Arafat demeure le seul 
homme pouvant mener le peuple pa­
lestinien à bon port. Un récent son­
dage mené à Naplouse, ville impor­
tante des Territoires, révèle que la 
majorité des Pale*;tiniens appuie tou­
jours son leader, Arafat reste la seule 
figure à incarner celte Palestine qui 
n'a jamais existé dans les traités de 
droit international. 

Le patriarche musulman prêche au­
jourd'hui la paix mais n'abandonnera 
jamais son combat. Alors que nous 
quittons, il répète la grande promesse 
qu'il a faite à « son » peuple : « Al-
Ouds ». Jérusalem en langue arabe. 
Une utopie aussi grande que son pa­
r a d i s h a l l u c i n é à B e y r o u t h . Le 
« vieux » jure pourtant qu'il ne capi­
tulera pas sur la capitale tant espérée 
par les Palestiniens. Son keffieh l'en 
préserve ! 
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La guerre économico-sportive Montréal-Québec 
la suite des déclarations du président des Nordiques. Me 

A Marcel Aubut, la guerre de clochers entre Montréal et 
r\ Québec semble repartie de plus belle. 

Après les perpétuelles et âpres discussions en­
tourant le partage des ministères et équipe­
ments gouvernementaux à installer dans l'une 
et l'autre des deux grandes villes, après les en­
gagements non encore réalisés sur le pacte 
fiscal particulier qui devrait être accordé au 
statut de capitale comme à celui de métropo­
le, après l'installation de la résidence officielle 
du premier ministre dans la ville de Cham-
plain. voici que l'aide apportée par le gouver­
nement québécois aux installations olympi­

ques et à la survie des Expos de Montréal est l'objet d'une 
nouvelle chicane « aux extrémités » de ta route 20. 

Les généreuses subventions et prêts accordés à Montréal 
font l'envie des Nordiques et de leur président. Me Marcel Au­
but, et du délégué régional du PQ et ancien président de la 
Communauté urbaine de Québec. M. Michel Rivard. 

A voir le gouvernement débourser 700 millions pour la 
construction du Stade olympique, plus 13 millions pour l'adap­
ter aux besoins du baseball majeur et 17 millions pour l'ajout 
d'un tableau indicateur ultra-moderne, un éventuel montant 
additionnel d'environ 50 millions pour le futur toit, un prêt de 
15 millions de la Société Industrielle du Québec (SOI) à taux 

préférentiel pour venir en aide aux Expos et des actions s'êie-
vant à 15 millions par la ville de Montréal également pour sou­
tenir les Expos, il faut comprendre la frustration et le cri d'alar­
me lancés par Me Aubut et par le député Rivard. 

Mais ce n'est pas en s'appuyant sur une coûteuse et grossiè­
re erreur du passé qu'il faut en commettre une autre aujour­
d'hui. Avec le recul, tout le monde reconnaît que le gouverne­
ment québécois n'aurait jamais dû s'embarquer dans 
l'aventure olympique. La dette, épongée au moyen d'une taxe 
sur le tabac, s'élève encore à 400 millions. 

A l'époque, c'était une décision avant tout politique du gou­
vernement Bourassa pour sauver les Jeux et, par conséquent, 
la réputation de Montréal, du Québec et du Canada. Fierté obli­
ge ! orgueil oblige ! Et les gouvernements avaient de l'argent. 
Et lorsque la décision a été prise, au début des années 70. les 
Jeux olympiques étaient beaucoup moins commercialisés 
qu'ils ne le sont aujourd'hui. Depuis Los Angeles et Calgary. la 
rentabilité des Jeux olympiques constitue presque une garan­
tie de résultats. 

Québec, avec sa candidature de 2002, promet d'ailleurs cette 
rentabilité. Même à ça, les gouvernements du Canada et du 
Québec ont convenu de verser respectivement 208 millions et 
40 millions, sous forme de prêts remboursables, pour les Jeux 
de 2002, Québec s'engageant même à assumer, en Heu et place 
de la ville de Québec, l'entière responsabilité financière de l'or­
ganisation et du déroulement des Jeux olympiques d'hiver s'ils 
ont lieu dans la Vieille Capitale. Québec reçoit donc sa bonne 
part du gâteau et tant mieux.  

Et les Expos ? Le gouvernement Bourassa a consenti, par la 
SDl, un prêt de 15 millions pour sauver le club, mais à la condi­
tion expresse que la ville de Montréal soit actionnaire. Mont­
réal a Investi une participation initiale de 15 millions. Depuis, 
celle-ci a été réduite à 13 millions, un actionnaire privé ayant 
racheté deux millions de la Ville. Conclusion évidente : avant de 
faire appel aux gouvernements supérieurs, les Nordiques doi­
vent préalablement obtenir l'appui financier de la ville de Qué­
bec. Mais le maire Jean-Paul l'Allier n'est pas d'accord pour fi­
nancer les Nordiques, une entreprise privée qui réclame de 
l'aide pour payer des... millionnaires. 

Compte tenu que les sports professionnels sont avant tout 
des Industries à caractère multinational, ils doivent vivre avec 
les lois du marché et ne plus compter sur les finances publl-_ 
ques qui, déjà très mal en point, aujourd'hui plus qu'hier, doi—^ 
vent servir prioritairement à des besoins urgents et immédiats"' 
exprimés par les citoyens grandement dépourvus de soins de 
santé, de services sociaux et communautaires, d'éducation et 
d'équipements collectifs reliés à l'environnement et à la quali­
té de vie des Individus et des communautés. 

Les Nordiques doivent faire comme le canadien et réussir le 
défi de financer le nouveau Colisée comme le nouveau Forum : 
au mieux, par l'entreprise privée ; au pire, par une loterie ou 
une taxe volontaire. 

Autres temps, autres moeurs. L'État-Providence, c'est termi­
né! 

Claude MASSON 

Les tabous 
référendaires 
Une étude publiée par l'institut C. D. Howe. au début de 

la semaine, portant sur les coûts de la séparation du 
Québec, a soulevé une véritable tempête de protesta­

tions au Québec, où l'on a dénoncé son ton apocalyptique 
et ses prévisions de chaos. 

Cette étude du constitutlonnallste Patrick 
Monahan arrive à des conclusions dont le 
caractère excessif étonne. Mais ce qui 
étonne tout autant, c'est la façon presque 
rituelle avec laquelle les politiciens l'ont 
balayée du revers de la main sans l'avoir 
lue et l'ardeur avec laquelle les médias ont 
couvert les dénonciations d'une étude 
dont ils avaient à peine rendu compte. 

Ce n'est pas un hasard. Dans le débat ré­
férendaire. Il y a un tabou. Les Québécois, 

quelles que soient leurs opinions politiques, se méfient des 
thèses voulant que ta souveraineté puisse tourner mal ou 
coûter cher, lis associent à la stratégie de la peur tout ce 
qui touche aux questions déplaisantes que sont la dette, le 
risque d'un braquage canadien, les coûts de transition. Cela 
a mené à une loi du silence où l'on évite le plus possible 
d'aborder ces questions, par crainte d'être taxés de mar­
chands de peur. 

Il est vrai qu'il faut accepter avec prudence les prédic­
tions qui relèvent souvent de la politique fiction. A cet 
égard, le vice-premier ministre du Québec, M. Bernard Lan­
dry, a réagi de façon intelligente à l'étude du C. D. Howe : 
« Personne dans aucun pays au monde ne peut garantir ce 
que sera l'avenir. Cela s'appelle la prophétie et ni moi ni C. 
D. Howe ne sommes dans ce domaine. » 

M. Landn/ a parfaitement raison. Mais le raisonnement 
doit jouer dans les deux sens. S'il faut se montrer prudents 
face aux spéculations du CD. Howe, Il faut faire preuve de 
la même prudence et de la même rigueur face aux affirma­
tions, tout aussi spéculatives, du camp souverainiste. 

L'auteur du CD. Howe affirme que ça ira très mal si le 
Québec se sépare, parce que le Canada anglais réagira si né­
gativement qu'il refusera de reconnaître le Québec et de 
négocier. Le Parti québécois affirme au contraire que tout 
baignera dans l'huile parce que le Canada, au nom de la rai­
son, fera contre mauvaise fortune bon coeur et négociera 
de bonne foi. 

La thèse de la séparation sans coûts et sans heurts n'est 
pas plus plausible et pas plus démontrable que celle du 
chaos. Pourquoi le Canada, invariablement intraitable et re­
vanchard dans ses négociations avec le Québec, deviendrait 
soudainement conciliant après avoir reçu le pire camouflet 
de son histoire ? 

Au nom de la rigueur Intellectuelle, de l'honnêteté politi­
que et de la logique la plus élémentaire, il faudrait donc 
analyser ces deux scénarios avec le même sérieux. Et ce 
n'est pas ce que l'on fait. Dans un rare consensus, on appli­
que donc une approche de deux poids deux mesures : on 
réagit avec indignation à la thèse « catastrophiste ^ du CD. 
Howe et on accueille avec un silence complaisant les scéna­
rios lénifiants des leaders souverainistes. 

Il faut se demander ce qui est le plus lourd de consé­
quences pour la qualité du débat public: les histoires 
d'horreur ou les contes de fées ? 

Cette absence d'équilibre dans la réflexion peut nous 
coûter cher. En balayant du revers de la main l'étude du C 
D. Howe. on a du même coup évacué un débat Important. 
Pour son auteur. Patrick Monahan, la séparation du Québec. 

, non prévue dans la constitution, est illégale selon les lois 
canadiennes. Ce que personne ne conteste au PQ. Il ajoute 
cependant qu'il y a une autre façon légale de se séparer. 
C'est la déclaration unilatérale d'indépendance. C'est la dé­
marche proposée par le PO. Selon l'auteur, cette approche 
ne pose aucun problème en autant que le gouvernement 
fédéral reconnaît le nouvel État. Jusque là, ça va. Mais le 
constitutlonnallste ajoute que. selon lui. le gouvernement 
fédéral ne reconnaîtra pas cette déclaration d'Indépendan­
ce, en raison des conséquences du partage de la dette, 
mais surtout en raison des problèmes politiques au Canada 
anglais: contestation de la légitimité du gouvernement 
Chrétien, désir des provinces de participer au processus. In­
tervention des autochtones. 

Rien ne permet de croire que son scénario est plus crédi­
ble qu'un autre. Mais la question qu'il aborde, le risque d'un 
chaos de la vie politique canadienne, n'a rien de futile : on a 
trop vu les effets de la cacophonie des provinces et la su­
renchère de l'Intolérance pour rejeter l'hypothèse d'un dé­
rapage canadien. 

C'est le genre de problème que les dirigeants péquistes. 
s'ils étalent francs, devraient aborder de front. Nous savons 
tous que le principal obstacle à la souveraineté, c'est la 
réaction canadienne, il est donc normal de s'Intéresser aux 
points de vue canadiens parce qu'ils fournissent un éclaira­
ge essentiel sur un processus qui ne pourra pas se faire 
sans eux. A-t-on déjà vu des négociateurs, peu Importe le 
domaine, se lancer dans une bataille en faisant abstraction 
de l'autre ? C'est exactement ce que fait l'équipe de Jac­
ques Parizeau. 

Cette loi du silence nous mène à un étrange débat où 
l'on demande aux Québécois de décider de leur avenir en 
se fermant les yeux et en se bouchant les oreilles. 

DROITS RÉSERVES * 

Alain DUBUC 

un gouvernement doit-il s'amender pour 
un tort fait jadis à un groupe ettinique ? 

MARCEL A D A M 

e u x é v é n e ­
ments s igni ­

f i c a t i f s s u r v e n u s 
a v a n t l es F ê t e s 
m ' i n s p i r e n t c h a ­
cun un c o m m e n ­
taire tardif. 

L e m o i s d e r ­
nier, le secrétaire 
d*Ëiat au m u l t i ­

c u l t u r a l i s m e refusa i t de fa ire 
droit aux six groupes ethniques 
qui réclament que le gouverne­
ment fédéral fasse acte de con­
tr i t ion et de r é p a r a t i o n p o u r 
les humi l ia t ions et d o m m a g e s 
qui leur furent causés jadis par 
c e r t a i n e s m e s u r e s d i s c r i m i n a ­
toires ou racistes. 

Cette question fait débat de­
p u i s p l u s i e u r s d é c e n n i e s . A u 
début des années 80, le gouver­
n e m e n t T r u d e a u ava i t r e fusé 
de donner suite aux revendica­
t ions d e la c o m m u n a u t é cana­
d i e n n e - j a p o n a i s e d e la c ô t e 
ouest, dont les membres furent 
internés et dépossédés de leurs 
biens, durant ia dernière gran­
de guerre. Ces gens qui étaient 
p o u r la p lupart c i toyens cana­
d iens , avaient été injustement 
t r a i t é s c o m m e d e s r e s s o r t i s ­
sants d'un pays ennemi consti­
tuant une menace à la sécurité 
nationale 

Mais le gouvernement Mul-
roney avait accueilli favorable­
ment la requête des Canadiens 
j a p o n a i s et versé à ce g r o u p e 
u n e c o m p e n s a t i o n de $ 3 6 0 
mill ions de dollars. Créant ain­
si un précédent qui allait avoir 
les conséquences que redoutait 
P ierre T r u d e a u . En effet, u n e 
demi-douzaine d'autres groupes 
e t h n i q u e s ( C h i n o i s , U k r a i ­
niens. Ital iens, A l i emands , In­
d i ens , J u i f s ) s'en préva lurent 
pour exiger réparation pour les 
indignités et d o m m a g e s que le 
gouvernement canadien leur a 
fait subir. 

L'histoire est faite 
d'injustices de toutes sortes 

avec lesquelles il faut composer 

Le ministre Sheila Finestone 
a r e c o n n u d a n s sa le t tre q u e 
l ' a t m o s p h è r e d e c r i s e qui ré­
g n a i t , en t e m p s de g u e r r e , a 
fait que des groupes e lhnocul-
turels ont vu leur loyauté mise 
en doute , leur liberté contrain­
te et leur vie disloquée. 

M a i s le g o u v e r n e m e n t n*a 
pas r intention de dépenser des 
centaines de millions de dollars 
p o u r r e d r e s s e r les e r r e u r s du 
passé . La question n'est pas de 
tenter d e refaire le passé , dit-
elle, mais de travailler à rendre 
a u j o u r d ' h u i l a s o c i é t é p l u s 
équi tab le , et préparer un meil­
l e u r a v e n i r p o u r les g é n é r a ­
tions futures. 

L e g o u v e r n e m e n t a c t u e l a 
adopté l'attitude de Pierre Tru­
deau qui. au sujet de la requête 
d e s C a n a d i e n s j a p o n a i s , ava i t 
dit ne p a s croire à cet te façon 
de réécrire l'histoire. 

À l ' é p o q u e , j ' a v a i s p r i s le 
parti des réclamants canadiens-
j a p o n a i s , le me su i s rav i sé et 
m e ra l l i e a u j o u r d ' h u i à l' idée 
q u ' o n n e p e u t r e f a i r e a i n s i 
l'histoire. 

Un g o u v e r n e m e n t doit- i ! se 
culpabil iser et s'excuser de fau­
tes h i s t o r i q u e s qu' i l n*a p a s 
c o m m i s e s ? Doit-i l s 'amender 
pour des mesures prises par un 
autre gouvernement à une épo­
q u e r é v o l u e ? U n g o u v e r n e ­
ment do i t - i ! j u g e r et corr iger 
selon les valeurs d'aujourd'hui, 
les actes c o m m i s jad i s par des 
g o u v e r n a n t s et des g o u v e r n é s 
a g i s s a n t sous l ' empire des va­
l e u r s e t p r é j u g e s d e l e u r 
temps ? 

Considérons le problème au­
trement. Les personnes soni-el-

l e s c o m p t a b l e s d e m é f a i t s 
qu'elles n'ont pas commis ? Un 
tort causé jadis par un individu 
à un tiers engage-t-il la respon­
s a b i l i t é d e s d e s c e n d a n t s d u 
m a l f a i t e u r ? Ceux-ci doivent-ils 
réparat ion à la postérité d e la 
v i c t i m e ? Poser ces q u e s t i o n s , 
c'est y répondre . Pourquo i de­
vrait-il en être autrement pour 
une collectivité ? 

L'histoire est faite d' injusti­
c e s d e t o u t e s sor te s a v e c les­
q u e l l e s il f a u t c o m p o s e r . Un 
g o u v e r n e m e n t a l ' o b l i g a t i o n 
d'être juste en son temps, disait 
Kennedy. 

* * it 

Si le mariage de Céline Dion 
et René Angeli l a mis la popu­
lat ion en l iesse, il a v ivement 
c h o q u é au m o i n s une lectr ice 
de La Presse, 

Pour e l l e , l ' a n n u l a t i o n p a r 
l'Église du premier mar iage de 
René Angeli l entre d a n s la ca­
tégorie des « s i tuat ions de plus 
en plus incongrues relatives au 
sacrement d u mariage » consta­
tées depuis quelques années. 

Ce cas m e fournit l 'occasion 
d e s o u l e v e r le p r o b l è m e q u e 
posent pour TÉglise les annula­
t ions de m a r i a g e s , surtout cel­
l e s d e g e n s r e n o m m é s , q u i 
s'avèrent plus souvent objets de 
scandale que d'édification. 

Tout le monde a en mémoire 
d e s c a s q u i o n t t r o u b l é l a 
consc ience des c a t h o l i q u e s et 
fa i t r i c a n e r l e s c y n i q u e s . le 
pense par e x e m p l e ù l 'annula­
tion du m a r i a g e d'une fille du 
prince Rainier de M o n a c o et à 

cel le du chanteur F r a n k S i n a -
tra. 

Le cas de ce dernier est par­
ticulièrement troublant. Marié 
une première fois à l 'Église et 
remarié deux autres fois civile­
ment , il convolait une quatriè­
m e fois, à l 'Église, après avoir 
obtenu une annulation du pre- ' 
raier mariage rel igieux qui lui 
avait donné trois ou quatre en­
fants. 

Révoltée, une de ses filles se 
d e m a n d a publ iquement si e l le' 
devait maintenant se cons idé­
rer i l l é g i t i m e . U n e d é c i s i o n 
d'autant plus stupéfiante, pour 
sa première épouse, que celle-ci 
aurait été tenue dans l'ignoran­
ce, d e la r a i s o n qu i a j u s t i f i é 
l ' É g l i s e de d é c r é t e r q u e s o n 
mariage n'avait jamais existé. 

| e ne sa i s p a s si les c h o s e s 
ont c h a n g é , m a i s p o u r q u ' u n 
mariage soit annulé il fallait ja­
d is démontrer qu'il y avait eu 
ou bien erreur sur la personne, 
ou bien absence d e consente ­
ment , ou bien non consomma­
tion. 

Or, l 'absence de tels e m p ê ­
chements aux yeux des proches 
aussi bien que de ceux qui con­
naissent les époux, rend incom­
p r é h e n s i b l e u n e a n n u l a t i o n 
inexpliquée. Il ne suffit pas de 
dire laconiquement que la déci­
s ion a été prise se lon la règle 
p o u r e m p ê c h e r d e p e n s e r le 
contraire. 

L'Église ne justifie jamais sa 
décis ion. Parce qu'el le met en ; 
cause la vie privée des intéres­
s é s ? 

Pourtant , le m a r i a g e est un 
acte public et l'Église demande 
aux fidèles qui connaissent le 
couple s'il n'existe pas un em­
pêchement au mar iage projeté. 
Si le peup le d e s f idè les peut 
être mis dans le coup pour as­
surer qu'un mariage sera licite, 
pourquoi ne Test-il pas q u a n d 
un empêchement est découvert 
post facto et qu 'e s t d é c l a r é e 
nulle une union présumée légi­
time ? 
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Bilan 1994 de l'économie canadienne : 
la note de passage... mais pas plus 
Une seule phrase résume tout : l'économie va bien, mais l'État va mal 
KIMON VALASKAKIS 

L'auteur est professeur-titulaire 
de sciences économiques à l'Uni­
versité de Montréal, président de 
rInstitut Gamma et associé-fon­
dateur dlsogrotip Considtants. 

otre société a-t-elle progressé 
en 1994 ? Le bilan est mitigé. 

Nous avons certainement obtenu 
.' la note de passage parce que réco-

nomie canadienne se porte mieux, 
dans Tensemble, qu*en 1993. L'in­
flation est pratiquement nulle. la 
croissance de réconomie cana­
dienne est parmi les meilleures 
des pays occidentaux et nos expor­
tations explosent, aidées par la dé­
valuation de notre monnaie. En 
passant, on remarquera que, Tan 
dernier, la seule devise majeure 
qui a perdu des points vis-à-vis le 
dollar américain a été la monnaie 
canadienne. Toutes les autres 
monnaies ont accusé une forte ap­
préciation. Ceux qui sont allés 
dans le sud, pendant la période 
des Fêtes, déploreront ce fait , 
mais les exportateurs avec des car­
nets de commande débordants 
s'en réjouissent. 

Dans un contexte plus général, 
l'économie mondiale continue à 
générer une abondance de plus en 
plus impressionnante, menée par 
les industries de haute technolo­
gie et par des entrepreneurs inno­
vateurs motivés par l'attrait indé­
niable d'immenses bénéfices. Mais 
oq est resté néanmoins à la case 
départ en ce qui concerne les 
grands défis de notre société : la 
pauvreté, l'endettement public et 
le chômage restent sans solutions 
convaincantes. 

L'attention est maintenant sur 
le point d'être détournée, encore 
une fois, vers Téternelle interroga­
tion nationale, la souveraineté du 
Québec, problématique que nous 
aborderons une autre semaine. 
Mais, aujourd'hui, approfondis­
sons notre évaluation de cet an de 
grâce 1994. 

A la base de notre diagnostic 
est le constat d'une dualité crois­
sante de l'économie mondiale. La 
pauvreté dans l 'abondance que 
nous vivons, crée ce que nous 
avons appelé dans un de nos arti­
cles, la coexistence des « buffets et 
les s o u p e s p o p u l a i r e s » . Ce 
constat, qui n'est pas discutable 

puisqu'il est statistiquement dé­
montré, a néanmoins provoqué 
une contestation amusante, sur les 
pages de ce journal, de deux de 
mes anciens étudiants. |e me féli­
cite du brio de leur critique, mais, 
farces à part , je c ra ins qu ' i l s 
n'aient pas fait leurs devoirs. La 
réalité objective nous indique que 
le Produit Mondial a triplé en 
vingt ans en même temps que le 
nombre de pauvres a quintuplé. 
Sur les plus de 5 milliards d'êtres 
humains, ce n'est qu'un milliard 
et demi, dans la Triade, Europe-
Amérique-Asie Pacifique, qui sont 
solvables. Les autres sont laissés 
pour compte, pauvres, honteux, 
miséreux et silencieux. Alors que 
Bill Gates et Microsoft Corpora­
tion atteignent les sommets du 
succès milliardaire ( tout-à-fait 
mérités d'ailleurs ) les pères de fa­
milles pauvres de Calcutta doivent 
vendre un rein pour assurer la 
survie de leurs enfants. Dans no­
tre pays, on juxtapose l 'annonce 
de coupures draconiennes destruc­
trices d'emplois avec les profits re­
cords des banques. Les salaires 
sont gelés pour l'ensemble de la 
population, mais les PDG du sec­
teur bancaire doublent leur rému­
nération. 

Cette dualité contemporaine 
prend aussi la forme de l'appau­
vrissement public qui accompagne 
l'enrichissement privé. Parce que 
les finances de l 'État frisent la 
banqueroute, on essaye de guérir 
le malade en faisant appel à un 
remède qui a échoué 10 fois en 10 
ans. Mais, telle la mouche entêtée 
qui se cogne contre la vitre sans 
rien apprendre, nous répétons la 
même formule et obtenons les 
mêmes résultats. À chaque bud­
get, on augmente les impôts en 
coupant les dépenses et. chaque 
fois sans exception, la dette accu­
mulée augmente au lieu de dimi­
nuer. Il est vrai qu'on a atteint au­
jourd'hui un petit surplus dans le 
budget d'opération fédéral, mais 
de tenter de réduire le montant 
de la dette accumulée ou même 
payer ses intérêts à partir du seul 
surplus d'opération est une entre­
prise impossible. Même la ferme­
ture complète du gouvernement 
ne suffirait pas. L'approche coupu­
res /augmentat ion d' impôts ne 
fait, d'ailleurs, qu'exacerber le 
phénomène de dualité. Le système 
fiscal est tellement mal fait que 
les banques peuvent, dans une an-

Klmon valaskakis 
née de profits record, obtenir un 
quart de milliard de crédits d'im­
pôts pour avoir introduit des ma­
chines qui réduisent les emplois ! 
Entre-temps, les gouvernements se 
cassent la tète pour créer des pro­
grammes de création d'emplois ar­
tificiels. 

Pour apprivoiser le monstre de 
l'endettement public, il ne suffit 
pas d'improviser, à droite et à 
gauche. Il faut lui casser les reins. 
Pour ce faire, il faut réduire les 
taux d'intérêt. Toutes les coupures 
de programmes, même les plus 
douloureuses, seront neutralisées 
par une hausse de ces taux. Le 
gouvernement canadien ne peut 
évidemment pas contrôler les taux 
d'intérêt de la Bundesbank ou de 
la Fédéral Reserve américaine , 
mais il peut influencer le taux in­
térieur dans la mesure ou les bail­
leurs de fonds sont des résidants 
du pays. Pour reprendre le contrô­
le de la situation, les 11 gouverne­
ments du pays doivent rapatrier la 
dette publique, dont 40 % est déte­
nue à l'étranger. L'entreprise est 
faisable. Si on crée des obligations 
de l'État, franches d'impôts, on 
pourrait à la fois rapatrier la dette 
et réduire les taux d'intérêt. Un 
6% non imposable est plus at­

trayant qu'un 9% qui. après im­
pôts, est réduit à un maigre 4.5%. 
Une fois que la dette est rapatriée 
et que les taux d'intérêt sont ré­
duits, les déclarations alarmistes 
du type « chaque nouveau-né doit 
$22 000 de dette accumulée » ne 
voudront plus dire grand chose 
car on pourra a jouter que ce 
même nouveau-né est créancier de 
$22 000. » On doit la dette à nous 
mêmes. Ceux qui disent « qu'une 
dette est une dette peu importe 
qui sont les créanciers », n'ont ja­
mais suivi de cours de macro-éco­
nomie. La règle est simple. Une 
dette extérieure est un coût réel, 
alors qu'une dette intérieure est 
un transfert. Il incombe aux Cana­
diens de décider comment ils vont 
gérer le fardeau de cette dette et 
effectuer ces transferts mais au 
moins la décision leur appartien­
dra. De continuer à emprunter à 
l 'étranger en yens, marks alle­
mands et francs suisses pour payer 
les intérêts de la dette antérieure 
est de creuser le trou qui va un 
jour nous ensevelir. 

En ce qui concerne le taux de 
chômage, il faut se féliciter de sa 
réduction de 12 à 10%. Sous l'im­
pulsion du programme d'infras­
tructures fédérales, de la baisse du 
dollar canadien qui stimule nos 
exportations et de la reprise éco­
nomique, il y a eu véritable créa­
tion d'emplois. Mais les résultats, 
tout en étant bons, restent mai­
gres. L'indice à surveiller est celui 
du taux d'inactivité de la main-
d'oeuvre qui comprend non seule­
ment le chômage officiel mais les 
assistés sociaux, les étudiants et 
retraités involontaires, ainsi que 
les « chômeurs salariés » dont la 
productivité est pratiquement 
inexistante mais qui ont réussi 
pour le moment à échapper aux 
opérations de dégraissage. Ce taux 
d'inactivité ne fait qu'augmenter 
alimenté par les succès technolo­
giques, privatifs d'emplois, ainsi 
que par le déménagement d'entre­
prises à l'étranger. Les solutions 
novatrices passent par une harmo­
nisation des règles du jeu au ni­
veau international en ce qui con­
c e r n e la m a i n - d ' o e u v r e . Un 
« GATT de l'emploi », ainsi que la 
mise en place de meilleurs méca­
nismes de distribution du pouvoir 
d'achat, sont à explorer. 

Le bilan global se résume donc 
en une phrase : l 'économie va 
bien mais l'État va mal. (...) 

Une justice secrète et des médias timides 
LOUIS CAUCHY 

Uauteur détient un diplôme en 
communications de VUQAM. 

mk peine 38 lignes dans un édi-
mm torial signé par Agnès Gruda. 
dans La Presse du 7 décembre 
dernier, et à peine plus dans un 
papier de la Presse Canadienne 
ont contribué à dénoncer un pro­
jet de loi limitant la liberté de la 
presse dans nos cours de justice, 
projet adopté presque en catimini 
par la Chambre des communes, le 
4 octobre dernier. 

Ce projet, C-42, intitulé « L o i 
modifiant le Code cr iminel et 
d'autres lois ( e n divers domai­
nes ) ». contenait, sur 42 pages. 11 
peti tes lignes lourdes de sens 
quant au droit du public de savoir 
co qui se passe dans une cour de 
justice avant la sélection du jury. 

C'est autant le contenu de cet 
amendement qui est lourd de con­
séquences que sa signification 
comme nouvelle tentative d'inter­
vention du législatif dans la liber­
té d'action journalistique. 

<K Aucun renseignement concer­
nant une question relative au procès 
5«r laquelle le juge a statué avant 
Vassertnentation des jurés ne peut 
être publié dans un journal, ni révélé 
dans une émission radiodifjusée tant 
que ceux-ci ne se sont pas retirés 
pour délibérer. La même interdiction 
vaut pour tout renseigtiement concer­
nant une question sidr laquelle le juge 
statue après Vassewientation des ju­
rés mais alors que le jury a reçu la 
permission de se séparer. » ( C-42, 
section 62, par.648 ) 

Il aura fallu que ce projet de 
loi, déjà adopté aux Communes, 
aboutisse devant le comité sénato­
rial sur les affaires juridiques pour 
que quelques médias se réveillent, 
notamment au Canada anglais. 
Lorrie Goldstein, du Toronto Sun 
( 25 novembre 1994 ), dénonce le 

; secret ayant entouré l'adoption de 
ce projet de loi, tout autant que 

' ses dangers, sous le titre « New 
: law imperils press freedom ». On 
' peut sans doute comprendre la 

plus grande sensibilité des journa-
! listes du Canada anglais sur cette 
; question, confrontés qu'ils sont 
1 aux multiples rebondissements de 
. l'affaire « Bcrnardo » où un pre­

mier avocat s'est désisté de la cau­
se, et où le juge lui-même s'est 
plaint aux médias des délais indus 
avant l'instruction du procès. Ces 
péripéties n'auraient pu être rap­
portées par les médias en vertu 
des nouvelles dispositions prévues 
par C-42. laissant ainsi la popula-

Pourquoi cette volonté de légiférer 
pour interdire la publication 

d'éléments le plus souvent essentiels 
à la compréhension même 

du déroulement d'un procès ? 

tion locale dans le noir quant au 
sort réservé à une affaire qui a 
largement éprouvé les citoyens de 
la région. (îu'en aurait-il été de 
l'apparence que la justice suit son 
cours normal ? 

Si au moins les nouvelles dispo­
sitions prévues comblaient une 
zone grise où le juge ne pouvait 
intervenir face aux médias ; mais 
non ! Le juge dispose du pouvoir 
d'interdire la publication d'élé­
ments qui pourraient nuire au dé­
roulement d'un procès juste et 
équitable. Les juges ne se sont que 
trop rarement privés, d'ailleurs, 
d'utiliser l'interdit de publication ; 
à tout le moins jusqu'à la récente 
décision de la cour suprême dans 
l 'affaire « T h e boys of St-Vin-
cent » ! Alors pourquoi cette vo­
lonté de légiférer pour interdire la 
publication d'éléments le plus 
souvent essentiels à la compréhen­
sion même du déroulement d'un 
procès ? 

Voulait-on par là soulager la 
conscience des juges qui portent 
l'odieux de décréter des interdits 
de publication comme cela s'est 
produit trop souvent ces dernières 
années ? On ne peut que spéculer 
là-dessus. 

Ce n'est qu'après une interven­
tion de l'Association canadienne 
des quotidiens devant le comité 
sénatorial, le 28 novembre, que le 
gouvernement a décidé de renon­
cer « temporairement » à cette 
tentative de censure législative du 
travail des journalistes. 

Entre autres matières dont le 
juge peut disposer. l'Association 
des quotidiens a noté : — les de­
mandes d'interdit de publication ; 
— une demande conjointe par la 
Couronne et la Défense pour une 
évaluation (par exemple, psychia­
trique ) plus poussée de l'accusé 
ou d'un témoin ; — le terme ou 
les conditions d'incarcération de 
l'accusé ; — une demande par un 
avocat de la défense de se désister 
de la cause ; — une demande 
pour un changement de district 
judiciaire pour la tenue d'un pro­
cès ; — le choix des dates pour les 
procédures à venir, incluant la 
date même du procès ; — les com­

mentaires du juge quant à la con­
duite d'un avocat ou encore sur la 
marche à suivre en termes de pro­
cédures ; — les demandes d'exclu­
sion du public et les demandes 
d'annulation d'un procès pour dé­
lais indus dans l'instruction de la 
cause, etc. . 

Avec C-42, le pouvoir discré­
tionnaire du juge sur ces deman­
des ne pourrait plus s 'exercer 
quant à leur publication ou non 
par les médias. Et ce. même si ces 
faits disculpaient, de façon claire, 
l'accusé. 

Paradoxalement, rien n'interdit 
à quelque citoyen que ce soit, pré­
sent dans la salle d'audience, d'en 
prendre connaissance et de répé­
ter à ses parents ou amis ce qu'il a 
en tendu! Le droit du public à 
l'information, corollaire de la li­
berté de la presse, deviendrait 
alors le droit du public, présent 
dans la salle d'audience, à l'infor­
mation ! Le journaliste devien­
drait-il alors un citoyen à part... 
avec moins de droits que le «c i ­
toyen ordinaire » ? 

Ce qui inquiète également, c'est 
le fait que le gouvernement se ré­
serve la possibilité de revenir à la 
charge, et de présenter une ver­
sion modifiée de son projet. Mal­
gré le fait que la cour suprême ait 
déjà statué que ( . . . ) « le voile est 
l'exception et l'ouverture consti­
tue la règle », il semble que la ten­
tation de légiférer quant au travail 
journalistique ne démord pas. On 
a d'ailleurs déjà vu chez nous des 
proposit ions visant à faire du 
Conseil de presse un organisme 
quasi-judiciaire avec ce qu'il est 
convenu d'appeler le rapport Gué-
rin ( Groupe de travail sur l'admi­
nistration de la justice en matière 
criminelle, mieux connu sous l'ap­
pellation « rapport Guérin »). 

Dans la majorité des pays dont 
les lois et les pratiques de la pres­
se ont été examinées, les seuls cri­
tères retenus quant à l'accès aux 
documents des tribunaux, à leurs 
procédures, et à leur divulgation, 
sont la nécessité d'un procès juste 
et équitable, et la protection de la 
présomption d ' innocence . Or, 
dans le cas que prétendait résou­

dre la nouvelle section 62 du bill 
C-42. on parle d'empêcher par lé­
gislation la publication de détails 
susceptibles de prédisposer des ju­
rés potentiels contre l 'accusé. 
Pourquoi alors inscrire dans la loi. 
devons-nous le répéter, ce que le 
juge peut déjà faire de son banc ? 

Encore une fois, on ne peut que 
déplorer l'absence de larges débats 
publics... et hautement médiati­
sés... sur ces questions qui nous 
concernent tous comme citoyens. 

Toutes proportions gardées, il 
est intéressant de noter qu'une 
menace ( plutôt musclée, conve­
nons-en ! ) de carcan législat if 
contre la presse britannique, fin 
1992, a suscité pas moins de 69 
articles de fond et autres, du 9 au 
30 janvier 1993. dans les princi­
paux journaux anglais. 

Il est également intéressant de 
prendre connaissance des avertis­
sements de l 'ancien garde des 
sceaux français, Michel Vauzelle 
( 1992-1993 ) . face aux tentations 
du g o u v e r n e m e n t B a l l a d u r 
d'instaurer des sanctions ou inter­
dictions propres à la seule presse 
sur la p r o t e c t i o n de la pré­
somption d'innocence : « Face aux 
dysfonctionnements de notre jus­
tice pénale, la tentation est gran­
de, à droite comme à gauche, de 
reporter sur la presse les atteintes 
à la présomption d'innocence(... ) 
Mais il serait à la fois irréaliste et 
peu respectueux de la liberté de 
l'information de rechercher une 
solution dans de nouvelles inter­
dictions ou dans des sanctions pé­
nales aggravées applicables à la 
seule prcsse(... ) Le Monde, 30 no­
vembre 1994. 

le voudrais en terminant expri­
mer mon étonnement devant le si­
lence de chroniqueurs judiciaires 
sérieux devant ce qui m'apparait 
être une attaque frontale du légis­
lateur face à leur capacité de dis­
cernement dans la couverture des 
affaires judiciaires. Et ce, surtout à 
la lumière de cette citation tirée 
de l'excellent ouvrage de Rodol­
phe Morissette. « Les juges, quand 
éclatent les mythes» ( VLB édi­
teur, 1994, p.l84 ): « Quant au dé­
bat public sur les affaires judiciai­
res en cours, autant la critique 
émergeant de la discussion publi­
que se doit de respecter l'institu­
tion judiciaire et la règle de non-
ingérence dans les affaires en 
cours, autant le pouvoir judiciaire, 
comme le législatif, doit se garder 
d'imposer à cet égard des restric­
t ions démesurées, qui évacue­
raient, au nom d'une indépendan­
ce judiciaire mythique, tout débat 
public réel ». 

Lysiane Gagnon 

Qualité 
de vie 

m- ~ - ' 

Le suicide du Dr loseph Raphaël Boulin et sotC. 
message posthume ont ravivé le débat sur l'eu- ^ 

thanasie. ce mot naguère associé au nazisme. 

Ainsi donc, à 82 ans, le Dr Boutin, qui par a i E ^ 
leurs ne souffrait d'aucune maladie vraiment 
rieuse, considérait avoir joui d'une telle « qualité-» 
de vie » qu'il ne pouvait se « résoudre à la voir sét.. 
détériorer de jour en jour ». 

Tiens donc ! Figurez-vous que je pourrais dire la - / 
même chose. À 20 ans. j 'avais une « qualité dêl" 
vie » extraordinaire ; je pouvais passer toute la nuî ;;;* 
debout et aller travailler le matin après avoir p e t i t ^ 
déjeuné chez Bcn's. le pouvais boire trois cafés-coî*^ 
gnac à minuit et m'endormir comme un bébé. Je v 
pouvais écrire à la machine pendant des heures ' 
d'affilée sans jamais avoir mal aux poignets et aux 
coudes. Je ne savais même pas que j'avais des ten­
dons. Alors, si j 'en juge par la nette dcgradatiort'' 
qui s'est produite depuis, et en fonction des princi- • 
pes énoncés par le Dr Boutin, moi aussi je serais* 
mûre pour un petit verre de ciguë. 

L'un des grands malheurs relatés par le Dr Bou- • 
tin est qu'il ne pouvait plus conduire sa voiture.' " 
Ah mon Dieu, quelle épreuve ! 11 fallait qu'il pren­
ne des taxis? Pire, qu'il se laisse conduire par sa 
femme ou sa fille ? Quelle humiliation ! 

Et, pensez donc, sa vue avait baissé... ! Voilà qui ' " 
soulèvera beaucoup de sympathie chez les jeunes 
qu'une maladie incurable de la rétine, ou un diabè­
te avancé, ont rendu aveugles à 20 ans. Et qui, au.' 
lieu de se suicider, se sont bravement initiés au ^ 
braille et à la lecture sur cassettes. 

* * * 

• 

. T V 

4 *^ 

En lisant ce message posthume par lequel il veut 
encourager ses congénères à suivre son exemple et 
le gouvernement à légaliser l'euthanasie, il m'a 
semblé saisir le personnage. Un grand patron du 
milieu hospitalier mal guéri de la perte de son tra­
vail, de son statut, de son pouvoir. Un homme do­
minateur, incapable d'accepter de devenir plus dé­
pendant des autres, voulant tout dominer jusqu'à 
la fin. y compris sa mort et le sens de sa mort. 

Il aurait pu se suicider discrètement ; après tont 
c'était son problème à lui. Mais non. Le Dr Boutin; 
se suicide, pour ainsi dire, sur la place publique.-
continuant, depuis sa tombe, à diriger le cours des 
choses et à influencer le législateur — patron sur 
terre, patron sous terre... 

C'est l'incarnation de la condition masculincT 
dans ce qu'elle a toujours eu de plus pathétique : le 
besoin de domination, le refus forcené de sa propre ; 
vulnérabilité. 

L'une de ses filles a fourni un éclairage addition­
nel dans une lettre à La Presse. Tant le père que la 
fille étaient en « recherche spirituelle », lui pan­
théiste, elle raélienne... Ce qui se présentait comme 
un constat lucide était peut-être un autre de ces dé- • 
rapages mentaux propres aux amateurs de religions 
nouvelles. ( L'Ordre du temple solaire a recruté, 
dans sa macabre aventure, des gens tout aussi édu^ 
qués que le Dr Boutin. ) 

Il s'y mêlait peut-être aussi la dépression proprç,, 
à certains vieillards, comme le suggère, dans une-
autre lettre à La Presse, le psychiatre-psychanalyste!. 
Pierre Doucet. 

« Ce qui m'a d'abord frappé dans la description 
de l'état du Dr Boutin, écrit le Dr Doucet, c'est le 
peu de gravité des déficits qui selon lui. le pous- . 
saient au suicide... Je crois que derrière les belles 
rationalisations du Dr Boutin et de sa famille { mal ' 
placée pour critiquer les propos du pater familias ). 
se dessine une réaction dépressive du vieil âge. qui 
se comprend, surtout chez un homme qui a si bien 
réussi et a pu dominer sa vie. » . I J l 

Le Dr Doucet signale que certains sont incapa»- • 
bles d'accepter la « blessure narcissique » qu'entrai-.. 
nent le vieillissement et la maladie. 

«S i nous acceptons son suicide comme normal,'" 
conclut le psychiatre, nous nous allons être forcés 
d'entériner des milliers de suicides inacceptables 
du même genre dans les années à venir. |e pense 
que le Dr Boutin aurait dû être vu par un profes­
sionnel de la santé mentale. 11 avait encore de bons ' 
moments à vivre et aurait sûrement pu apporter 
beaucoup à sa famille et à sa communauté. » 

Voilà qui remet les pendules à l'heure. Dans une 
autre lettre sur le même sujet. Mme Margot Page a 
finement démonté l'orgueuilleux échafaudage du 
bon docteur. 

La démonstration qui se voulait noble et exem- ' 
plaire, elle la voit comme « un réquisitoire har­
gneux contre la vieillesse », lequel n'aura pour effet 
que de «culpabiliser» ceux qui préfèrent, 6 mina­
bles poltrons, rester en vie malgré leurs petits bo­
bos. 

Convenons avec elle que le courage, c'est au con­
traire de faire face à la vie. et que la démarche du 
Dr Boutin. qui disait vouloir éviter de devenir « un 
fardeau » pour sa famille, n'a rien à voir avec 
l'amour. C'en est même très exactement le contrai- ' 
re. _ 

Aimer, c'est perdre le contrôle ; c'est être vulné­
rable et dépendant ; c'est aussi être capable d'ac-
cepter l'amour de l'autre, ses dons, son aide et son 
affection. C'est cela à tout âge : même au sommet^ 
de sa forme, l'homme qui aime devient fragile et . 
vulnérable, car il s'expose ainsi à la terrible souf­
france que représenterait la perte de l'être aimé. 

Plus on avance en âge, plus la vulnérabilité s 'ac-. 
croît, puisqu'à la dépendance affective se conjugue 
parfois la dépendance physique. Mais est-ce qu'il ' 
ne s'agit pas, le plus souvent, d'entraide mutuelle 
J'aime voir de vieux couples marchant à petits pas. 
dans la rue, se soutenant l'un l'autre. N'est-ce pas 
cela, l'amour? Et n'y a-t-il vraiment aucune joie à 
voir évoluer le plus longtemps possible ses enfants, 
ses petits-enfants ? 

* * * 

Cette mort prématurée ne sera, espérons-le*," * 
qu'un malheureux fait divers. Sinon, il faudra en 
conclure que toutes ces vies que le Dr Boutin aur -
rait jugées inutiles parce que pas assez bien dosées.., 
en «qualité de v ie» devraient être sacrifiées ay^,. 
plus tôt. 

On se demande d'ailleurs si l'on n'est pas déjà 
engagé sur cette pente, quand un sondage Gallup-
révèle que la moitié des Canadiens ( ... et 60 p. 
cent des Québécois ! ) jugent qu'un parent devrait ^ 
pouvoir mettre fin à la vie d'un enfant atteint de 
maladie douloureuse et incurable, comme l'a fait 
récemment Robert Latimer en empoisonnant au 
gaz sa fille atteinte de paralysie cérébrale. Latimer, ' • 
un autre faux héros fabriqué par une société qui a 
perdu la boussole. 
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Un second regard sur les 
minorités culturelles s'impose 
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trice et recherchiste professionnelle. 

e#est un lieu commun d'affirmer 
que malgré de nombreuses ten­

tatives, la collectivité francophone 
n*a pas réussi à franchir le mur de 
Berlin qui la sépare des communautés 
culturelles du Québec. Nous en som­
mes toujours au stade primaire à or­
ganiser des activités folkloriques de 
sensibilisation. Ironiquement, ce sont 
peut-être les souverainistes eux-mê­
mes qui ont fait le plus d*efforts en 
vue d'intégrer les minorités culturel­
les. ( Le Parti libéral du Québec n*a 
jamais eu vraiment à s'en préoccu­
per. ) 

Le défi paraît aujourd'hui moins 
insurmontable qu'il ne l'était en 1976 
alors qu'un gouvernement indépen­
dantiste accédait au pouvoir pour la 
première fois. 11 n'en reste pas moins 
que les souverainistes version 1994 
donnent l'impression de ne pas s'in-
quiëler outre mesure du mince appui 
qu'ils récoltent toujours parmi les 
groupes minoritaires du Québec. 

Une analyse des résultats des élec­
tions du 12 septembre indique que le 
PQ n'a reçu l'appui que de 4 p. cent 
des non-francophones. Pour que le 
OUI triomphe, les souverainistes doi­
vent cueillir quelque 6 p. cent de 
l'électorat anglophone-allophonc ( si, 
bien sûr. le OUI dispose de l'appui de 
60 p. cent des francophones ! ) 

Nous nous gargarisons de « l'ouver­
ture » des Québécois aux autres cultu­
res alors que parmi celles-ci. même 
les individus qui épousent la cause 
souverainiste semblent en douter . 
Lors de la prestation de serment de 
son Conseil des ministres le 26 sep­
tembre dernier, le premier ministre a 
bien indiqué que le nouveau gouver­
nement a d'ores et déjà ciblé les 
clientèles réfractaires à son option. 
Mais il laissait tout de même sur leur 
faim ceux et celles qui tentent avec 
un succès peu probant de convaincre 
les groupes minoritaires qu'ils de­
vraient s'y rallier. 

Il est possible que nous en soyons à 
six mois d'un référendum et il ressort 
qu'un second regard s'impose sur la 
problématique de l'accès des minori­
tés culturelles à la société québécoise. 

Une tour de Babel 
Pourquoi revenir maintenant sur 

une question qu'on étudie, révise et 
ressasse depuis presque 20 a n s ? La 
polit ique adoptée en 1981 ( t e l l e 
qu'élaborée dans le document Autant 
de façons d'être québécois) fut-elle 
un si grand échec qu'il faille retour­
ner à la case départ ? 

La réponse à la première question 
est simple : parce que non seulement 
une mise à jour de cette politique 
s'impose mais aussi parce qu'entre-
lemps. la situation a évolué démogra-
phiquement dans la région de Mon­
tréal et qu'elle nécessite des mesures 
énergiques visant à rassurer d'une 
part des groupes minoritaires sur leur 
appartenance et d'autre part, une ma­
jorité qui se sent progressivement me­
nacée. 

D'aucuns diraient que de telles me­
sures ne sont qu'opportunisme à la 
veille d'un référendum mais au-delà 
de telles considérations se dessine le 
défi d'éviter que Montréal ne devien­
ne une tour de Babel où le français 
perdrait son statut de langue commu­
ne. Le spectre d'une virtuelle minori-
sation du français dans l'île de Mon­
t r é a l ne peut q u ' a c c e n t u e r les 
antagonismes qui séparent déjà la 
majorité et les diverses minorités. 

La deuxième question mérite une 
réponse plus nuancée . Grâce à la 
Charte de la langue française — tout 
en tenant compte des jugements des 
tribunaux qui en ont dilué la portée 
— le Québec a tout de même réussi à 
maintenir la majori té des enfants 
d'autres origines que française ou an­
glaise dans le système scolaire franco­

phone. Nous avons donc fait des pas 
vers une plus grande intégration de 
ces nouveaux concitoyens. Mais l'at­
traction qu'exerce la culture anglaise 
nord-amér ica ine est et demeurera 
toujours puissante, mettant en péril 
les gains réalisés sur les bancs d'école. 

Les compressions dans les dépenses 
gouvernementales et Tinsouciance de 

nos dirigeants ont vite atteint les 
COFI, ces centres d'apprentissage de 
la langue et de la culture majoritai­
res. Au moment précis où le Québec 
accueille un grand nombre d'immi­
grants , l'effritement du réseau des 
COFI n'est certes pas porteur d'espoir 
pour la société. 

L'inaction gouvernementale des 

dernières années n'a fait qu'accroître 
le sentiment d'isolement que vivent 
les communautés culturelles. L'aliéna­
tion d'un grand nombre de jeunes is­
sus de ces groupes a des conséquences 
économiques et sociales qu'on ne 
peut banaliser. 

Les pures laines 
L'article intitulé « Se rencontrer, 

c'est se comprendre » ( La Presse, 13 
novembre 1 9 9 4 ) illustre bien la va­
leur d'échanges entre individus de 
différentes origines culturelles au sein 
d'une même société. Cela implique à 
prime abord de modifier les percep­
tions étriquées qu'ont les uns par rap­
port a u x autres . Qu'en est-il par 
exemple de cette collectivité fausse­
ment étiquetée « pure laine » et des 
groupes hétéroclites qui se sont im­
plantés récemment dans la métropole 
du Québec ? 

Voyons d'abord ce qui motive ces 
d e r n i e r s , qui sans doute ne pré­
voyaient pas s'installer dans le coin 
français d'Amérique où un nombre 
substantiel de citoyens songent à dé­
tacher politiquement leur territoire 
du Canada anglais. Voilà de quoi in­
quiéter un nouveau venu ! 

On peut comprendre que lorsqu'ils 
envisagent l'avenir, les groupes allo-
phones aspirent à vivre en paix, loin 
des conflits, de la persécution et des 
régimes pourris qu'ils ont souvent 
connus dans leur pays d'origine et 
qui, conjugués aux problèmes écono­
miques, ont précipité la décision de 
part ir . Essentiellement, ils veulent 
l'assurance qu'ils seront perçus un 
jour comme des citoyens à part entiè­
re et ce, qu'ils vivent encore dans un 
Canada uni ou dans un Québec deve­
nu indépendant. 

Quant aux Tremblay, Lévesque et 
autres dont les ancêtres ont connu le 
temps de la traite des fourrures, ils 
sont hélas trop souvent dépeints à 
l ' ex tér ieur du Québec c o m m e un 
groupe homogène, intolérant à l'en­
droit des étrangers et pour tout dire 
nombriliste. Si ce portrait-robot se 
prêtait assez bien il y a 50 ans à une 
part ie de la population de langue 
française, une telle généralisation ne 
tient plus depuis le milieu des années 
60. 

Avec la Révolution tranquille, on a 
compris qu'on avait un très long che­
min à parcourir pour rejoindre nos 
voisins continentaux. Typiquement, 
on a voulu tout faire tout de suite ! 
On a quand même créé une société 
moderne — une administration pu­
blique respectable quoique lourde, un 
système d'éducation accessible quoi­
que brouillon, un solide système de 
santé quoique trop coûteux. 

Dans le sillage, notre attitude à 
l'endroit de nos concitoyens visibles 
et « invisibles » venus d'ailleurs en se­
rait changée . Les vieux tabous al­
laient s'effriter. Les théories de Lio­
nel Groulx et de la cuvée nationaliste 
des années 30 céderaient la place à 
l'expression d'une ouverture vers le 
monde. 

Mais dans ces temps de chômage 
propices à la mesquinerie, on entend 
critiquer ces « é t r a n g e r s » qui vien­
nent ici « prendre nos jobs ». Bien 
que cette grogne reste marginale, elle 
porte tout de même en elle le germe 
d'un retournement possible des cho­
ses, ce qui signifierait pour nous un 
recul social important. Nous avons 
peut-être cru trop vite en avoir fini 
avec ce repli qui nous caractérisait ja­
dis alors que nous étions nous-mêmes 
minoritaires. De la même manière, 
les nouveaux arrivants formés dans 
nos écoles et leurs parents qui ont dé­
cidé de s'implanter véritablement en 
terre québécoise veulent sans doute 
en finir avec ce climat de crainte qui 
peut devenir à la longue tout a fait 
insupportable. Il semble bien que de 
part et d'autre, nous en soyons ren­
dus à une autre étape. 30 

La solution : une commission d'enquête 
Certains trouveront suspect qu'un 

gouvernement souverainiste s'in­
téresse aux minorités à la veille du 
prochain référendum, mais cela ne 
devrait pas empêcher nos dirigeants 
d'agir. Rappelons la mise sur pied en 
1963 de la Commission Laurendeau-
Dunton. Les pressions inhérentes à la 
montée du nationalisme québécois 
avaient provoqué à l'époque cet te 
mise en cause du principe de la duali­
té linguistique et culturelle canadien­
ne. De la même manière, le profond 
changement implicite dans la démar­
che souverainiste peut porter en lui le 
momenium pour une réflexion im­
pensable en d'autres temps. 

Dans le passé, et surtout sous le rè­
gne du PQ de 1976 à 1985. on a cher­
ché des solutions à la pluriethnicité 
québécoise à part ir d'analyses qui 
émanaient essentiellement des offici­
nes gouvernementales. Les groupes 
concernés ne furent guère engagés, 
du moins directement, dans le proces­
sus. On les a vaguement consultés, 
soi-disant pris bonne note de leur 
avis, mais on ne peut affirmer que 
leur input à l'égard de la politique de 
1981 fut déterminant. 

Et l'un des éléments clés de cette 
politique qui aurait pu assurer son ef­
ficacité, la création du Comité d'im­
plantation du plan d'action à l'inten­

tion des c o m m u n a u t é s culturel les 
( CIPACC ), fut vite banalisé et finale­
ment mis à l'écart. Malheureusement, 
ce comité composé de gens issus de 
groupes minoritaires, voués à diverses 
allégeances politiques et qui avaient 
été nommés par le gouvernement, 
s'était buté en prat ique à un mur 
d'indifférence... bienveillante. 

La polarisation majorité-minorités 
à l'égard de la question nationale 
existe déjà et on a aucune raison de 
croire qu'elle s'amenuisera dans les 
mois à venir quand le débat référen­
daire battra son plein. Stratégique-
meni. il serait tout à fait normal, au 
contraire, que les fédéralistes cher­
chent à creuser davantage le fossé. 

Une commission 

Il existe une façon de crever l'ab­
cès : affronter carrément les causes du 
clivage existant en permettant à la 
majorité et aux minorités d'exprimer 
directement, sans politiciens interpo­
sés, leur point de vue respectif. Quoi­
que l'on ait tendance à dénigrer la 
mise sur pied de commissions, elles 
ont souvent eu le mérite de permettre 
un éclairage nouveau sur de grands 
problèmes de société. Dans le cas pré­
sent, une commission d'enquête ne 
réussirait-elle pas à cerner les inquié­
tudes actuel les des c o m m u n a u t é s 

culturelles et de l'ensemble des Qué­
bécois francophones à l'égard de leur 
avenir commun ? 

La commission en question pour­
rait être coprésidée par un représen­
tant de la majorité et un des minori­
tés. Le gouvernement nommerait les 
commissaires après avoir consulté les 
groupes représentatifs au sein de la 
majorité et des principales minorités : 
anglo-québécoise, italienne, grecque, 
haïtienne, portugaise, entre autres. 
Un tel choix doit en outre refléter au­
tant que possible la composition so­
cio-économique de notre société. Il 
serait loisible que les commissaires 
agissent en leur nom propre et non 
en fonction des associations commu­
nautaires, culturelles ou autres dont 
ils font partie. 

La commission consulterait à leur 
tour la population et proposeraient 
au gouvernement des mesures concrè­
tes à prendre pour en arriver à ce 
modus V i v e n d i sans lequel perdure­
ront les divisions actuelles. 

En fait, cette démarche pourrait 
être entreprise sans chambarder les 
structures administratives existantes 
et sans perturber les finances publi­
ques. En quelque sorte, elle trouverait 
sa genèse dans la Commission B et B 
( bilinguisme et biculturalisme ) des 
années soixante. En dépit d'un phé­
nomène de récupération a posteriori 

grâce auquel le Canada érigerait plus 
tard sa politique postiche de multi­
culturalisme, il reste que les travaux 
de la Commission Laurendeau-Dun-
ton ont eu un impact pédagogique re­
marquable auprès de milliers de Ca­
n a d i e n s q u i , j u s q u e - l à , n e se 
souvenaient de leur histoire qu'à par­
tir de la bataille des plaines d'Abra­
ham... 

Le mandat d'une telle commission 
se doit d'être limpide et limitatif. 
Ainsi, on pourra s'attendre à ce que 
les intervenants soulèvent des ques­
tions sur l'actuelle problématique de 
l'immigration — dont ces quotas que 
le gouvernement fédéral entend im­
poser —, l'éducation, les services of­
ferts en langue étrangère dans les ré-
s e a u x g o u v e r n e m e n t a u x e t 
paragouvernementaux. les lois lin­
guistiques et tout sujet en fait qui in­
téresse la société québécoise dans son 
ensemble. 

Cet exercice Laurendeau-Dunton à 
la québécoise, obéissant au vieux pré­
cepte que l'on est toujours mieux ser­
vi par soi-même, ne devrait pas occa­
sionner de dépenses exorbitantes. La 
commission serait appelée à tenir 
principalement ses séances à Mon­
tréal, milieu de vie des groupes cultu­
rels minoritaires. De plus, ses travaux 
ne s'échelonneraient que sur une brè­
ve période de temps. Les travaux ter­
minés, la responsabilité reviendrait 

au gouvernement de donner suite aux 
recommandations proposées, compte 
tenu de ses moyens et de l'impact 
qu'elles pourraient avoir sur la vie de 
l'ensemble des citoyens du Québec. 

Le Québec a longtemps — et injus­
tement — souffert d'une image néga­
tive projetée sur la scène internatio­
n a l e , s u r t o u t d a n s l e s p a y s 
anglophones et ce. en dépit d'initiati­
ves inédites entreprises à l'égard des 
minori tés culturel les comme, par 
exemple, dans le domaine de l'éduca­
tion. Tout geste avant-gardiste posé à 
l'endroit de celles-ci favoriserait un 
rétablissement plus équitable de ce 
portrait peu flatteur qui nous échoit. 

Le projet peut paraître ambitieux, 
v o i r e m ê m e p é r i l l e u x à c e r t a i n s 
égards. Il n'est jamais facile de bous­
culer le statu quo à n'importe quel 
niveau que ce soit. C'est pourtant ce 
que propose le gouvernement actuel 
du Québec en prônant l'indépendan­
ce. La même logique s'applique aux 
rapports majorité-minorités, il serait 
sans doute plus facile, à court terme 
du moins, de laisser les choses com­
me elles sont, nous satisfaisant de nos 
clameurs sympathiques au sujet de 
n o t r e vo lonté de r a p p r o c h e m e n t . 
Mais en fin de compte, nous ne pour­
rons nous en prendre qu'à nous-mê­
mes si nous laissons béant le fossé 
que toute la rhétorique d'ouverture 
au monde ne saurait combler. 
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Chrétien s'amène en Amérique du Sud 
en pleine crise monétaire 

CHANTAL H É B E R T 
du bureau de La Presse 

OTTAWA 

n politique internationale, il suf­
fit de peu pour transformer une 

c o u r o n n e de lauriers en couronne 
d'épines ! À témoin, les perspectives 
ensoleillées du premier ministre Jean 
Chrétien, pour le début de 1995. qui 
s'assombrissent en même temps que 
rhorizon mendiai. 

La crise financière au Mexique, la 
crise militaire en Russie sont soudai­
nement devenues autant de casse-tê­
tes pour le gouvernement canadien. 
Dans un cas comme dans Tautre, les 
événements des dernières semaines 
bousculent les stratégies du premier 
minis t re et l 'obl igent à échafauder 
des solutions de rechange. 

Car si la recette du succès consiste, 
entre autres, à être à la bonne place 
au bon moment, le moins qu'on puis­
se dire, c'est que le programme d'acti­
vités diplomatiques de lean Chrétien 
fait tout le contraire . Au cours des 
prochains mois, sur le front interna­
tional, le premier ministre butinera 
des guêpiers. 

L'Amérique du Sud 
Dès la s ema ine p rocha ine . )ean 

Chrétien prend la route de l'Améri­
que du Sud. C'est un voyage planifié 
de longue da te et auquel se sont 
inscrites 150 entreprises canadiennes. 

L'objectif original se résumait sim­
plement : répéter, à une échelle plus 
modes t e , la miss ion c o m m e r c i a l e 
asiatique de l'automne dernier. Et, au 
passage, rehausser les perspectives 
d'avenir de I'ALENA. Les retombées 
poli t iques et médiatiques s 'annon­
çaient bien. 

Mais si, grâce à un marathon de 
séances de signatures de contrats, le 
premier min is t re a joué les Marco 
Polo en Asie, sa tournée sud-améri­
caine risque pluiot de lui donner l'al­
lure d'un Christophe Colomb, four­
voyé sur la mauvaise plage. 

Pour les économies montantes de 
l 'Amérique du Sud. le drame de la 
crise du peso mexicain, c'est le coup 
de frein qu'el le leur inflige. En Ar­
gentine, au Brésil — deux escales de 
trois jours de lean Chrétien —, les 
Bourses ont dégringolé de 15 p. cent 
à 20 p. cent ces derniers jours, accu­
sant ainsi de façon spectaculaire les 
contrecoups du tremblement moné­
taire mexicain. Et ce sont seulement 
les premières secousses. S'il faut en 
croire le consensus des analystes, en 
matière d'investissements étrangers, 
1995 sera une année de disette dans 
la région. 

À cet égard, l 'expérience de Bom­
bardier, qui se tourne depuis la se­
maine dernière vers des institutions 
bancaires canadiennes pour financer 
un important projet de transport en 
commun au Mexique, est éloquent. 
Conçu comme une mission de pros­
pect ion commerc ia le , le voyage du 
premier min is t re canadien risque, 
dans ce cl imat , de virer en tournée 
d'évaluation des dégâts. 

Plus solide, le Chili — que l'Améri­
que du Nord reluquait comme pro­
chain candidat à I'ALENA et qui par­
tage avec le Brésil et l 'Argentine la 
p lace d ' h o n n e u r de la tournée de 
lean Chrétien — subit des ondes de 
choc d'ordre plus psychologique. 

Au cours des dernières semaines, le 
sentiment que la capacité du Mexique 
à jouer, au sein de I'ALENA. un vrai 
rôle de partenaire commercial a été 
grossièrement surestimé, s'est répan­
du au Canada et aux États-Unis. Un 
groupe de démocrates américains ré­
clament même l'abrogation du pacte. 
Au Canada, les vastes coalit ions qui 

Le premier ministre canadien éprouve toutes sortes de difficultés à mettre en valeur I ' A L E N A 

et les vertus du partenariat avec le Mexique. 

avaient milité contre I'ALENA carbu­
rent aux manchet tes d'apocalypse. 
Pour l'heure du moins, les ardeurs de 
l'Amérique du Nord à l'égard d'un es­
pace commercial à l'échelle du conti­
nent sont refroidies. 

Surtout que, le moins qu'on puisse 
dire, c'est que le premier ministre ca­
nadien a des difficultés peu commu­
nes à mettre en valeur I'ALENA et 

les ver tus du par tenar ia t avec le 
Mexique. 

Lors d'une visite officielle, le prin­
temps dernier, lean Chrétien s'était 
retrouvé en plein drame. Il avait dû 
changer complètement le ton et le 
contenu des discours qu'il était venu 
livrer, dans la foulée de l'assassinat 
du candidat à la présidence du Parti 
révolutionnaire insti tutionnel. Luis 
Donaldo Colosio. 

Aujourd'hui, les événements ont 
donné à ses ac tes de foi d 'a lors à 
l'égard de la solidité du Mexique des 
apparences de voeux pieux. Et l'appui 
canadien ii la candidature de l'ancien 
président mexicain Carlos Salinas de 
Gortari comme secrétaire général de 
la nouvelle Organisation mondiale du 
commerce est devenu embarrassante 
maintenant qu 'une partie de l 'opi­
nion mexicaine le désigne comme le 

grand coupable de la crise actuelle. 
Le sent ier d ip lomat ique ne sera 

guère moins à pic lors de la première 
visite officielle, fin-février, du prési­
dent américain Bill Clinton dans la 
capitale fédérale. Aux États-Unis, la 
crise mex ica ine a également terni 
l ' image canadienne. Dans un édito­
rial ce t t e s ema ine , le Wal l S t r e e t 
journal rangeait même le Canada au 
rang des par tena i res « cassés y> du 
géant américain, affirmant que l'am­
pleur de sa dette est de nature à lui 
valoir la tutelle prochaine de la Ban­
que Mondiale. 

De plus, c'est un président aux ai­
les coupées par la nouvelle majorité 
républicaine au Congres que recevra 
le premier ministre. 

Au nombre des conséquences du 
nouveau contexte politique américain 
pour le Canada, seul le veto du prési­
dent Clinton sépare encore les États-
Unis d'une décision intolérable pour 
le Canada en ex-Yougoslavie, à savoir 
la levée de l 'embargo sur les ventes 
d'armes aux Bosniaques musulmans. 

Sous les pressions des principaux 
pays dont les Casques bleus sont sur 
le terrain de l 'ex-Yougoslavie, Bill 
Clinton, qui s'est déjà montré plutôt 
enclin à favoriser la levée de l'embar­
go, a quand même promis d'y faire 
obstacle à coups de veto. Mais pour 
combien de temps ? 

Le sommet du G-7 
En juin à Halifax, le Canada sera 

l ' hô te du sommet annuel du G-7. 
Fixé pour les 16, 17 et 18 juin, la ren­
contre tombe plutôt bien dans le ca­
lendrier politique canadien. En juin, 
le Québec sera peut-être en pleine 
campagne référendaire. Pour Ottawa, . 
l 'occasion de faire briller le blason 
international du Canada faisait figure 
d'aubaine. 

Mais en marge de ces considéra­
tions, le G-7 canadien promettait en 
fait d'être le G-8. À Naples. l'an der­
nier, il avait été convenu de permet­
tre à la Russ ie d'y jouer un plus 
grand rôle que jamais lors des discus­
sions politiques du Sommet d'Hali­
fax. 

« S i c'est acceptable pour tout le 
monde, nous reconnaîtrons dès main­
tenant qu'il y aura un G-8 sur les dis­
cussions politiques. Les Russes vont 
ê t re invi tés immédia t emen t et ils 
pourront participer entièrement aux 
discussions politiques du G-8 », décla­
rait alors en sa qualité de futur hôte 
le premier ministre Chrétien. 

C'était avant que l'offensive russe 
en Tchétchénie ne menace de bous­
culer tout l'édifice politique à Mos­
cou. Aujourd'hui, personne à Ottawa 
ne peut savoir qui occupera la chaise 
du président de la Russie à Halifax. 

Un terrain glissant 
Par comparaison au budget, aux 

difficiles décisions sur les program­
mes sociaux et au débat référendaire, 
les pelures de banane qui se multi­
plient sur le parcours international 
de Jean Chrétien pourraient sembler 
relativement insignifiantes. 

C'est sans compter que les stratèges 
du gouvernement Chrétien ont fait 
des activités internationales du pre­
mier ministre une pièce maîtresse de 
la promotion de son image et de celle 
de son gouvernement au pays. 

En période d'austérité budgétaire, 
les missions commerciales du premier 
ministre servent à projeter l ' image 
d 'un g o u v e r n e m e n t qui s ' a c t i v e 
quand même sur le plan de l'emploi. 

Et, en période référendaire, le rôle 
de premier plan du Canada sur la scè­
ne internat ionale se veut un rappel 
aux Québécois de l 'influence, consi­
dérable vu sa taille, qu'exerce le pays 
dans sa forme actuelle. 

Place aux écoles publiques... à but lucratif ! 

RICHARD HÉTU 
collaboration spéciale 
NEW YORK 

La privatisation des services pu­
blics n'a pas beaucoup d'adversai­

res aux États-Unis ces jours-ci. Quand 
un maire ou un gouverneur décide de 
confier à l'entreprise privée la gestion 
d'une prison, d'un aéroport ou d'un 
réseau routier, il est sûr d'avoir la po­
pulation de son bord, tant l'image du 
secteur public est mauvaise. 

Aucun domaine ne semble à l'abri 
de cette vogue. Pas même l'éducation. 
Dans certaines villes américaines, des 
écoles publiques sont en effet admi­
nistrées — ou le seront bientôt — 
par des compagnies inscrites en Bour­
se dont l 'objectif n'est pas seulement 
l 'enseignement mais également les 
profits. L'une d'entre elles, qui a pi­
gnon sur rue à New York, promet de 
révolutionner le monde scolaire amé­
ricain en offrant une éducation de 
meilleure qualité à meilleur prix. 

Le phénomène de la privatisation 
de la gest ion des écoles publiques 
n'est pas encore largement répandu 
aux États-Unis. Mais les expériences 
qui sont p résen tement en cours à 
Hartford et à Baltimore notamment. 

sont suivies avec énormément d'inté­
rêt par les politiciens, les éducateurs 
et les parents américains . L'attrait 
d'un changement radical dans la ges­
tion des écoles publiques n'est pas 
difficile à comprendre : chez nos voi­
sins du Sud. le coût de l'éducation ne 
cesse d'augmenter, alors que la quali­
té de l'enseignement continue de dé­
cliner. 

Mais le monde des affaires peut-il 
vraiment sauver l 'éducation publi­
que ? La prudence est certainement 
de mise... 

Une compagnie flamboyante 

Installée dans des bureaux luxueux 
de la Fifth Avenue, à New York, Edi­
son Project for Profit Schools est la 
plus flamboyante et la plus controver­
sée des compagnies intéressées à gé­
rer des écoles publiques. Son fonda­
t e u r , C h r i s W h i t t l e , s ' e s t f a i t 
conna î t re dans les années 1980 en 
ressuscitant le magazine Esquire et en 
mettant sur pied Channel One . qui 
diffuse encore aujourd'hui des bulle­
tins d'information et de la publicité 
dans environ 12 0 0 0 écoles américai­

nes. 
Il y a trois ans, Whit t le a promis 

de transformer l'éducation américai­
ne en bâtissant une véritable chaîne 
nationale de 1000 écoles privées d'ici 
l'an 2010. Il s'est entouré de gens ré­
putés, dont Benno Schmidt. ex-prési­
dent de l'Université Yale. Edison Pro­

j e c t vou l a i t p r i v i l é g i e r la hau te 
t echno log ie , a l longer les journées 
d'enseignement et l 'année scolaire, 
changer la configuration des classes, 
mettre l'accent sur l'enseignement in­
dividuel, etc. 

Trois ans plus tard, la compagnie a 
des visées plus modestes. Elle parle 
maintenant de prendre en charge la 
gestion de cinq à 15 écoles publiques 
en septembre prochain. Le comté de 
Charleston, en Caroline du Sud. sem­
blait prêt, l'été dernier, à lui confier 
l ' ensemble de son réseau scola i re , 
mais s'est ravisé au dernier instant. 
La situation financière plutôt précaire 
d'Edison Project en est la cause. Les 
responsables du comté ont jugé qu'ils 
ne pouvaient confier l'éducation de 
leurs 46 000 élèves à une compagnie 
qui pourrait disparaître du jour au 
lendemain. 

Deux contrats en or 
Basée à Minneapolis, Education Al­

ternatives a les reins beaucoup plus 
solides. Il y a deux ans. la compagnie 
a signé un contrat de 135 mil l ions 
pour assurer la gestion de neuf écoles 
publiques à Baltimore. Trois autres se 
sont ajoutées depuis. L'automne der­
nier. Education Alternatives a égale­
ment conclu avec Hartford une en­
tente de cinq ans d'une valeur de un 
milliard pour administrer les 32 éco­
les publiques de la ville du Connecti-
cut. 

Education Alternatives gère une 

autre école dans le comté de Dadc, 
en Floride. 

À Hartford, Education Alternatives 
a promis d'investir 20 millions de sa 
poche pour rénover les édifices sco­
la i res , amé l io r e r les p r o g r a m m e s 
d'études et acheter des ordinateurs. 
En vertu de Pcntentc . la compagnie 
reçoit environ 8 4 5 0 $ par élève, soit 
le même montant que la ville dépen­
sait avant le contrat. 

L'argent doit servir h payer les sa­
laires, les pensions, les livres, l'entre­
tien et les autres services scolaires. 
Education Alternatives croit être en 
mesure d'améliorer la qualité de l'en­
seignement en réinvestissant une par­
tie des profits, qu'elle croit pouvoir 
r é a l i s e r g r â c e à des é c o n o m i e s 
d'échelle et a l'expertise de ses parte­
naires dans les domaines de l 'entre­
tien des édifices, de la comptabilité et 
de l'informatique. 

À Bal t imore , où elle en est à sa 
deuxième année d'un contrat de cinq 
ans. Education Alternatives a dépensé 
7,5 millions pour acheter 1100 ordi­
nateurs et retaper ses écoles. De l'avis 
général, la compagnie possède les lo­
caux scolaires les plus accueillants de 
la ville. 

Des sceptiques 
Mais les administrateurs qui vien­

nent de partout aux États-Unis pour 
étudier l 'expérience d'Education Al­
ternatives a Baltimore se demandent 

r-

comment la compagnie parviendra à 
réaliser des profits. Certains soupçon­
nent les dirigeants de l'entreprise de 
n'avoir, à court terme, qu'un ob j ec - ' 
tif : impressionner la galerie dans l'es­
poir de se gagner de nouveaux con­
trats et de faire grimper la valeur de . 
ses actions à la Bourse. 

Les membres du syndicat des pro­
fesseurs de Baltimore sont également 
très sceptiques. Ils reconnaissent que 
le moral des élèves dont Education 
Alternatives a la responsiïbilité a aug­
menté mais pas leurs résultats scolai­
res, contrairement à la promesse de 
la compagnie d'améliorer l'enseigne­
ment. 

Avant de se prononcer, le maire de 
Ba l t imore , Kurt S c h m o k e , a t tend 
pour sa part les résultats d'une étude 
de l'Université du Maryland sur l'ex­
périence. L'étude, qui sera publiée à 
la fin de l'année scolaire, ne sera pas 
seulement basée sur les résultats de 
tests standardisés et les taux de pré­
sence des élèves, mais également sur 
des observations en classe, où les pro­
fesseurs utilisent des méthodes d'en- . 
seignement propres à Education Al­
ternatives. 

Les chercheurs de l'Université du 
Maryland ne se pencheront cepen­
dant pas sur les aspects financiers de 
l'expérience d'Education Alternatives. 
Il faudra donc attendre le prochain 
bilan financier de la compagnie pour 
répondre à la grande question : l'édu­
cation publique et les profits sont-ils 
compatibles ? 
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PHOTO RICK ERNST, coitat)or3tion spéciale 

Bob Bose, un doc teur en chimie, ga rde un pied à la f e r m e familiale, o ù II est né e t o ù oeuv ren t toujours des membres de la famil le, et l 'autre pied à l'hôtel 
de ville de Surrey, où II siège dans le fauteui l d u mai re depuis sept ans. 

Un maire fermier 
dans une forêt de gratte-ciel 

CANADA 
CÉRALD 
LEBLANC 

• 

O uand le bâ t imen t 
va, tout va ! On me­

sure la prospérité des 
villes en comptant les 
grues géantes sur son 
terri toire ; les experts 
parlent, eux, de la va­
l e u r d e s p e r m i s de 

construction. 
En 1993, le palmarès canadien des 

villes bâtisseuses comptait des noms 
familiers : Vancouver et Calgary, en 
tète, suivies de Mississauga, Toronto, 
Edmonton. Montréal... 

Une petite effrontée s'était cepen­
dant glissée dans le club des dix 
championnes : Surrey figurait en effet 
au troisième rang, grâce à des permis 
d*une valeur de 729 raillions de dol­
lars. Ces permis atteignaient déjà 696 
raillions en 92 ; ils atteindront 730 
millions en 94 et encore autant en 
95. Une croissance étourdissante ! 

Vaut donc mieux s 'habi tuer au 
nom de Surrey, la ville de l'heure en 
Colombie-Britannique, la province ca­
nadienne du XXI<̂  siècle. Dans moins 
de 20 ans, Surrey sera plus populeuse 
que Vancouver, avec qui elle partage­
ra le rôle de métropole du Canada-
Pacifique. 

À la frontière américaine, bordée 
par le Pacifique et le Fraser, à 30 km 
de Vancouver et à 150 km de Seattle, 
Surrey incarne l'avènement du pôle 
pacifique du Canada, comme Missis­
sauga avait marqué les années de va­
ches grasses du « Golden Horseshoe » 
de Toronto. 

Pas facile de décrire le chantier de 
celte ville-champignon, où les fermes 
laitières, les cimetières de voitures, 
les moulins à scie, la drave sur le Fra­
ser et les abattoirs, voisinent les villa­
ges de bungalows, les temples sikhs, 
les baraques d'élèves et les tours à bu­
reau, qui poussent le long du « Sky 
Train », le train rapide surélevé qui 
relie maintenant Surrey au centre-vil­
le de Vancouver. 

Heureusement qu'il y a Bob Bose. 
un docteur en chimie qui garde un 
pied à la ferme farailiale. où il est né 
et où oeuvrent toujours des membres 
de la famille, et l'autre pied à l'hôtel 

' de ville, où il siège dans le fauteuil 
du maire depuis sept ans. C'est en 
suivant la trajectoire de cet enfant du 
pays qu'on commence à comprendre 
le miracle de Surrey. 

« l e suis né en 1932. Tannée du 
premier grand projet de reboisement 
à Surrey . Les sapins Douglas de 
Green Timbers — une forêt d'un mil­
le carré qui forme le parc du nouveau 
centre-ville — ont donc mon âge cl 
je suis fier de savoir qu'on ne les cou­
pera jamais », me dit le singulier mai­
re écologiste. 

« C'est assez contradictoire dans 
une ville en fulgurante expansion, 
mais je suis contre les promoteurs im­
mobiliers et contre la croissance trop 
rapide, trop intense, trop américaine, 
le suis minoritaire au conseil — six 
conseillers sur huit sont plutôt oppo­
sés à la démarche du maire —, mais 
je n'ai pas l 'intention de devenir un 
eunuque pour préserver la bonne en­
tente à tout prix », raconte le réfor­
miste perdu dans la jungle du déve­
loppement débridé. 

La rivale de Vancouver 
« C'est comparable à ce qui s'est 

passé à Laval, il y a 20 ans, ou à Mis­
sissauga, il y a dix ans », estime le 
haut fonctionnaire Bruce Riddick, un 
Ontarien qui a longtemps travaillé à 
Montréal avant de déménager à Van­
couver, avec sa femme francophone 
d'origine vietnamienne. 

Grâce sans doute au maire fermier, 
la ville de Surrey a reçu les éloges de 
la revue d'urbanisme City Magazine, 
pour avoir évité les erreurs de Missis­
sauga — et de Laval, aurait pu ajou­
ter l 'auteur s'il avait connu l 'autre 
Canada. 

C'est une question de territoire. La 
vague de prospérité qui déferle de 
l'Asie-Pacifique s'est d'abord fait sen­
tir à Vancouver et dans la banlieue 
sise au nord du fleuve Fraser ( Burna-
by. New Westminster et Rîchmond ) 
avant de chercher de nouveaux espa­
ces sur la rive sud du grand fleuve. 

On parle maintenant d'un deuxiè­
me pôle pour la région de Vancouver, 
un deuxième centre-ville qu'on érige 
après coup le long du Sky Train, qui 
vient d'ouvrir quatre stations à Sur­
rey. 

La société régionale de transport 
( BC Transit ). responsable du trans­
port urbain dans les régions de Van­
couver et Victoria, vient de déména­
ger son siège social de Vancouver au 
nouveau centre-ville de Surrey, en­
traînant dans son sillage de nombreu­
ses entreprises. Avec un immense ter­
r i to i r e de 371 km2 ( 1,5 fois la 

superficie de Laval ). Surrey offre des 
prix nettement inférieurs à ceux de la 
rive nord du Fraser. 

C'est dans Whalley, le quartier le 
plus mal famé et le plus délabré de 
Surrey, qu'on érige le nouveau cen­
tre-ville, le long des stations du Sky 
Train, mais c'est un peu partout sur 
le territoire que s'installent de 10 000 
à 15 000 nouveaux arrivants chaque 
année. 

50 écoles dans les baraques 
À la naissance de Robert Bose. en 

1932, Surrey comptait 5 000 habi­
tants, dispersés dans trois ou quatre 
villages reliés par une route bordée 
de stations-service, et était dirigée par 
le grand-père fermier du maire ac­
tuel. 

Quand Robert Bose est devenu 
maire , en 1987, Surrey compta i t 
190 000 habi tants . Chiffre qui est 
maintenant de 275 000 et qui grimpe­
ra à près de 500 000 d'ici 20 ans. La 
population de Surrey aura alors dé­
passé celle de Vancouver. 

Une telle explosion entraîne des 
problèmes qu'on aimerait* parfois re­
trouver dans les vieilles villes. À Sur­
rey, on ne ferme pas mais on ouvre 
des écoles, à la douzaine, sans avoir 
le temps et l'argent pour les construi­
re. 

« Il faudrait investir 200 millions 
dans la construction d*écoles, car 
nous avons présentement 300 classes 
dans des abris temporaires, l'équiva­
lent de 25 écoles, et ce sera le double 
d'ici deux ans», raconte le bon maire 
de la ville qui grandit trop vite. 

C'est le même refrain d'insuffisan­
ce de services dans tous les secteurs, 
notamment pour les lits d'hôpitaux. 
Le Surrey Mémorial Hospital, un des 
meilleurs centres de traitement du 
cancer au Canada, a annoncé un pro­
jet d'agrandissement de 100 millions, 
d'ici cinq ans. pour répondre à la de­
mande croissante. 

Surrey peut heureusement compter 
sur la Gendarmerie royale du Canada 
pour contenir les débordements du 
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progrès galopant, avec notamment ses 
intrus de la drogue. Un peu grâce à la 
police montée, il n'y a eu que 15 
meurtres à Surrey en 93. 

Lors de mon passage, on débattait 
au conseil municipal d'un nouveau 
règlement pour alléger le fardeau des 
quelque 350 agents de la GRC en pos­
te à Surrey. On voulait mettre un ter­
me au fléau des fausses alarmes, 
14 000 en 93, en forçant les proprié­
taires à enregistrer leurs systèmes de 
sécurité. 

Tout s'y déroulait dans un climat 
rappelant les assemblées de village. 
Le maire y a souhaité la bienvenue 
au journaliste de La Presse et les 
échanges, allant du souvenir de tante 
Anna au plus récent vol de banque, 
détonnaient dans la ville canadienne 
de l'avenir. 

On se rappelle alors qu'on est ici 
dans l'ancienne ville de Bill Van der 
Zalm, maire de Surrey dans les an­
nées 70, le plus excentrique des poli­
ticiens d'une province où la chose pu­
blique a souvent emprunté aux rituels 
du cirque. 

Les gens de Surrey ont souvent ser­
vi de têtes de Turc ou de newfies aux 
beaux esprits de Vancouver ; on ne 
compte plus les farces sur la connerie 
des hommes et la facilité des femmes 
de Surrey, mais le pendule s'apprête à 
crier vengeance. 

Pas de turban à la légion 
Il est une autre particularité qui 

saute aux yeux dès qu'on traverse la 
route Scott, le grand boulevard qui 
sépare les villes de Delta et Surrey. 
C'est la porte d'entrée du quartier 
Newton, dominé par les sikhs et re­
baptisé « Sikhville ». 

C'est de la légion canadienne de 
Newton qu'est partie la tempête du 
turban, banni par les vétérans pure 
laine, qui a traversé le Canada. Et 
c'est de l'école secondaire Princess 
Margaret. où les jeunes sikhs sont 
majoritaires, que sont sortis les repor­
tages les plus alarmistes sur la violen­
ce dans les écoles canadiennes. 

Le nouveau pôle 
du Canada-Pacifique 

Situation : entre le fleuve Fra­
ser et l'océan Pacifique, à 30 km 
de Vancouver et à 150 km de 
Seattle. 
Superficie ; 371 km^. 
Permis de construction: 1990: 
604 millions de dollars; 1991 : 
580 mi l l ions ; 1992: 696 mil­
l ions ; 1993 : 729 mi l l ions ; 
1994 : 730 raillions ; 1995 : pré­
vision de 730 millions. 
Population: 181 138 en 1986; 
245 173 en 91 ; 280 000 en 94 ; 
près de 500 000 en 2011, selon 
les prévisions actuelles, plus que 
les 475 000 de Vancouver. 
Ecoles : 300 classes dans des 
abris temporaires, l'équivalent 
de 25 écoles, et le double d'ici 
deux ans. 

Ces pointes de l'iceberp ont révélé 
le malaise souterrain cnirainé par 
l'arrivée massive de quelque 20 000 
immigrants du Punjab, plus visibles 
et plus militants que la moyenne des 
nouveaux arrivants au Canada. Le 
temple grandiose et l 'opulence de 
nombreux sikhs suscitent un accès de 
jalousie, parfois teinté de racisme, qui 
menace toujours de dégénérer en con­
flit ouvert. 

On craint l'émergence d'un dange­
reux ghetto dans Newton et l'on me­
sure ses propos dès qu'on aborde ce 
sujet délicat. On a bien des choses à 
dire, mais à la condition de ne pas ré­
véler son identité. 

Le maire Bose croit, lui. que le gros 
de la tempête est passé, du moins Tes-
père-t-il. « Il ne faut jamais prendre à 
la légère les tensions raciales, mais il 
faut aussi dire que la légion de Sur­
rey, qui avait banni le turban, a fer­
mé ses portes, faute de soutien du 
grand public. 11 faut aussi rappeler 
que le premier sikh admis dans les 
rangs de la GRC, Bill Dhillon, venait 
de Surrey. 

« Sans nier les incidents malheu­
reux, il faut reconnaître que dans 
l'ensemble Surrey a plutôt bien réagi 
au rapide bouleversement multiethni­
que dont elle a été témoin. Grâce en 
bonne partie aux comités de liaison 
établis, autant à la GRC que dans les 
écoles. » 

Lointain Québec 
Grisés par la prospérité et étourdis 

par une croissance débridée, les gens 
de Surrey ont peu de temps pour se 
pencher sur la question nationale et 
sur le Québec, qui parait bien loin du 
Pacifique. 

« Il faut admettre que ce n'est pas 
un sujet de conversation quotidien, 
que c'est plutôt loin des préoccupa­
tions de la majorité des gens. Ce qui 
ne veut pas dire que les gens ne sont 
pas conscients ni inquiets de ce qui 
pourrait arriver », estime le maire 
Bose. 

Peter Newman me disait qu'adve­
nant la séparation du Québec, la Co­
lombie-Britannique et l'Alberta refu­
seraient de faire partie d'un Canada 
dominé par l'Ontario et iraient leur 
propre chemin. Qu'en pense Mon­
sieur le Maire ? 

« Ma réponse est bien personnelle. 
Malgré des liens très étroits avec les 
États-Unis, je suis un nationaliste ca­
nadien qui tiendrait au Canada, mal­
gré la perte du Québec, que je regret­
terais beaucoup. 

« Mes premiers contacts avec les 
francophones, du Québec et du Nou-
veau-Brunswick. se sont produits 
dans les clubs 4-H quand j'étais jeune 
et que je vivais sur la ferme familiale, 
j'ai aussi visité la ville de Québec et 
je considère que le Québec fait partie 
de notre identité canadienne. 

« La culture politique du Québec, 
beaucoup plus vivante et plus sophis­
tiquée que celle du reste du Canaiîa 
me manquera i t» , me dit le maire 
Bose. en prononçant a la (rançaisc les 
mots Québec et Qucbccuis. mtnio s il 
ne parle pa^ notre langue. 

Samedi prochain : 
Un nouveau peuple fondateur 
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Lors de leur réunion annuel le l 'au tomne dernier, à San José d u Costa-Rica. les membres d u conseil de la Terre o n t été obligés de constater q u e l'esprit d u 
s o m m e t de la Terre de Rio de Janei ro se dissipe de plus en plus. 

Le Conseil de la Terre s'efforce 
de maintenir vivante la flamme de Rio 

A L A I N B O R C O G N O N 

L'auteur est journaliste à Radio-Ca­
nada 

as facile de maintenir vivante la 
flamme de Rio. Comment le fai­

re, avec quels moyens ? Toutes ces 
questions, et bien d'autres, attendent 
encore des réponses concrètes et réa­
listes. 

Le Canadien Maurice Strong. fon­
dateur et président du Conseil de la 
Terre, reste toutefois optimiste sur les 
chances de succès de cet organisme 
aux ambitions planétaires. 

Lors de leur réunion annuelle l'au­
tomne dernier à San José du Costa-
Rica. les membres du Conseil ont été 
obligés de constater que l'esprit du 
Sommet de la Terre, tenu à Rio de Ja­
neiro, se dissipe de plus en plus. 

Les engagements pris en grande 
fanfare au Brésil, il y a moins de trois 
ans, ne se concrétisent pas. L'Agenda 
21, ce programme pour sauver la pla­
nète adopté par plus de 130 pays, est 
même de moins en moins au coeur 
des débats politiques et économiques. 
Dans certains cas, on constate carré­
ment des reculs par rapport aux situa­
tions qui prévalaient au début de la 
décennie ! 

« Les ordres du jour des pays du G-
7 ne font toujours pas mention de 
rimplanlation de VAgenda 21 », a re­
gretté Maurice Strong. L'ancien direc­
teur de l'OCDE, le Hollandais Emile 
van Lennep, a de son côté parlé ou­
vertement « d'un sentiment de frus­
tration vis-à-vis de la situation ». 

Le fait est, qu'en termes réels, les 
fonds consacrés par les pays riches 
aux programmes définis par VAgenda 
21 ont diminué. Des politiques natio­
nales, notamment celles relatives au 
chômage, au commerce et à l'énergie, 
ont absorbé les bonnes volontés et les 
moyens dans plusieurs États. Au ni­
veau international , les crises dans 
l'ex-URSS, en ex-Yougoslavie, au 
Rwanda, en Haïti, ont volé la vedet­
te. 

« L'environnement n'est plus à la 
une ». a-t-on constaté ! L'ancien pa­
tron de Ford, de la Banque Mondiale 
et du Secrétariat à la Défense des 
États-Unis, Robert McNamara, a de 
son côté souligné que si l'argent est le 
« nerf de la guerre », les déficits bud­
gétaires de la plupart des pays indus­
trialisés n'arrangent pas la situation ! 
Si les riches ne font pas leur part, est-
il réaliste d'espérer que les pauvres 
fassent la leur, a demandé un partici­
pant ? 

Le fossé Nord-Sud 
À ces considérations conjoncturel­

les, les membres du Conseil de la Ter­
re ont dû en ajouter d'autres, plus 
profondes celles-là. Les changements 
en Europe de l'Est et en Russie, ce 
qu'un part icipant a qualifié de la 
montée en force des économies de 
pays asiatiques — et en premier lieu 
celle la Chine —. autant de facteurs 
qui ont bouleversé la carte du mon-

de ! « On réalise que, d'ici 2010, neuf 
des vingt principales économies de la 
planète viendront de pays qui hier 
encore étaient dans le club des pau­
vres», a remarqué Maurice Strong 
pour souligner la rapidité des trans­
formations en cours ! 

Autre changement fondamental 
qui se dessinait depuis des années 
mais qui s'accélère aujourd'hui, c'est 
le rôle primordial de l'éducation et 
de la formation professionnelle. « Do­
rénavant, les idées sont plus impor­
tantes que le pétrole », dit en sub­
stance une étude rapportée par le 
professeur Klaus Schwab du World 
Economie Forum. 

Une des conclusions de ce travail 
est que ce qu'on appelle traditionnel­
lement le « fossé Nord-Sud » pourrait 
être supplanté par une barrière, enco­
re plus haute, entre les instruits et 
ceux qui ne le sont pas. Voilà encore 
un élément qui n'était pas considéré 
comme majeur lors des travaux pré­
paratoires au Sommet de Rio mais 
qui le devient de plus en plus. « Cela 
évolue t rès vi te et cela ne peut 
qu'influencer notre manière de perce­
voir les problèmes environnemen­
taux », de dire M. Schwab. 

Le fondateur du World Economie 
Forum explique aussi que la signature 
des accords du GATT et la mise sur 
pied de l'Organisation mondiale du 
commerce (OMC ) ne sont pas sans 
influence sur les objectifs de VAgenda 
2 / . « L'entrée sur le marché d'un mil­
liard de Chinois ne va pas passer ina­
perçue, ne va pas se faire sans ajuste­
ments sur tous les continents», met 
en garde M. Schwab. 

Les discours sur la protection des 
environnements qui proviennent de 
Chine et des républiques de l'ex-
URSS sont encourageants, mais il 
n'est pas sûr que leur crédibilité soit 
« parfaite », a-t-on diplomatiquement 
souligné ! De toute façon, plusieurs 
membres se sont dits d'avis que les 
gouvernements — y compris en Occi­
dent— sont rarement des facteurs de 
changements en ce qui concerne 
l'écologie et, plus particulièrement, le 
développement durable. Selon Mme 
Wagaki Mwangi, du Kenya, qui re­
présente les jeunes au Conseil de la 
Terre, «ce sont les populations qui, 
une fois sensibilisées forcent les 
transformations... alors que les gou­
vernements adoptent encore souvent 
des politiques qui sont en contradic­
tion flagrante avec les principes de 
l'Agenda 21 ». 

Quelles niches ? 
Malgré ces bouleversements qui dé­

tournent les attentions, le Conseil de 
la Terre entend tout faire pour main­
tenir la pression sur les décideurs et 
pour changer les comportements . 
Mais voilà qui est plus facile à dire 
qu'à faire ! 

Sur le plan positif, l'Américain Jo­
nathan Lash a souligné que des mil­
liers d'organisations non gouverne­
mentales, partout dans le monde, 
travaillent fort et bien en faveur du 
développement durable et des princi­
pes de VAgenda 21. Mais c'est un tra-

vail de taupe, peu spectaculaire et qui 
se mesure mal, surtout à l'échelle pla­
nétaire. « Les pressions sur les gou­
vernements se font, l'éducation des se 
poursuit et l 'information circule de 
plus en pliis », a ajouté le président 
du World Ressources Institute. N'em-
péche qu'en surface, dans les faits et 
les chiffres, cela ne se voit pas enco­
re ! 

Dans ce contexte, les membres du 
Conseil de la Terre se sont posés les 
mêmes questions qu'un an plus tôt 
lorsqu'ils devaient définir le mandat 
de leur organisation ! 

Quelles sont les niches à occuper, 
comment ne pas faire double emploi 
avec ce que d'autres font déjà, com­
ment forcer des débats de fond ? Ils 
se sont également demandé, notam­
ment par la voix d'Alicia Barcena, la 
directrice de l'organisme, comment 
établir des relations de confiance, 
comment passer des paroles aux ac­
tes, comment influencer les compor­
tements ? 

La fièvre de Rio 
A ces questions identiques à celles 

de l'an dernier, les réponses égale­
ment furent les mêmes ! 

Manifestement, le Conseil de la 
Terre cherche encore sa voie sur la 
scène internationale ! De l'aide aux 
peuples indigènes, aux femmes, aux 
jeunes, à des régions données, en pas­
sant par des interventions politiques, 
sociales et techniques, ou encore par 
des études sur l'énergie, les eaux et 
les forêts, les membres ont émis mille 
idées. L'idéalisme prenant presque 
toujours l'ascendant sur le réalisme ! 
Au sein du Conseil, la fièvre de Rio 
est encore présente ! 

Maurice Strong est cependant in­
tervenu pour ramener les pieds de 
certains sur terre ! Sa mise en garde a 
refroidi quelques enthousiasmes.. . 
« Soyons pragmatiques ! Faisons at­
tention de ne pas aller dans toutes les 
directions, de vouloir tout faire... 
Nous allons créer beaucoup d'espoirs 
et nous n'arriverons pas à livrer la 
marchandise compte tenu de nos 
moyens très limités. » 

Pour l'organisateur du Sommet de 
Rio. le Conseil qu'il a créé en 1993 
doit limiter ses ambitions — qui sont 
déjà grandes — à des projets con­
crets. Il en a résumé les principaux. 

La rédaction d 'une Charte de la 
Terre, la publication d'un classement 
des progrès et des reculs des pays si­
gnataires des accords de Rio par rap­
port aux objectifs de VAgenda 21, la 
création d'un poste d'ombudsman sur 
les questions environnementales, la 
coopération avec les autres organis­
mes qui s'occupent des mêmes ques­
tions mais à d'autres niveaux, une 
présence auprès des agences des Na­
tions unies — y compris TOMC — 
pour y défendre les pr incipes de 
VAgenda 21, la participation à des 
éludes — par exemple sur l'énergie 
— et la diffusion d'informations sur 
le développement durable. 

Lorsqu 'on réuni t au tour d 'une 
même table des personnalités de la 

trempe de luîius Nyerere, Maurice 
Strong. Robert McNamara et qu'on 
peut compter sur limmy Carter, Ja-
vier Pérez de Cuellar, Desmond Tutu 
et le prince Sadrudin Aga Khan pour 
« ouvrir des portes », on peut préten­
dre à un rôle international influent. 
Malheureusement, les moyens limités 
du secrétariat permanent de l'organis­
me forcent au réalisme et obligent à 
faire des choix. D'abord grâce à un 
don des montres Swatch — dont le 
grand patron Nicolas Hayek est un 
membre honoraire du Conseil —, 
puis grâce à la générosité du gouver­
nement hollandais, tes bureaux de 
San losé peuvent fonctionner. 

« D'un côté il n'est pas souhaitable 
que notre personnel soit trop nom­
breux, pour éviter le piège bureaucra­
tique, mais d'un autre on ne peut de­
mander plus à notre petite équipe », 
de constater Maurice Strong ! 

Finalement, pour sa deuxième an­
née, le Conseil de la Terre s'est fixé 
comme objectifs de poursuivre les tra­
vaux pour la mise sur pied du rapport 
annuel sur les progrès des pays relati­
vement aux clauses de VAgenda 2L 
« C'est un travail d'Hercule, qui doit 
être extrêmement professionnel pour 
être crédible et qui va coûter des mil­
lions de dollars à produire », affirme 
Robert McNamara. Il y a déjà des 
centaines de rapports qui provien­
nent de partout et il est inutile d'en 
produire un de plus s'il n'est pas vrai­
ment pertinent, a ajouté en substance 
l'ancien secrétaire à la Défense des 
États-Unis. 

Le Conseil voudrait ajouter une no­
tion de « part icipation des gens » 
dans les critères d'évaluation de ce 
rapport puisque, selon Mahbub ul 
Haq, un vieux routier des organisa­
tions internationales, « seuls les dos­
siers qui concernent massivement le 
public ont des chances de réussir ». 

Un ombudsman 
Il est clair dans l'esprit de la majo­

rité des membres du Conseil de la 
Terre qu'un tel rapport permettrait 
d 'a t te indre plusieurs objectifs en 
même temps. Tout d'abord donner 
chaque année un outil, facile d'accès 
même s'il est difficile à élaborer, à 
des milliers d'organisations non gou­
vernementales et au public en géné­
ral. 

Ensuite exercer une pression politi­
que sur les gouvernements afin qu'ils 
tiennent leurs engagements. Enfin, ce 
rapport permettrait d'asseoir la posi­
tion centrale du Conseil de la Terre 
dans la galaxie des organisations qui 
s'occupent de questions environne­
mentales, de le positionner au-dessus 
de la mêlée en quelque sorte ! Tout 
indique cependant que ce document, 
si on s'en tient aux critères de profes­
s ionna l i sme avancés par Robert 
McNamara, ne verra pas le jour avant 
au minimum quatre ans. 

Toujours dans l'optique de servir 
les gens, de remplir de nouvelles 
fonctions et de jouer un rôle interna­
tional, le Conseil de la Terre va con­
tinuer d'étudier les modalités de la 
création d'un poste d'ombudsman. 

Il s'agît là d'un objectif d 'autant 
plus intéressant à développer qu'il 
peut se faire rapidement et... qu'il est 
peu coûteux ! « Si notre autorité est 
basée sur notre crédibi l i té , nous 
avons le potentiel pour influencer des 
procédures, des politique », d'expli­
quer M. Strong. 

Mme Elisabeth Evatt, membre de 
la Commission australienne de réfor­
me du droit, étudie toute cette ques­
tion. Un projet-pilote, centré sur 
l'Amérique centrale, va permettre de 
tester le concept. Conciliateur, arbi­
tre, juge, protecteur du citoyen, etc. : 
les avenues méritent d'être étudiées à 
fond. Mme Evatt suggère également, 
dans un premier temps, de concen­
trer les efforts sur des problèmes qui 
impliquent plusieurs pays en même 
temps ou encore des disputes dans 
lesquels des organismes comme la 
Banque Mondiale jouent un rôle dé­
terminant. 

Concrètement, des membres du 
Conseil vont procéder à des études de 
cas et tenir des séminaires ces pro­
chains mois pour tester ce projet. Là 
encore, tout faux pas minerait à long 
terme la crédibilité du Conseil de la 
Terre. Malgré tout, cette fonction 
d'ombudsman pourrait devenir un 
des premiers gestes concrets, d'enver­
gure internationale, de l'organisme 
fondé par Maurice Strong pour don­
ner suite aux engagements de Rio de 
laneiro. Cela est d'autant plus proba­
ble que différentes études ont démon­
tré qu'un tel projet répond à un be­
soin réel. 

À l'occasion du cinquantième anni­
versaire des Nations unies, en 1995. 
le Conseil entend soumettre une pro­
position de Chartre de la Terre », 
l'équivalent pour la planète toute en­
tière de la « Déclaration universelle 
des droits de la personne ». C'est l'Al­
gérien Mohammed Sahnoun qui va 
mener ce projet en étroite collabora­
tion avec plusieurs autres organismes, 
notamment avec la Croix verte inter­
nationale de l'ancien dirigeant sovié­
tique Mikhail Gorbachev. Une étude 
approfondie des projets déjà sur la ta­
ble et une large consultation populai­
re sont jugées indispensables pour 
donner toute la crédibilité nécessaire 
à une telle charte. On vise l'adoption 
officielle d'un tel document pour l'an 
2000. Pour le Conseil de la Terre, cet­
te initiative est naturellement une oc­
casion de jouer un rôle important de 
rassembleur au sein de la constella­
tion des groupes qui s'occupent d'en­
vironnement au sens large. 

Autre point sur lequel le Conseil 
de la Terre a décidé de consacrer des 
énergies : l'étude de solutions prati­
ques pour le financement des projets 
de développement durable. 

«Ce n'est pas vrai qu'il manque 
d'argent, le problème c'est que les 
fonds sont mal dirigés, mal répartis », 
d'insister Maurice Strong. Pour les 
observateurs qui suivent les travaux 
du Conseil, cet homme est sans doute 
le seul à pouvoir concilier les aspira­
tions généreuses de certains mem­
bres, et les préoccupations plus tech-
n i q u e s , p l u s é c o n o m i q u e s et 
politiques d'autres participants ! 
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I N D E X D E S D É C È S 

-ARCHAMBAULT 
(Erik) 
Montréal 

-BARASH FILTEAU 
(Lucille) 

-6ILODEAU (Aline) 
Lava! 

-BLAtS (Louise) 
Bouchcrvillc 

-BLANCHETTE 
(Roger) 
Boiiciiervillc 

-BOISVERT, 
Philippe, o.m.l. 
St-jean-sur-Richelieu 

-BOIVIN (Yves) 
Shawinigan 

-CAMPEAU (PAUL) 
Lorra ine 
Montréal 

-CHAMPAGNE 
(Gloire) 
Monircal 

-CHAMPOUX 
(PAQUET) Simone 
Québec 

-CHOQUET (Jeanne) 
lUmcl icrvi l le 

-ClMON (Jacques ) 
Costa Rica 

-CLEMENT 
(PRESEAULT) Délia -RODGER (William 

Woiter) 
-COMEAU (Laurent) Vnlloyficld 
l.'.vnl -ROUSSEAU (Morie-

-DESGROSEILLIERS J e a n n e ) 
(Urbain) Montréal 
Mercier -ZUMTHOR (Paul) 

-DIONNE (Marie-
Rose) 
Montréal 

-DUBUQUE (Camille) 
Montréal 

-GABOURY 
(PORTIER) M a r i e 
Anna 
Sic-Thérèse 

-GODIN (Robert) 
M o n t r é a l 

-GUILBERT (Gilles) 
Montréal 

-GUILLERY, J e a n n e 
DolIard-dcs-Ormeaux 

-HINTON (Claude) 

-LANDREVILLE 
(Laurent ) 
Montréal 

-LAURIN ( Jean -
Louis) 
Plcrrefonds 

-LAVALLEE (Valérc) 
Montréal 

-LESPERANCE 
( G e r m a i n e ) 
St-Bcnoit 

-MACCARONE 
( Joseph 
Montréal 

-MERIANO (Adelina) 
Montréal 

•PAQUIN JEANNINE 
Montréal 

NECROLOGIE 

BARASH FILTEAU 
M m e Lucille 
A sa résidence près de 
Sherbrooke. Québec, le 
mardi lOjanvier 1995,est 
déccdce dans sa soixante 

BLAIS (Louise) 
|À Bouchcrvillc» le 13 
janvier 1995, à l'âge de 37 
ans. est décédce M m e 
Louise Biais, épouse de 
M. André Larose. Elle 

dixième année, Mme Lu- laisse dans le deuil, out re 
cille Fiiteau Barash. mi- h o n époux, sa fille Amé-
litantc sociale montréa­
laise, artiste graphique 
miilti-mcdia et écrivain-
reclicrchisie. Elle laisse 
dans le deuil ses fils 
Michuel Barash et Claude 
llénaiili. Les ami(c)s peu­
vent lui rendre un dcr-

lie. son père A r m a n d 
Biais, sa mère Gaétanne 
Fortin, son frère Claude 
;t SCS soeurs: Carolc. Ma-
ric-Ioséc, Hélène, ainsi 
que plusieurs parents et 
amis. Elle ne sera pas 
jxposéc. Un scr\icc rcli-

nicr hommage le diman- U»eux aura lieu lundi le 
chc 15 janvier, de 14 janvier 1995 a l l h 
heures à 16 heures, au am- en I église Si-Sébas-
s;don de la: h ' cn . 780 Pierre-Viger. 
Coopérat ive funéra i re Boucherville et de la au 

de l 'Estrie 
530, r u e P rospec t 

Sherbrooke 

BILODEAU 
(Charbonncau) Aline 
A Lavai, le 12 janvier 
1995. à l'âge de 66 ans et 
11 mois, est décédéc Mme 
Aline Charbonncau. 
épouse de Maurice Bilo-
deau. Elle laisse dans le 
deuil SCS enfants Louise 
(Daniel Desrochers). Syl­
vain. Anne (Gilles Guil-
bault). lean (Aida Rerto-
li). Elle laisse également 
ses cinq petits-enfants 
Sara, Stéphanie. Gabriel-
le. Vincent et Olivier, ses 
frères, ses soeurs, beaux-
frères, bcllcs-soeurs. ne­
veux et nièces, parents et 
amis. Exposée au Com­
plexe funéraire 

Alfred Dallalre Inc 
2159 bouL St-Martin Est 

D u v e r n a v , Laval 
dimanche le 15 janvier de 
14 à 17h et de 19 à 22h. 
lundi le 16 janvier û 
compter de 9 h, suivi à 
l l h d 'une réunion de 
prières en la chapelle du 
complexe. Des fleurs et 
des dons a l'Association 
du diabète du Québec 
seraient appréciés. 

NECROLOGIE 

complexe 
Alfred Dallalre Inc. 

2750 Marie-Victorin Est 
Longueuil 

La famille recevra les 
condoléances à l'église à 
partir de lOh a.m. Pas de 
fleurs, des dons a la So­
ciété canadienne du can­
cer seraient apprécies. 
Parents et amis sont priés 
d'y assister sans au t re 
invitation. 

CLAUDE H I N T O N (BEAUCHAMP) m.C. 

Monsieur Claude Hinton (Bcauchamp) m . c . 
de Claude Ilinton Inc. et de la Galerie Claude 
Hinton Inc.. est décédé subitement à son 
domicile le 2 janvier 1995. 

Né le 26 novembre 1923 à l 'Ange-Gardicn. 
il fit SCS études à Saint-Césairc puis à Saint-
Laurent chez les Pères Sainte-Croix. 

Il étudia l'Histoire de l'Art avec M. Maurice 
Gagnon ainsi que la décoration à l'École du 
Meuble, sous la direction de M. Jean-Marie 
Gauvreau, et à New York chez Parson. 

Membre des Designers d'intérieur du Canada. 
Membre à vie de la Société des Décorateurs 
Ensembliers du Québec (aujourd'hui S.D.I.Q.) 
dont il fut directeur du Conseil pendant 15 
ans Cl président en 1967. 
Membre honoraire de la C.A.I.M. (Paris). 
Membre honoraire des Designers d 'Intérieur 
(Osaka). 
Il fit partie du Conseil d 'administration du 
Musée d'art contemporain de Montréal . 
Membre de l 'Ordre du Canada. 
Membre de nombreuses autres associations. 

Monsieur Hinton aimait son métier. Il y 
consacra toute sa vie et sut communiquer son 
art et son savoir. 

Monsieur Claude Hinton laisse dans le deuil 
sa soeur Lucile. son beau-frère |ean-Paul 
Danscrcau. son frère Gabriel , ses nièces 
France. Hélène et Pascale Danscrcau. un petit 
neveu Simon, des cousins et cousines, Mme 
Yvette Dussaull-Mailloux et un grand nombre 
d'amis dont Monsieur André Dcscôtcaux, vice-
président des deux compagnies, également 
membre de la s.d.i.q. et de la d.i.c. qui depuis 
plus de douze ans le secondait admirablement 
dans son travail. 

À sa demande, M. Hinton n'a pas été exposé. 
Un service funèbre a eu lieu en l'Eglise Sainte-
Madeleine d 'Outremont suivi de son inhu­
mation à Saint-Césairc en présence de la 
famille et de quelques intimes. 

Une messe sera célébrée le samedi 4 février 
1995 à 17 heures en l'Eglise Sainte-Madeleine 
au 750 Avenue Outremont. La famille recevra 
les condoléances des 16 heures. 

Ainsi que l'a souligné le Père André Legault 
s.c. dans son oraison funèbre: 'Xa vie de 
Claude Hinton s'est déroulée nutotir de In 
Bcmite qu'il voulait prolonger dans la vie de 
chacun. Il est maintenant entré dans le monde 
de la lîcauté infinie!". 

Monsieur Claude Hinton était membre du 
Conseil d 'administrat ion de la Fondation 
Palli-Ami de l'Hôpital Notre-Dame, depuis 
sa fondation. Pour ceux et celles qui le 
désirent, la Fondation Palli-Ami recevra les 
dons qui lui seront adressés. 

BLANCHETTE (Roger) 
A Boucherville. le 13 
janvier 1995, à l'âge de 62 JBOISVERT 
ans, est décédé M. Roger phjlippe, o.m.i. 
Blanchette. retraite de [a Le père Philippe Boisvert. 
Molson, époux de Moni- o.m.i.. est decedé à Saint-
quc Meunier. Il laisse |can-sur-Richelieu. le 12 
dans le deuil ses fils: janvier 1995. à l'âge de 78 

REMERCIEMENTS 
DESGROSEILLIERS 
(Urbain) 
A Mercier, le 12 janvier 
1995. 88 ans. est décédé 
M. Urbain Dcsgroseil-

G O D I N (Robert) 
À Montréal, le 13 janvier 
1995. a l'âge de 59 ans. 
est décédé Robert Godin. 
Il laisse dans le deuil sa 

LAURIN (Jean-Louis ) 
A Pierrefonds. le 12 jan­
vier 1995, est décédé 
VI. Jean-Louis Laurin, 66 

licrs, époux en premières] Carole Charbon-
noces de feu Véronique "cau, lohanne et Rcjean 
Bergcvin et en s e c o n d e s ] 9 ^ ' " ' " ' "s i que plu-
noces de feu Pauline Pru-
d 'Hommc. Il laisse dans 
le deuil |can-Claude Pi­
card (Andrée Paradis) et 
Icannîne. quat re petits-

sieurs amis. Exposé aux 
salons 

J . -P . M a r c h a n d 
4228 P a p i n e a u 

Les funérailles au ron t 

D r ANTONIO 
MOREAU 

Pour avoir partagé 
notre peine lors du 
décès du Dr Anto­
nio Moreau, surve­
nu le 19 septembre 
1994. son épouse 
Denise, ses enfants 
lulic, Isabelle et 
Mathieu remer­
cient bien sincère­
ment toutes les per­
sonnes qui leur ont 
témoigné des mar­
ques de sympathie, 
soit par offrandes 
de messes, fleurs, 
dons , visite, assis­
tance aux funérail­
les ou de quelque 
manière que ce 
soit. Q u e chacun 
considère ces re­
merciements com­
me personnels. 

et de 19 à 22 h. 

I CLEMENT 
CPRESEAULT) Délia 
A la Maison St-|oscph, le 
12janvier I995.à l'âge de 

|90 ans. est décédée Délia. 
; Clément, veuve de |. Her­
vé Preseault. Elle laisse 

idans le deuil son fils 

filles, de nombreux ne- lieu lundi le 16 janvier à 
veux cl nièces. Scion les H h en l'église Immacu-
volontés du défunt, sa Conception, rue Papi-
dépoui l lc n e sera pas "cau coin Rachel, et de 
exposée. Les funérailles 'à au cimetière Repos St-
auront lieu samedi le 21 François D'Assise. Pa-
jnnvier en présence des rents et amis sont priés 
cendres à l l h à l'église M'y assister sans au t re 
Slc-Philomène de Mer- invitation. Heures de vi­
cier. La famille recevra site: samedi de 19 à 22 h. 
lescondoléancesà l'église | d i m a n c h e d c ^ l 4 à 17 h 
à compter de lOh. 
Direction: 
Rés idences funé ra i r e s 
Michel Thér iau l t Inc. 

V / r W o i * I GUILBERT (Gilles) 
M e r c i e r 1;^ Montréal, le 13 janvier 

1995. à l'âge de 52 ans, 
est décédé Gilles Guil-
bert. Il laisse dans le deuil 
son épouse Nancic F. 

jpUBUQUE (Camille) iCordeau et son fils Fran-
A Montréal, le 12 janvier cesco Leri. Sa fille Lucie, 
1995, à l'âge de 86 ans 10 sa mere Rita Payctle Guil-

imois, est décédé M. Ca- P ^ r t . ses soeurs Michelle. 
mille Dubuque, employé Nicole Ginesie (Pierre), 

'retraité de la Compagnie ses neveux Dominic et 
jlndustrielle Alliance. Luc et sa nièce Karine. 
époux de Yvette Bouras- Exposé aux salons 
sa. Outre son épouse, il Urgel Bourgie L t ee 
laisse dans le deuil ses 9135 Airlie 

[enfants: Claude (Jean Pa- Ville Lasa l l e 
quette). Roxane (lames Les funérailles au ron t 
Gidson). André (Georget- lieu lundi le 16 janvier à 
te Bourgeois), ainsi que 14 h en l'église Notre-
scs petits-enfants, sa Dame-du-Sacré-Cocur et 
isocur, ses beaux-frères. |dc là au cimetière Notre-
bcllcs-soeurs, neveux, 1 Dame-dcs-Neiges. Pa-
nièces. parents et ami- Irents et amis sont priés 
|s(es). Direction funéraire: d'y assister sans au t r e 

ns. retraité de la Brasse­
rie Labatt, époux de Ma­
deleine Bissonnette, père 
de Nicole. François (Mo­
nique). Francine (Ro­
bert), grand-père de Ma-
hieu et Vincent. Il laisse 

également ses frères et 
soeurs, beaux-frères et 
)elles-soeurs et de nom­

breux amis. Exposé aux 
salons: 

Alfred Dal la l re inc. invitation. Des dons à la 
Fondat ion de l 'hôpital 
Royal Victoria. Heures de 
visites dimanche de 14 à 
17 h et de 19 à 22 h, lundi 

P?,*^^^fAnd""^ ^os^l^f^ GABOURY (PORTIER) de 12 à I3h30.' 
fille Hélène, ses p e t i t s - A « n « I 
enfants: Diane et Valérie. 
A sa demande , elle ne 
sera pas exposée. Une 
messe commémora t ivc 
sera célébrée à une date 
ultérieure à la Maison St-
loseph. 5606 est rue Beau-
bien. Direction: 

Alfred Dal la l re Inc. 

ÇOMEAU (Laurent ) 
lA Laval, le 13 janvier 

1995. ù l â g e de 91 ans. 
lest décédé Laurent Co-
mcau. autrefois d'Henry-
ville. Il laisse dans le deuil 
son épouse Clara Lafran-
ce, SCS trois filles: Thérèse 
(Gaétan Hébert). Michel­
le (Gérald Charbonncau). 
ludith (Raymond Du­
bois), ses petits-enfants: 

Mar ie Anna 
A Ste-Thérèse. le 13 jan­
vier 1995. à l'âge de 85 
ans, est décédée Marie 
Anna Portier, épouse de 
feu Lucien Gaboury. Elle IGUILLERY, J e a n n e 
laisse dans le deuil ses (née J a n o Bouchard ) 
enfants Fernand (Clau- A Dollard-des-Ormeaux. 
dette Bernachez), |ean le 9 janvier 1995. à l'âge 
Louis (Claudette Alaric), de 76 ans, est décédée 
Louisette (Clermont Qui- | ano Guilicry, épouse 
rion), Georgette (Gaston Ibien-aimcc de feu 
Quir ion) . Réal (Vanda M. Walter Guilicry. C.R. 
Clouiicr). Marcel (Gcor- Elle laisse dans le deuil 
Igette Thériault). jeannet- ses enfants: Diane (Dou­
te (Réginald Fortin). Gé- glas Mauldin) d 'Ottawa, 
rard (locelyn Ratoinc). 1 Walter (Nicole Clermont) 
Paul (Daniclle D'Amour). Jet Paul, ses petits-enfants: 
plusieurs petits et arrière- | | ean-Wal tcr et Chantai 
petits-enfants, ses frères Guilicry. sa soeur Colette 

t soeurs, beaux-frères. iMoussctte et sa meilleure 
belles-soeurs, neveux, 

Inièces et amis. Exposée 
lux salons 
Urget Bourgie L t ée 

61 Blainville O. 
S t e - T h é r è s e 

iLes funérailles auron t 
lieu lundi le 16 janvier à 

Pierre (locclyne Provost), 
Serge (Annie Mongcau), 
Gilles (Line Desrosîcrs). 
SCS petits-fils: Dannick. 
Stéphane, Marc-André, 
Mathieu, Patrick et Si­
mon, son père M. Alfred 
Blanchette, sa soeur Li-

|sette (Michel Boyer). ses 
beaux-frères et bcllcs-

I soeurs. Exposé au 
C o m p l e x e funéra i re 
P i e r r e Té t reaul t Inc. 

549 Samue l -dc 

ans et un mois. Il est né 
âNotre-Damc-du-Rosaire, 
de Léonidas Boisvert et 
Léonic Audet. 11 pronon-
|cc ses premiers voeux â 
Richelieu, le 15 septem­
bre 1942, il est ordonné 
prêtre à Ottawa, le 15 
iuin 1946. Missionnaire 
au Lesotho, Sud-Afrique, 
Ide 1948 à 1993; il a été 
provincial de 1966 û 
1970. De retour au Cana­
da, il est aumômier chez 

CHAMPOUX 
(PAQUET) S imone 
A l'hôpital Laval, le 12 
janvier 1995. à l'âge de 85 
ans, est décédée Dame 
Simone Paquet Cham-
poux, épouse de feu Guy 
Champoux. Selon ses vo­
lontés, elle ne sera pas 
exposée. Un service sera 
chanté, le samedi 21 jan­
vier ù 14 h. en l'église St-
Cocur de Marie de Qué­
bec. La famille recevra les 
condoléances à l'église 
une heure avant la céré­
monie. Elle laisse dans le 
deuil ses enfants: Michel 
(leannine Lapointe), Re­
né (Louise Goulet). Loui-

(Pierre Garon) . 

Marie-Claude Hébert |14 h en l'église Ste-Thé-
(Martin Poitras), Eugénie |rèse et de là au cimetière 
Hébert. Stéphanie Char- pte-Thérèse. Parents et 
bonneau (Félix Paquin). amis sont priés d'y assis-
Antoine et Amélie Char- ter sans autre invitation, 
bonneau, Lionel Dubois. Heures de visite; diman-
sa soeur Marguerite Co- |che le 15 janvier de 14 à 

amie Kine Legault. Elle 
était la socur.de feu Yvet-

île Boucher. A sa deman-
jdc, elle n'a pas été expo-
isée et un service religieux 
a eu lieu pour la famille 
immédiate. Des dons 

Ipour la recherche sur le 
cancer ou aux infirmières 
de l 'Ordre de Victoria 
seraient appréciés. 
Direction: 

Alfred Dallalre Inc. 

meau-Mailloux. ses frè­
res: lean-Paul Comeau, 
Dr Maurice Comeau (lu-
lictic Biais), sa belle-soeur 
Simone Mailloux-Co-
mcau. son beau-frère 
Georges Lafrance, cou­
sins et cousines, neveux 
et nièces, autres parents 
et amis . La dépoui l le 
mortelle sera exposée au 
salon: 

Alfred Dal la l re Inc. 
2159 es t bouL St-Martin 

D u v e r n a y , Lava l 

17 h et de 19 à 22 h. 

N E C R O L O G I E 

Chomplain les Soeurs de la Charité se (Pierre «^«jon), ses y-̂ ^̂ ^̂ ^ 
(à Test de Montarvi l le d'Ottawa, puis il exerce soeurs: Germaine. Mar- ^"^.^^^^ 22h dUnn-

' sor t ie 19 d e la 132) son ministère au sanc- guérite (Peter Legarc). et l̂ ê lyh a zztx, le diman 
Bouchervil le tuairc Notre-Dame-du- ^sJ>elles-^ocurs: Laurc 

iLes funérailles auron t Cap a Cap-dcHa-Madclei- Belleau Champoux et 
lieu lundi le 16 ianvier â ne. Il laisse dans le deuil Germaine Paquet, ainsi 
10 h 30 en leglisc Ste- ses confrères, les Oblats h"*-' ses pct i ls-enfants . 

iFamille. Des dons à la Ue Marie Immaculée, ses 
iMaison Victor Gadbois Isoeurs et frères: soeur 
seraient appréciés. Heu- Marie-Ange, s.j.m., de 

1res de visite: dimanche de Hull, Albert de Cochra-
:14hù 17hcidc 19ha 22h. ne, Adriennc de Chicou-
llundi U compter de 9h, liimi, l'abbé Aurélicn d'A-

neveux et nièces. 
jQue vos témoignages de 
|sympathie, se traduisent 
par un don â la Fondation 

Ide l'hôpital Laval. 

chc 15 janvier 1995 de 
14ha I 7 h e t d e 19hâ22h. 
Les funérailles auron t 
lieu à l'église d'Hcnryvil-
le le lundi 16 janvier à 
14h. La famille recevra 
les condoléances à l'église 
une heure avant le service 
funèbre. Parents et amis 

LANDREVILLE 
(Lauren t ) 
A Montréal, le ! 1 janvier 
1995, à l'âge de 63 ans, 
est décédé Laurent Lan-
drcvillc. Il laisse dans le 

|deuil frères, soeurs, ne­
veux et nièces ainsi que 
de nombreux amis. Selon 
les volontés du défunt il 
ne sera pas exposé. Une 
liturgie de la parole en 

I présence des cendres aura 
j i eu au salon funéraire 

Alfred Dallalre Inc 
1120 Est J e a n - T a l o n 

Mont réa l 
Ilundi le 16 janvier 
16h30. La famille recevra 

]lc^ condoléances â comp­
ter de I4h. 

a 

2725 chemin Ste-Foy, sont priés d'y assister sans 
Stc-Foy, G I V 4G5. 
tél.: 418-656-4638. 

NECROLOGIE 

CHAMPAGNE, Claire 
A Montréal, le 12 janvier 
1995. à l'âge de 51 ans. 
est décédéc Mme Claire 
Champagne , directrice 
des ventes chez Remo 
Construction Inc, fille de 
Paul-Emile Champagne 
cl de feu Marguerite Ar-
cand. Outre son père, elle 
laisse dans le deuil ses fils 
Stéphane Bourgon (Ma-
ric-losée Vandctic). Sé­
bastien Bourgon (Natha­
lie Charctte). ses soeurs 
Marielle (Roger Charbon­
ncau) et Pauline, ses frè­
res Bernard (Ginette Bu­
reau) et François (Lise 
Davignon) ainsi que plu­
sieurs neveux et nièces, 
parents et amis. Les funé­
railles auront lieu lundi 
le 16 courant. Le convoi. 

4500 rue Verdun 
(face au métro Verdun) 
pour se rendre à l'église 
St-Iean-dc-Matha. 2700 
Allard. où le service sera 
célébré a 11 h et de là au 
cimetière Notre-Dame-
des-Neiges. Heures d e 
visites samedi et diman­
che de 14 à I7h et de 19 

mos. Caroline de La Sar­
re, docteur Marcel (|ean-
ne Bélanger), de Mont­
réal et Camille (leannine 
Racine) de La Sarre, de 
même que de nombreux I r w n o i i P T t l ^ n n n M 

=ux c. nic^ccs. I l sera I S î î ° ° S e ' " " d T c c L n nevci 
I exposé à 
L'Édifice No t r e -Dame 

460 1ère Rue 
Richelieu, Quét3ec 

leannc Crcvier à Bou­
cherville. le 13 janvier 
1995, à Page de 85 ans, 

lest décédée Mlle feanne 

autre invitation. Des 
dons à un organisme de 
votre choix seront appré­
ciés. 

R E M E R C I E M E N T S 

a compter du dimanche Choquet, fille de feu Vic-
15 janvier I995à 14h. Les ,or Choquet et de feu 

Ifunérailles auront heu au Bernadette Cardin. Elle 
imemcendroit. le lundi 16 injsse dans le deuil M. et 
Ijanvier à Ï4h. Il sera Mme Donat Cardin (dé-
^inhumé au cimetière cédés), ses cousins, cou-
loblat de Richelieu. Uines, ainsi que les mcm-
Direction: bres de la famille Napo-

Salons funéra i res h^on lodoin. Scion ses 
lYvon Desnoyers & Fils 

20 d e s Car r i è re s 
Chambly 

ICAMPEAU 
(PAUL) Lor ra ine 

PAQUIN Jeannine I.L. 
A l'hôpital Santa Cabrini. 

|de Montréal, le 5 janvier 
1995, est décédéc Mme 
leannine Paquin. née 
Bourgault, à l'âge de 70 

lans. Elle laisse dans le lLorrainc Paul. 50 ans, 
deuil son époux André, lépouse de Camille Cam-

ISCS quatre filles. Daniclle, peau. Outre son époux. 
|(Guy Iulicn). Isabelle |elle laisse dans le deuil sa 

volontés, clic n*a pas été 
Iexposée. Les funérailles 
auront lieu aujourd'hui, 
samedi le 14 janvier, à 15 
h en la Basilique Ste-Anne 

Ide Varcnncs, et de là au 
cimetière de Varcnncs, 
lieu de la sépulture. M. et 

DIONNE 
d e MONTIGNY 

(Mar ie-Rose) 
A Montréal, le 13 janvier 
1995, est décédée a l'âge 
de 83 ans. Mme Marie-
Rose de Montigny, épou­
se de feu Bcrnard-M. 
Dionne. Elle laisse dans 
le deuil ses enfants: Ma-

^ I rie-Claire. Elysc ( |ean-
1 I (ucques Croieûu). Miche­

line (Anthony Silvetti. 
Chicago), Adèle (Philippe 
Robinson). six petits-en­
fants et trois arrière-pe­
tits-enfants ainsi que ses 
soeurs et frères Cécile 
Clouticr. Bernadette Re­
naud. Marie-Berthe Ma­
jor (Ican-Paul) . Gisèle 
Charbonncau (Roger). 
Rosario (Californie), Fer­
nand (La Baie) et belle-
soeur Eugénie Dionne. 
Une messe funéraire aura 
lieu à l'église Notre-Dame 
d'Anjou, 82(X) Place de 

N E C R O L O G I E 

Urgel Bourgie L t é e 
16114 bouL Gouin O. 

S t e - G e n e v i è v e 
'unérail les lundi le 16 

courant à lOh en Péglise 
Sie-Suzanne, et de la au 
cimetière Repos St-Fran-
çois d'Assise. Parents cl 
amis sont priés d'y assis-
er sans autre invitation. 
^eures des visites: di­

manche de 14h à 17h et 
de 19h à 22h. 

LAVALLEE (Valère) 
A Montréal, le 13 janvier 
1995. à l'âge de 78 ans, 
est décédé M. Valère 
-avaliéc. employé retrai-
é de l'Université de 
Vlontréal, époux de Clai­

re Remington. Outre son 
épouse. Il laisse dans le 
deuil ses enfants: Lucie 
Gilles Marchand). Pierre 
Denise Tousignant). 
jermain (Ginette Ethier). 
Jruno (leannine Trudel). 

SCS petits-enfants: Camil-
c, Olivier, Julie, Charles, 
Vlarc, Luc, Audrey et 

Laurent, ses soeurs: Yvct-
c Meunier et lacquelinc 
lean Patenaude). ainsi 
nue parents et ami(c)s. 
Exposé au salon: 

Alfred Dalloire Inc. 
6200 boul . L é g e r 

Mont réa l -Nord 
Les funérailles au ron t 
lieu lundi le 16 janvier â 
14h en l'église Stc-Mar-
ihe. 7580 boul. Gouin E.. 
R.D.P. et de là au cime­
tière Repos St-François 
d'Assise. Heures des visi­
tes; samedi de I9h ù 22h. 
dimanche de I4h à 17h 
et de I 9 h à 2 2 h . lundidès 
midi. Pas de fleurs, des 
dons pour la Fondation 
de l'Hôpital Notre-Dame 
seraient appréciés. 

MACCARONE (Joseph) 
A Montréal. le 11 jiinvier 
1995. à I âge de 88 ans. 
est décédé M. Joseph 
Maccaronc. époux de feu 
Marie-Rose loyal. Il laisse 
d a n s le deuil son fils 
Robert, ses frères Tony, 
Paul et Roland (Hélène), 
ses soeurs Marie et Sté­
phanie, plusieurs neveux 
et nièces, parents et amis. 
Exposé aux salons 

Urgel Bourg ie Ltée 
2251 J e a n - T a l o n Est 

Les funérailles auront 
lieu lundi le 16 janvier à 
13 h en Icglise Saint-
Arsène et de là au cime­
tière Notre-Dame-des-
Neiges. Parents et amis 
sont priés d'y assister sans 
autre invitation. Heures 
de visites samedi et di­
manche de 14 à 17 h et 
de 19 à 22 h. 

MERIANO (Adelina) 
A Montréal, le 12 janvier 
1995. à Page de 51 ans. 
est décédée Mme Adelina 
Raffaele, distributeur 
Tuppcrware , épouse de 
Michelangelo Meriano. 
O u t r e son époux, elle 
laisse dans le deuil ses 
enfants Maria (Mohamed 
Mekallach), Patrizia 
(lohnny Litizia) et Dome-
nic. ses frères Gino et 
Carlo, sa soeur Rosa ainsi 
que SCS petits-enfants Ah­
med et Nadia. Exposée â 
la résidence funéraire 

M o g n u s Poir ier Inc 
8625 boul. Langcl ie r 

Les funérailles auront 
lieu le lundi 16 janvier ù 
lOh en l'église Notre-
Dame-de-Pompéi et de là 
au cimetière Laval Enr. 
dans le Mausolée St-Vin-
ccnt-de-Paul. Heures des 
visites: samedi de 19h â 
22h. dimanche de 14h â 

7 h e t d e 19h à 22h, lundi 
ès 8h. 

LESPERANCE 
(.Germaine) 
A l'hôpital St. Mary's de 
Montréal , le 12 janvier 
1995. à l'âge de 75 ans. 
entourée de ses proches, 
est décédée Mlle Germai­
ne Lcspérancc. professeu-
re retraitée du Collège 
Marie de France de Mont­
réal, fille de feu Albert 
Lcspérancc et de feu Rosa 
Angrignon, de St-Benoit 
à Mirabel. Elle laisse dans 
le deuil ses frères et 
soeurs: Sr Simone s.g.m.. 
Ernest (Anita Roger). Ar­
mand (loan Emond), Lu­
cie (Robert P. Séguin), 
François (Yolande Label-
le) et Gabrielle; ses belles-
soeurs Rita Charbonncau 
(feu Paul-Emile), Jacque­
line Fitzgibban (feu ilcn-
ri). Elle laisse également 
plusieurs neveux et niè­
ces ainsi que de nom­
breux parents et amis. A 
sa demande la défunte ne 
sera pas exposée. Les 
funérailles auront lieu 
mardi le 17 courant à I Ih 
en l'église Notre-Dame 
Neiges. 5566 ch. Côie-dcs-
Neigcs. La famille recevra 
les condoléances en l'égli­
se à compter de 10 h. 
Parents et amis sont priés 
d'y assister sans au t re 
invitation. Des dons â la 
Fondation de votre choix 
seraient appréciés. Direc­
tion funéraire les résiden­
ces funéraires 

G o y e r L t ée 
9126 Ste-Modele ine 

St-Benoit de Mirabe l 

R E M E R C I E M E N T S 

M. Y v e s Bolvin, I .F.A.G. 
Au centre hospitalier ré­
gional de la Mauricie. le 
10 janvier 1995, est décé­
dé subitement à l'âge de 

i . r - 1- ^ . A • I I 71 ans et 4 mois, M. Yves 
I Eglise à Ville d Anjou le Boi^in ^ de Mme 
16 janvier a 11 h. La h o u i s c Reinhardt et fils 

- X M S' lïTo^- • P/^'.'f'.î LABROSSE, M a u r i c e famille recevra vos sym- ^ ^ ^ . ^ Lucien Boivin et 
UC^IQV'^OC^^W H h 30 Mme Yvette Lccavalicr et pathies ù l'église d a n s ^ ^ Yvonne Blâ ^̂ ^̂ ^ 

voir les condoléances . 
Parents et amis sont priés 
d'y assister sans aut re 
invitation. Remercie-

s incèrement toutes les 1 monic. 
personnes qui leur ont Au lieu de fleurs, un don 
témoigné des marques de à la Maison du Père. 550 
sympathie, soit par visite ] boul. René-Lévesquc. 

H2L 2L8. 

Shawinigan. 
Il pratiqua pendant plu­
sieurs années d a n s ja 
région de la Mauricie 
comme arpcnteur-géomè-

belles soeurs, ainsi que 
ses neveux, nièces et 
amis. 
Diplômée infirmière en 

Funérailles lundi le 16 
janvier 1995 â 1 Ih en 
l'église St-Paul-de-la-
Croix, et de là au cime-

Champla in 
Bouchervi l le 

Al f red Da l la l re Inc 

a ^ 2 ^ . lundi à c o m p t e r | T ^ l ^ ô p i l i î ^ è ; ! ^ ^ 

R E M E R C I E M E N T S 

ne-D'Arc de Montréal. d'Assise, Parents et amis 
elle u oeuvré principale- sont priés d'y assister sans 
ment à l'hôpital Santa {autre invitation. Heures ICIMON ( J a c q u e s ) 

des visites: samedi c t l A u Costa Rica, le 
dimanche de 14h à I7h 
et de 19h à 22h. 

30 Cabrini de Montréal. 
Scion ses volontés, clic 
n'a pas été exposée et a 
été incinérée. 
Une messe sera célébrée 
en présence des cendres 
samedi le 28 janvier 1995 
à 14 heures à l'église 

re?(?7a)!?îiVucordaia\ | CLEMENT, Michel A . iM^iJ^ 'c^nc ct^^Con'^^^^ ce court dialo-
Montréal). ^̂ li'*"' Cimon (Edgar Bélisie). Sue te remercier pour 
La famille sera sur place W'chel A. Clément, sur- . . ^ cousins cl cou- V^^^ confirrper encore 
une heure avant In céré- venu le 18 novembre Ljncs. b c même, il quitte ^ 2*" •'"'."ï  

1994. à l â g e de 42 ans. L n o m b r e u x ami(c)s. P°s me séparer de toi à 
ses parents : Ican-Louis Une cérémonie comme- JûiTiû^^^ "^^"^^ ' " « " « ' ^ 

R E M E R C I E M E N T S 

décembre 1994. à l'âge de 
50 ans, est décédé M. 
lacques Cinion. Il laisse 
dans le deuil sa compagne 
Thérèse, sa mère Mme 
Arihurct tc Lafrance. le 
mari de cette dernière M. 

P r i è r e a u St-Esprit 
iSl-Esprit. toi qui éclaircis 
tout, qui illumines tous 
les chemins pour que jc 
puisse at teindre mon 
idéal, toi qui mc donnes 
le don divin de pardon­
ner e t oubl ier le mal 
qu 'on mc fait, cl qui es 
avec moi dans tous tes 

M E S S E D U 
5 e ANNIVERSAIRE 

Robert Ledain, ses tantes msiantsdc ma VIĈ K yeux 

monte afin de recevoir les 
condoléances. 

Clément et Bcllange 
Biais, sa soeur Francine r t g h ^ ' ^ ' d J ; ' I m a t é r i c l l e )c désire être 
(Yvon) SCS nièces: Mûr- « Mont-Royal. Û -̂'c toi dans la gloire 

lEU tinc et Mélanic cl son " " ^ " J i g i a n v i c r à I9h é ternel le . Merci de ta 
sa/ue arrièrc-pctite-nièce Ro- ncs dons ocuveni être r"''^"*^9"**= envers moi 

sera célébrée en " ""PPV.*^ H"cIJe illusion 

Kcmercicments au Sacré- MERCI MON DIEU 
Coeur pour faveur oblc- Dites 9 fois fe vous 
nue. | .M. JAfan'e par jour durant 9 

jours. Faites trois sou-

995 
Des dons peuvent ^ . .^ , , . , 

xanne. désirent rcmcr- envoyés à la Fondation V les miçns. La personne 
c'* '̂: to"^ parents cl Q Ĵ̂ Ĵ, j ^ . R^in. C.P. ĥ -̂̂ vra dire cette pricrc 

PFMPBPIFUPNTC hails, le premier conccr- ûmis qui ont témoignéUQ^ si-Hubcrt I5Y 5T3 Pendant trois jours de 
"nan t ies affaires, les deux des marques de sympa-1^-==*^"^ Après les trois 
autres pour l'impossible. 1 thic. soit par offrandes de 

fleurs, cartes. 

l'église St-Paul de Grand 
Mère à I4h. Le défunt 
sera exposé au Centre 
funéraire 

Pel ler in & Fils L t é e 
599 6 i ème a v . 

G r a n d ' M è r e 
Salon ouvert samedi, jour 
des funérailles, à compter 
de midi. L ' inhumation 
aura lieu au cimetière St-
Louis de Grand 'Mère . Il 
laisse dans le deuil, outre 
sa tendre épouse, ses sept 
enfants cl conjoint(c>s. 
ainsi que ses seize petits-
enfants, ses frères et 
soeurs, beaux-frères, bel 
Ics-socurs, parents et 
ami(c>s. Des dons à la 
Fondation de l 'Hôpital 
Ste-lustine de Montréal 
seraient appréciés. 

MERCI M O N DIEU 
Dites 9 fois /e vous salue 
Marie par jour durant 9 
jours. Faites trois sou­
haits, le premier concer­
nant les affaires, les deux 

REMERCIGMENT5 O kl vieroe- | PuW.'ez CCI a r t i c l e l e 9iè-
vorie pQof lovcur obtenu». P.R. m c j ou r , v o s s o u h a i t s se 
REMÉftôtAAeNTioukKrê-éoeur r é a l i s e r o n t m ê m e s i v o u s 
pour foveiy obtenue. N.c. I n ' y c r o y e z p a s . M e r c i 
lïËiÂERCiEMENTSoijSocrèCoeur m o n Dicu . C'est i n c r o y a -
pour foveur owijnue Y L. I b l c ^ m a i s v r a i . D .B .S . 

messes, 
dons ou assistance aux 
funérailles. 
Veuillez considérer ces 
remerc iements c o m m e 
personnels. *t 

SrtifTl 

H*<.tai '«fn 

D r Louise Noiet, Md 
Une messe anniversaire 
du décès du Dr Louise 

.Noict, médecin ù St-Si-, 
jours. la grâce demandée méon en Gaspesic. sera autres pour l'impossible, 
sera obtenue, même si célébrée dimanche le 15 | Publiez cet article le 9iè-
ccla pourait paraître dif- janvier 1995 i\ la basili-
ficilc. Faire publier aus- qi,4. Notre-Dame de 
sitôt que la grâce a été Montréal â 12hM). 
obtenue, sans dire la de- I Parents et amis sont in­

vités. mande . M.R.F. 

ic-
mc jour, vos souhaits se 
réaliseront même si vous 
n'y croyez pas. Merci 
mon Dicu. C'est incroya­
ble mais vrai. A.B. 

NECROLOGIE 

RODGER 
CWilliam Walter) 
A Valleyfield, le 12 jan­
vier 1995, à l'âge de 76 
ans. est décédé M. Wil­
liam Walter Rodgcr, 
épou.x de Lise Lanplnis, 
demeurant ù Valleyfield. 
11 laisse dans le deuil son 
fils Marc (Chantai), sa 
fille Linda. ainsi que ses 
belles-soeurs, |ean (épou­
se de feu lames) et Anne 
(épouse de feu |ohn). Le 
défunt ne sera pas exposé. 
La famille recevra les 
condoléances au salon 
Empire de l'hôtel Delta. 
40 av. du Centenaire , 
Valleyfield le samedi 14 
janvier 1995 entre 13 h 
et 16 h. Un don â "l'Ac­
cueil" ou à la Fondation 
du Centre hospitalier de 
Valleyncld serait appré­
cié. Sous la direction du 
Centre funéraire 

J.A. Larin e t Fils 
317 r u e Victoria 

Valleyfield 

ZUMTHOR (Paul) 
Marie-Louise Ollier. sa 
femme, ses enfants: Ber­
nard (Rosine), Claire 
(Maxime). Dominique . 
Aliettc (François) et Per-
nette, ses petits-enfants: 
Nicolas, Sabine, Chloc. 
lean-Baptiste, Arthur et 
Noémi, Nicolas, Antoine, 
Léo. Adrien et Léontine, 
son frère Louis cl ses 
soeurs: Marie et Cécile, 
ont la très grande douleur 
de faire part du décès de 
Paul Zumlhor survenu le 
I l janvier 1995. Il n'y 
aura pas d 'exposit ion. 
Tous ses amis désireux de 
lui dire adieu pourront 
participer au service qui 
sera célébré en l'église 
St-Germain. 28 Vincent 
d ' Indy, Ou t r emon t , le 
lundi 16 janvier 1995 â 
I4h. Direction: 
M.A. Blythe Bernier Inc. 

NECROLOGIE 

ROUSSEAU (Gingras) 
M a r i e - J e a n n e 

A Montréal, le 12 janvier 
1995. à l'âge de 89 ans. 
îst décédé Mme Marie-
leanne Gingras. épouse 
de feu Wilfrid Rousseau. 
Elle laisse dans le deuil 
ses enfants Laurent (Josée 
Carlonc). Fernand et feu 
Claude (Françoise Gué-
nette). Elle laisse égale-
incnt SCS petits-enfants: 
Claudette (Serge). Lise 
(Réal), Normand (joséc). 
Louise (Alain), Diane. 
Guy (loscc), France (Pie-
ro) ainsi que ses arrière-
petits-enfants Mclanic et 
Guillaume, son frère Gé­
rard, ses soeurs Cécile. 
Amanda, Sr Simone et 
Irène (Armand), plu­
sieurs beaux-frères, bel­
les-soeurs, neveux et niè­
ces, parents et amis. Ex­
posée â la résidence fu­
néraire 

Alfred Dallalre Inc 
3254 Bel lechasse 

Les funérailles auront 
lieu lundi le 16 courant 
en Péglise St-Picrre Cla-
ver, 2000 boul. St-|oseph 
Est et De Lorimicr, où le 
service sera célébré à 14 
h et de là. au cimetière 
Repos St-François d'Assi­
se. Au lieu de fleurs des 
dons à la Société cana­
dienne du cancer ou à la 
Fondation Hôtel-Dieu de 
Montréal seraient appré­
ciés. Heures de visites 
samedi de 19 a 22h et 
dimanche de 14 à 17h et 
de 19 à 22h, lundi dès 
I2h. 

Les oeuvres du 
Cârarnat L é g e r 

(514) 
4 9 5 - 2 4 2 1 

ARCHAMBAULT (Erik) 
A Montréal, le 4 janvier 
1995. à Page de 30 ans. 
est décédé Erik Archam-
bault. 11 laisse dans le* 
deuil son père Luc F. 
Archambault . M.D.. sa 
mère Micheline DesRo-
siers, ses soeurs Ninon. 
Sylvie. Anouk. Kim cl 
Karyna. son frère Mark 
ainsi que ses nombreux 
parents et amis. Les funé­
railles ont eu lieu jeudi le 
5 janvier en l'église Si-
Pascal Baylon. Des dons 
â la recherche sur le SIDA 
ou bouquets spirituels 
seraient appréciés. 

R E M E R C I E M E N T S 

M m e G a ë t a n e 
P a y a n t Smith 

Claudette. Gérald. Pauli­
ne et tous les membres de 
leurs familles désirent 
exprimer leur profonde 
gratitude aux parents et 
amis qui leur ont témoi­
gné des marques de sym­
pathie, soit par offrandes 
de messes, fleurs, visites 
ou dons, lors du décès de 
Gaetanc Payant Smith 
survenu le 29 novembre 
1994 à l'âge de 81 ans. A 
toutes ces personnes, 
veuillez considérer ces 
remerc iements c o m m e 
personnels. 

MERCI M O N DIEU 
Dites 9 fois /c vous salue 
Marie par jour durant 9 . 
jours. Faites trois sou­
haits, le premier concer­
nant les affaires. les deux 
autres pour l'impossible. 
Publiez cet article le 9iè-
me jour, vos souhaits se 
réaliseront même si vous 
n 'y croyez pas. Merci 
mon Dieu. C'est incroya­
ble mais vrai. M. T. 

BELLEROSE (Roch) 
Suite au décès de Roch 
Bellerose. surxenu le 
janvier 1995. à l'âge de 74 
ans. son épouse, ses en­
fants Francine (Fernand 
De Grandpré , . lacques 
(Louise Perron) et ses 
petits enfants (Amélie. 
Audrey-Anne et Xavier) 
désirent remercier sincè­
rement tous les parents et 
amis qui ont témoignés 
des marques de sympa­
thie soit par des dons , 
offrandes de messe ou 
assistance à la cérémonie 
religieuse. Que chacun 
trouve ici l'expression de 
notre reconnaissance et 
considère ces remercie­
ments comme person­
nels. 

DES m i L l I E R S 
DE C O E U A S 

fONOATfON 
O f S U A l A O l l S 

O U t O i U R 
DUQUfeiC 

Tél. :<5t4)67MS5I 
ou l-800-567-e5&3 
Téléc. : (514) 871-1404 

ifocre 
d o n 
v a 
loin 

DÉl^LOPPEilENr 
ETMIX 

S u 
Merci de donner à Centraide 288-1261 

C a n t r a l d a 
UE DON DE OHAiMGER CHOSES 

http://socur.de
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Guerre au tabagisme : 
Québec imitera l'Ontario 

AVIS LEGAUX - APPELS D'OFFRES - SOUMISSIONS 

A N D R É B E L L E M A R M E 
de la Presse Canadienne 

OULULC 

• Le gouvernement du Québec a 
l'intention de rattraper sa voisine 
de l'Ontario et de proposer, dès 
cette année, une législation beau­
coup plus sévère contre le taba­
gisme, incluant une possibilité de 
hausse du coût des cigarettes. 

D'autres mesures comme, par 
exemple, l'interdiction de vente 
de cigarettes aux moins de 19 ans, 
l'interdiction de fumer dans tous 
les endroits publics, y compris les 
abribus, l'arrêt de la vente de pro­
duits du tabac dans les pharma­
cies, feront l'objet de consulta­
tions et d'examen de la part du 
ministère de la Santé et des Servi­
ces sociaux et de ses partenaires. 

C'est ce qu'a indiqué, hier, le 
ministre de la Santé et des Servi­
ces sociaux, Jean Rochon, à l'oc­
casion d'une conférence de presse 
soulignant le lancement de la se­
maine québécoise «sans fumer?», 
du 16 au 22 janvier. 

Le thème de cette semaine est 
« C r é o n s ensemble un Québec 
sans tabac» et on prévoit beau­
coup d'activités pour sensibiliser 
les gens, surtout les jeunes de 6 à 
12 ans, aux effets nocifs du tabac. 

Le ministère que dirige le Dr 
Rochon prévoit dépenser quelque 
20 millions d'ici à l'an 2000 pour 
lutter contre le tabagisme avec 
l'objectif de diminuer de moitié 
le nombre des fumeurs, c'est-à-
dire d'en faire passer le pourcen­
tage actuel de 38 pour cent à 20 
pour cent de la population québé­
coise. 

Le ministre, qui s'était fait ac­
compagner notamment par M M . 
jocelyn Cormier , président du 
Conseil québécois sur le tabac et 
la santé, et François Dufresne, 
président de l'Association pulmo­
naire du Québec, a déploré que le 
nombre des fumeurs et fumeuses 
ait augmenté depuis quelques an­
nées (15 pour cent de plus qu'en 
1991). 

Il a reconnu que la forte dimi­
nution de la taxe sur les cigarettes 
pour combattre la contrebande a 
favorisé une recrudescence chez 
les adeptes de la cigarette et la 
possibilité d'un retour à un coût 
plus prohibitif fait partie des scé­
narios de la lutte au tabagisme. 

« je ne peux pas dire encore à ce 
moment quelles mesures concrè-

Jean Rochon 

tes seront proposées dans le pro­
jet de loi, mais on peut s'attendre 
à une évolut ion sociale, à un 
changement d'attitude de société 
qui nous amènerait à augmenter 
le prix des cigarettes, a expliqué 
le ministre. 

« T o u t est sur la table, nous al­
lons considérer toutes les mesures 
possibles, r ien n'est é l iminé , 
même pas une augmentation du 
prix des cigarettes, pour tâcher de 
faire comprendre , surtout aux 
jeunes, que le tabac est mauvais 
pour la santé.» 

Le ministre a cité plusieurs sta­
tistiques pour appuyer la démar­
che de son ministère: le Québec, 
avec 38 pour cent, demeure la 
province canadienne comptant le 
plus haut pourcentage de fu­
meurs ; environ 10 000 décès sont 
attribuables annuellement au ta­
bac; les coûts occasionnés par les 
effets du tabagisme sont estimés à 
2 milliards par année au Québec. 

Parmi les programmes ou ini­
tiatives que le ministère de la 
Santé et des Services sociaux en­
tend appuyer financièrement, on 
retrouve une campagne auprès de 
la population via les grands mé­
dias d'information (un million) 
et un suivi de l'évolution du taba­
gisme et de ses effets sur la santé 
et, d'autre part, une évaluation 
d'impact des interventions qui 
a u r o n t été mises de l ' avant 
(150 000$). 

AMS LEGAUX - APPELS D'OFFRES -
SOUMISSIONS 

I 

i i 
HôtoI-DieudeSorel 
400 av. dei'Hûtoî.Dieu. 
Sorol (Quôbec) 
J 3 P 1 N 5 

APPEL D'OFFRES 
PROJET 05-75-9402 

SOREL 
L*Iiôteî-Dieu de Sorel. propriétaire, 
demande des soumissions pour ramé-
nagcmeni d'un départemeni de méde­
cine nucléaire et réamcnagcmoni de 
divers services. 

Les dvxumenis cor.iraciuels pourront 
éïre obtenus a partir du lundi 
16 janvier 19 )̂5 au bureau de RcnaJd 
Desrosiers, nrchiiecie. au "^ô, rue 
AL-^usîa. SORCL (Québec) J3P 1A5. 
téléphone (514) 743- 8184. contre un 
chèque sise non remboursable de 50 S 
cmi*. à l'ordre du propriétaire. 

Une visite des lieux se fera le vendredi 
20 janvier 1995 à 10 heures, dans 
le hall de l'entrée principale de 
rétablissement. 

Les soumissions devront être accompa­
gnées soit d'un cautionnement de sou­
mission établi au montant de cinquante 
mille dollars (SOOoOS) valide pour une 
périCHÎo de quaranle-vïnq (45) jours de 
la date d'ouveiture des soumissions, 
soit d'un chèque visé au montant de 
vingt-cinq mille dollars (25 000 S) tait à 
l'ordre du propriétaire, soit d'obliga­
tions conventionnelles au porteur émi­
se-) ou garantie-» par les gouvernements 
du Québec ou du Canada dont la 
valeur nominale est de vingt-cinq mille 
dollars (25 000$). 

Les soumissions seront reçues à l'Hôtel-
Dieu de Sorel aux services d'approvi­
sionnement. 400. av. de !'HôteI-Dieu à 
Sorel (Québec) J3P 1N5, téléphone 
(514) 746-6068. le lundi 6 février N 9 5 
a 15 heures, heure locale en vigueur, 
pour être ouvencs publiquement le 
même jour et à la même heure. 

Seuls sont admis à soumissionner les 
entrepreneurs avant leur principale 
place d'affaires au Québec, en Ontario 
ou au Nouveau- Brunsvsick et détenant 
la licence requise en vertu de la Loi sur 
la qualification professionnelle des 
entrepreneurs en construction. 

Les entrepreneurs soumissionnaires 
sont responsables du choix des sous-
traitants, tant pour leur solvabilité que 
pour le contenu de leur soumission, et 
doivent les informer des conditions 
qu'ils entendent leur imposer et 
s'assurer qu'ils détiennent les permis et 
licences requis. 

Le propriétaire ne s'engage pas à accep­
ter la plus basse ou quelque autre des 
soumissions reçues. 

Note: Consulter Us «Règlements adop­
tes en vertu de la Loi^ sur les 
services de santé et les services 
sociaux (S5.r l . l )H. 

M . Picrre-V»es D K S J A R D I N S 
fhreiUiir aôn^ral 

VENTE SOUS COrfTRÔLE DE JUSTICE 
PAR APPEL D'OFFRES 

DEMANDE DE SOUMISSIONS 
Dans l'affaire de : 

AFRODITI KANELLOPOULOS ETALS, 
e s . NO. &00-0&-014081-945 

L A B A N Q U E FÉOtR-ALE DE DÉVE­
L O P P E M E N T , a>ant une place d'affai­
res située au 8(X), Square Victoria, Tour 
de la Place Victoria, rez- de-chaussée, en 
les viilc et district de Montréal H4Z 1C8. 
suite au juccment prononcé dans le dos­
sier 50O-05-U14081-945 et D O N N E 
AVIS : 

Ui personne dcsipnée pour faire la vente 
est Monsieur Michel Carrier, de la firme 
Devcaux, Brault et Associés, sise au 1010, 
Sherbrooke Ouest. Bureau 610, Muotrcol, 
province de Québec H3.A 2R7. 

D E S C R I P T I O N XCWVS 
Immeuble locatif et commercial sis au 
3269 et 3271, Stc-Caihcrine Est. Mont­
réal. 

I N S P E C T I O N DES ACTIFS 
La visite des actifs aura lieu de 12 h à 
15 h le 23 janvier 1995. 

O U V E R T U R E DES S O U M I S S I O N S 
L'ouverture des soumissions aura lieu le 
25janvierl995. à l 7 h . 

C O N D I T I O N S ET RÏ^.SERVTS SE 
R A i ' P O R TAN r À L.\ V E N T E DES A C -
Tll-S 

1. La mise à prix minimale pour l'im­
meuble est fixée à 50 OUO S ; 

2. Chaque soumission devra être accom-
pai;née d'un chèque visé payable à 
l'ordre de Deveaux, Brault et Associes, 
au montant de 25 % du prix offert ; 

3. Chaque soumission devra obligatoi­
rement être remise sous pli cachetée, 
aux soins de Michel Carrier, chez De­
veaux, Brault el Associés, au plus lard 
à quatorze (14 h) heures le 25 janvier 
1995 ; 

4. Celui dont la soumission sera acceptée 
devra payer le solde du prix de vente, 
plus toutes les taxes, dans un délai de 
dix (10) jours de l'acceptation de sa 
soumission ; 

5. Le transfert de la propriété de l'im­
meuble vendu devra intervenir aux 
frais de l'acheteur et seulement 
lorsque le prix de vente ainsi que les 
taxes applicables, le cas échéant, au­
ront été payes en entier ; 

6. La vente de l'immeuble est faite sans 
aucune garantie ; 

7. L'acte de vente devra être conforme a 
toutes les conditions de vente énon­
cées au jugement ; 

8. Toutes les autres conditions de la 
vente sont énoncées au jugement dont 
une copie pourra être obtenue sur de­
mande, de la personne désignée pour 
faire la vente ; 

9. Des informations additionnelles pour­
ront être obtenues sur demande aux 
soins de Monsieur Michel Carrier, d e ; 
Deveaux. Brault et Associés, au (514 ) : 
845-8657. 

DEVEAUX, BRAULT ET ASSOCIÉS INC. 

Sam hévy &. Associés Inc. 
Syndics Dt Faillite 

AVtSAUXCRÉANaERSDELA 
PREUÉRE ASSOIBLÉE 

AVIS osl par les présentes donné que ie2>émd jour 
de décembre 1994. LES ENTREPRISBS 
CÀROUSSEL LTÉE, a tait oasaon 69 ses b^ens. 
ayftnt sa prtncpaie plac* tftfam au 3S50. nje 
Racht EÂ, Mornrtei, Outec • ( que la prerrMèra 
assefTtiée dos aéanbers sera t»nua le 1 lévrier 
1995 A14 h 30, au bureau du aéquMre offoel. 
situé au 5. Place Vilio Mar4. Se étage, bĉ feau 800, 
Montréal. Qjébec. 

SÂliieVYiASSOaêSÊiC, Syndic 
Sêm Imff, ex, Synttic'AdminIstrêtêur 

Z7f^. rue St'Jitcquci ihtcst, HuTcau 926 
Montréal (Quchcc) H2Y I N I 

m : (514; 282-9999. 
Tcicf. : (Si4) 282'6ft07 

C A N A D A 
PROVINCE DE QCfiHEC 
D I S T K Ï C T D K Q I E H E C 
N O : 200-05-(KX)O()6-yj2 

C O U R S U P É R I E U R E 

LA CAISSE I»OPl 'L,AIRE 
D E C H A R L E S B O U K O 

Créuncière' requérante: 
—c.— 
S K A N I A G O L V O P O t L O S 

Débitrice. 
O R D O N N A N C E 

Avis est donné à S K A N I A GOUVO-
POL'IX)S qu'un préavis d'exercice d'un 
droit hspolhécHÎre lurticlc 2757 cl «ui-
vnnls du C<ide ei\il du Q u é W ) a 
dvpOîvé au gntfc- de la Cour hupcricure. 

Une copie du pnïaxiK d'exercice d'un 
droit hypothécaire a été laisse â votre 
intention nu 300. boul. Jean-Leâd£p, 1.24 
ftQuthtK:C,lK8K6. 

A QUEBEC. fi 
ce 10 janvier 1995. ^ 

Christinne-C. Ronnud. K.n.c.S.Q.? 

1̂ 1 Administration de pilotage 
des Laurentides Canada 

A V I S 
PILOTAGE MARITIME 

L'Administration de pi lotage des 
Laurentidos et la Corporation des pilotos 
du Bas St-Laurent désirent recruter pour 
avril 1995 un ou des apprentis-pilotes qui 
seront appelés, après un stage d'études, 
de formation el d'examens, à exercer la 
profession de pilote maritime sur le St-
Laurent dans la région de Québec/Les 
Escoumins/Saguenay. 

Tout candidat doit, c o m m e condition 
préalable : 

a) être citoyen canadien ou posséder le 
statut de résident permanent confor­
mément à la Loi sur l'immigration; 

b) pouvoir comprendre et parler le français 
et l'anglais; 

cl avoir obtenu un certificat médical 
d'aptitude conforme au Règlement 
général sur le pilotage; 

d) être détenteur d'un diplôme décerné 
par l'Institut mari t ime du Québec 
attestant qu'il a terminé avec succès 
quatre (4| années de formation profes­
sionnelle en techniques de navigation 
maritime; 

el être détenteur d'un certificat ON-I ou 
d'un certificat équivalent; 

f) avoir une bonne expérience maritime 
comme officier de pont à la passerelle; 

g) satisfaire à toutes les dispositions de la 
Loi sur le pilotage et de ses règle­
ments. 

Les candidats seront évalués au mérite 
selon leurs qualifications, leurs connais­
sances et leur expérience, et seuls les 
noms des candidats les plus méritants 
seront retenus. 

Les personnes intéressées doivent 
s'adresser à l'Administration de pilotage 
des Laurentides. C.P. 680. Tour de la 
Bourse, Montréal (Québec). H4Z 1J9, pour 
information, documentation et candidature. 

Toute demande devra être parvenue à 
l'Administration au plus tard le 
20 février 1995. 

Laurentlan Pilotage 
Authority Canada 

N O T I C E 
MARINE PILOTAGE 

The Laurentian Pilotage Authority and the 
Corporation of the Lower St.Lawrence 
River Ptlots will be recruiting for April 
1995 one or more apprentice pilots who. 
after a period of studies. training and 
exnminations. will become marine pilots 
on the St Lawrence River in the area of 
Québec/Les Escoumins/Saguenay. 

The prerequisites are: 

a) to be a Canadien citizen or a perma­
nent résident within the meaning of 
the Immigration Aci; 

b) to be bilingual in French and English; 

c) to be medicatfy fit; 

d) to hold a diploma awarded by the 
Institut maritime du Québec signifying 
the successfui completion of four (4) 
years of professional training in 
manne navigation sciences; 

e) to hold a ON-I cer t i f icate or any 
équivalent certificate; 

f) to have an extensive expérience as a 
marine navigating officer; 

g) 10 satisfy the requirements of the 
Pilotage Act and ils related Régula­
tions. 

Candidates wil! be evaluated on the basis 
of their qualifications, knowledge and 
expérience; the most qualified candi­
dates will be offered ihe position in that 
order. 

Interested persons should write to the 
Laurentian Pilotage Authority. P.O. Box 
680. Stock Exchange Tower. Montréal 
(Québec). H4Z 1J9. for information, 
documentation and application. 

Applications recelved after the 20th 
of February 1995 will not be 
considered. 

AVIS DE VENTE SOUS CONTRÔLE DE 
JUSTICE PAR APPEL D'OFFRES 

L A C A I S S E P O P l I A I R E D E S . I A R D I N S S A I N T - B R U N O , ayant son siège 
social au 1649, rue Ntontar\illc. St-Bruno de Montarville. province de Québec, 
conformément au jugement du 29 novembre 1994 prononce par rHonorabIc 
juge Paul Rcevcs dans le dossier de la Cour supérieure du district judiciaire de 
Longucuil ponant le numéro 505-05-000854-940. D O N N E A V I S : 

1. De la vente sous contrôle de justice par appel d'offres des quatre ( 4 ) 
immeubles à revenus de huit ( 8 ) logements chacun sis aux 520, 530, 540 et 550, 
rue Paul à Longueuil, propriété de Messieurs Mohamed Abousclo el Mohamed 
Farra iyad : 

2. Ces quatre (4 ) immeubles à revenus, faisant partie d*un ensemble 
immobilier, sont "vendus ensemble; 

3. La mise à prix minimale des soumissions est fîxcc à 920 000 $ pour les quatre 
( 4 ) immeubles ensemble; 

4. Seulement les appartements non loués de ces quatre (4) immeubles pourront 
être visités et inspectes en présence d'un mandataire de la Caisse Populaire 
Desjardins Si-Bruno, le 17 janvier 1995 à 11 heures; 

5. La personne désignée pour faire la vente sous contrôle de justice est Bra/eau 
& Associés. Huissiers du 232, rue Longueuil à Saint-Jean-sur-RichcHcu. J3B 
6Z8, tél.: (514) 347-1335; 

6. Chaque soumission devra obligatoirement être accompagnée d'un chèque 
visé payable à l'ordre de Brazeau & Associés. Huissiers en fiducie au montant 
de 190 650 S représentant 15% de la valeur municipale uniformisée des quatre 
(4) immeubles à revenus, soit l 271 000 S; 

7. Les soumissions devront obligatoirement être remises sous pli cachetées au 
1649, rue Montarville à Si-Bruno à raitention de Brazeau Se Associés. Huissiers 
au moins dix (10) minutes avant l'heure d'ouverture des soumissions qui se 
tiendra au siège social de la Caisse Populaire Desjardins Saint-Bruno, sise au 
1649, rue Montarville à St-Bruno. le 1er février 1995 à 15 heures. 

8. Sous réserve du respect de la mise à prix minimale el de toutes les autres 
conditions de vente, la personne designée pour faire la vente acceptera la 
soumission la plus élevée, à moins que les conditions dont elle esl assortie ne la 
rende moins avantageuse qu'une autre offrant un prix moins élevé; 

9. Le prix devra être payé comptant lors de la signature de Pacte de vente, 
lequel devra intervenir au plus lard dans les trente (30) jours de l'adjudication; 

10. Le transfert de propriété des immeubles vendus devra iniervenir aux frais 
de l'acheteur et seulement lorsque le prix de vente ainsi que les taxes 
applicables, le cas échéant, auront été payés en entier; 

11. La vente esl faite sans aucune garantie; 

12. L'acte de vente devra être conforme à toutes les conditions de vente 
énoncées au jugement; 

13. Toutes les autres conditions de la vente sont énoncées au jugement dont 
une copie pourra être obtenue, sur demande, de la personne désignée pour faire 
la vente; 

14. Des informations descriptives pourront être obtenues sur demande de 
M . Jean-Pierre Brunei de la Caisse Populaire Desjardins Saint-Bruno (514-653-
6196) ou de Brazeau & Associés, Huissiers (514-347-1335). 

Appel d'offi 
Services de salubrité 

Le CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE LANAUDIÈRE demande 
des soumissions pour les travaux de * salubrité », aussi appelée « 
entretien ménager ou «r sanitaire », d'une partie de l'unité 3D 
présentement en location au Centre de réadaptation Le Bouclier, d'une 
superficie d'environ 660 mcircs carrés. 

Les documents d'appel d'offres pourront être obtenus au bureau du chef de 
la Salubrité, 

Monsieur Avelln Bellemare 
C H R D L 
1000, boulevard Saintc-Anne (bureau RC-C-19) 
Jollette (Québec) 
TéL : (514) 759-8222, poste 2109 

Les soumissions devront être accompagnées d'une garantie de soumission 
au montant de 1 000 $. faite à l'ordre du CENTRE HOSPITALIER 
RÉGIONAL DE LANAUDIÈRE. 

Les soumissions, roriginal et deux copies, dans des enveloppes cachetées, 
devront avoir été reçues au plus tard le vendredi 3 février 1995. à 
14 heures, au bureau de M . Avelln Bellemare. date ci heure auxquelles 
aura lieu rouvcrturc publique des soumissions au local RC-C-14. 

P. Gérard Lavalléc, ing^ M.B.A. 
Directeur des services techniques cl hôteliers 
Le 12 janvier 1995 

DANS L ' A F F A I R E DE L A FAILLITE DE: 

SOL & D E S I G N F.D. INC. , corpondon légalement conttituéc 
ayant son siège aocial cl sa peineipile place d'afTairea au 1160. boulevard 
de» Seigneur» k Terrcbonnc (Québec) J6W 3W4. 

AVIS DE LA F R E M I ( : R E ASSEMBLÉE DES CRÉANCIERS 
(Paragraphe m O ) ) 

A V I S cat parles préacntei donné que S O L & D E S I G N F.D. INC. a dépo«é 
une cession le 10" jour de janvier 1995 et que la première assemblée des 
oéancicrs de la débitrice sera tenue le 31'jour de janvier 1995 i 10 h. au 
bureau du Syndic, 4. Place LavaU bureau 400, Lava] (Québec). 

D A T É À L A V A L , ce U e jour de janvier 1995. 

Daniel Girouard. C l? 
Responsable de l'actif 

Mallette Benoit et Compagnie Ltée 
Syndics et gestionnaires 

Associée à 

1̂ 1 Administration do pilotage 
des Laurentides Canada 

A V I S 
PILOTAGE MARITIME 

L'Administration de pi lotage des 
Laurentides et la Corporation des pilotes 
du St-Laurent Central désirent recruter 
pour avril 1995 un ou dos apprentis-pilotes 
qui seront appelés , après un s tage 
d'études, de formation et d'examens, à 
exercer la profession de pilote maritime 
sur le St-Laurent dans la région de 
Montréal/Ûuebec. 

Tout candidat doit, c o m m e condition 
préalable : 

a) être citoyen canadien ou posséder le 
statut de résident permanent confor­
mément à la Loi sur l'immigration; 

b) pouvoir comprendre et parler le français 
et l'anglais; 

c) avoir obtenu un certificat médical 
d'aptitude conforme au Règlement 
générai sur le pilotage; 

d) être détenteur d'un diplôme décerné 
par l'Institut maritime du Québec 
attestant qu'il a terminé avec succès 
quatre (4) années de formation profes­
sionnelle en techniques de navigation 
maritime; 

e) être détenteur d'un certificat ON-I ou 
d'un certificat équivalent; 

f) avoir une bonne expérience maritime 
comme officier de pont à la passerelle; 

g) satisfaire à toutes tes dispositions de la 
Loi sur le pilotage et de ses règle­
ments. 

Les candidats seront évalués au mérite 
selon leurs qualifications, leurs connais­
sances et leur expérience, et seuls les 
noms des candidats les plus méritants 
seront retenus. 

Les personnes intéressées doivent 
s'adresser à l'Administration de pilotage 
des Laurentides. C.P. 680. Tour de la 
Bourse. Montréal (Québec), H4Z 1J9. pour 
information, documentation et candidature. 

Toute demande devra être parvenue à 
VAdministration au plus tard le 
20 février 1995, 

Laurentian Pilotage 
Authority Canada 

N O T I C E 
MARINE PILOTAGE 

The Laurentian Pilotage Authority and the 
Corporation of the Mid St .Lawrence 
River Pilots will be recruiting for April 
1935 one or more apprentice pilots who, 
after a ponod of studies, training and 
oxaminations, will become marine pilots 
on the St.Lawrence River in the area of 
Montréal/Québec. 

The prerequisites are: 

a) to be a Canadien citizen or a perma­
nent résident within the meaning of 
the Immigration Act; 

b) to be bilingual m French and English; 

t ) to be medically fit; 

d) to hold a diploma awarded by the 
Institut maritime du Québec signifying 
the successfui completion of four (4) 
years of professional trainmg in 
marine navigation sciences; 

e) to hold a ON-I certificate or any 
équivalent certificate; 

i) to have an extensive expérience as a 
marine navigating officer; ^ -

g) to satisfy the requirements of the 
Pilotage Act and its related Régula­
tions. 

Candidates will be evaluated on the basis 
of their qualifications, knowledge and 
expérience; the most qualified candi­
dates will be offered the position in that 
order. 

Interested persons should write ta the 
Laurentian Pilotage Authority. P.O. Box 
680. S:ock Exchange Tower. Montréal 
(Québec). H4Z IJ9. for information, 
documentation and application. 

Applications received after the 20th 
of February 1395 will not be 
considered. 
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UNIVERSITE 

tei LAVAL 

APPEL DE CANDIDATURES 
Logiciel de gestion budgétaire, comptable 
et financière 
L*LJniversilé Laval est à la recherche d'un logiciel de 

gestion budgétaire, comptable et financière componant 

les caractéristiques .suivantes: ' 

• Disponible en version française. 

• Fonctionnenicni en mode client/serveur avec un 

système de gestion de bases de données relationnelles 

« O R A C L E » (Version 7 et suivantes). 

• supportant les postes-clienis: I B M 

M A C I N T O S H 

U N I X 

Cette démarche nous conduira éventuellement 

à procéder à un appel d'olïres sur invitation. 

Complément d'infonnalions disponibles au Service des 

approvisionnements auprès de monsieur Jacque» Bégin. 

Téléphone : (41K) 636-2520 poste 6477 

Télécopieur : (418) 651 -3419 

Date limite de réception des candidatures : 
27 janvier 1995 à 16 lires à l'adresse suivante: 

Université L /al. Service des approvisionnements 
Pavillon Jean-Charlcs-Bonenfant 
Ste-Fov, Québec 

• Sérviççd 
finances 

lE SAVOIR DU MONDE" 
PASSE.PAR ICI • 

ta commission 
scolaire du 
SAULTSAINT-LOUIS APPEL D'OFFRES 

La commission scolaire du Sault-Saint-Louis recevra, jusqu^à 16 licurcs 00, 
le lundi 30 janvier 1995, au 8700. boulevard Champlain, LaSalle, Québec, 
des offres sous enveloppes scellées pour: 

94-12: M I C R O - O R D I N A T E U R S 
Chaque soumissionnaire doit remettre son offre sur le «bordereau de sou­
mission» préparé à celle Hn par la commission scolaire auquel il joindra un 
dépôt de soumission au.montant de dix mille dollars <I0 000 S) , fait à l'or­
dre de la commission scolaire du Sault-Saini-Louis, soit sous forme d'un 
chèque visé, d'un mandat de banque ou d'un cautionnement de soumission 
émis par une compagnie légalement h.ibihtce à se porter caution dans la 
Province de Québec. L'ofïYe sera remise dans l'enveloppe préparée à cette 
fin par la commission scolaire. 

Les soumissionnaires pourront se procurer devis, cahiers de charges et au­
tres documents à compter de 8 h 30. le lundi 16 janvier 1995. auprès des 
senices des ressources matérielles uu 8700. boulevard Champlain, LuSalle. 

Les soumissionnaires sont invité*; à Touverturc des offres en public. laquelle 
aura lieu à 16 heures, au 8700. boulevard Champlain, LaSaile, Québec, le 
lundi 30 janvier 1995. 

La commission ne s'engage à accepter ni la plus basse ni aucune des offres 
reçues el ouvertes, elle se réserve également le droit d'accepter toute soumis­
sion en tout ou en partie. 

Le directeur ^enûrat 
P I E R R K B K A L C H A M P 

4 

LA COMMISSION 
DES ÉCOLf ? CATHOUQUES 
DE MO\mU<l 

CECM 

IIHII 
AkimiR 

AnhcrAoicTica k Co. S.C 

4 , Place Laval, bureau 400 

Laval ( Q u é b e c ) H 7 N 5 Y 3 

T é l é p h o n e : (514) 669-9211 

Té lécop ieur : (514) 669-0420 

APPEL D'OFFRES 
N O : l P - 6 4 6 : 

CONCEPTION DE BANC SIMPLE EN 
HYDRAULIQUE DE BASE ET AVANCÉ 
EN ÉLECTROHYDRAULIQUE ET EN 
HYDRAULIQUE PROPORTIONNELLE 
AINSI QU'UN ENSEMBLE DE BANCS 
SIMPLES DE SIMULATION EN 
HYDRAULIQUE D'AÉRONAUTIQUE. 
La soumission pour l'appel d'offres 
Chdessus devra être présentée sur tes 
formules fournies par la Commission 
ot d é p o s é e au plus tard, h 10 h, 
le 27 janvier 1995. 

Les soumissionnaires pourront se 
procurer le document requis au 
Bureau d e s approvis ionnements , 
3e é t a g e , 3700 . rue Rachel Est. 
Montréal. Tél. : (514) 596-6662. 

La CECM ne s ' engage à accepter 
ni la plus basse , ni aucune des 
soumissions reçues. sîiirwi 

AVIS DE LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE 
Dans l'affaire de la faillite do : 
TRANSPORT STAR TRUCK I N C . . 
personne morale, faisant affaires au 2737. 
Louis A. Amos. en ta ville de Lachme, 
province de Québec H8T 1C3; 

Avis est par la prôsonte donné que Transport 
Star Truck Inc. a déposé une cession de ses 
biens entre les mains de RAYMOND. CHABOT 
INC. le 9 janvier 1995 ot que la promiôreassem-
blée doscrùandors sera tenue Ie2 février 1995 
à 10 h 00. au bureau du Séquestre officiel au 5. 
Place Ville-Marie, de étage» Montréal. Québec. 

DATÉ DE LAVAL. 
co 14iôme jour do janvier 1995. 

Raymond, Chabot Inc., Syndic 
RAJaan Bouchard. Responsable de l'actif 

R A Y M O N D . C H A B O T I N C . 

1200. boul. Saint-Martin Ouest, bureau 200 
Lava! (Québec) H73 2E4. îé!. : (514) 382-9234 

CORRECTION 
Dans l 'annonce Club V o y a g e s qui 
parait aujourd'hui dans la sect ion 
V a c a n c e s V o y a g e une erreur 
s 'est g l i s sée . Dans la portion 
D e l t a A i r l i n e s , B e r n n u d e s . 
I h e b e r g e m e n t inclus est pour 3 
nuits et non 7 nuits. 

Nous nous excusons des ennuis 
que cela a pu causer. 

Suite dos Avis légaux. Appels d'offres 
et Soumissions en pages A29, B10 
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AVIS LEGAUX - APPELS D'OFFRES -
SOUMISSIONS 

É Il I I ! • — — 

Vente aux 
enchères publiques 

Ville de Montréa 
Le mercredi 18 janvier 1995, 
à 9 h 15, 
au 969, rue de Louvain Est. 
VISITES : 
Le mercredi 18 janvier 1995, 
d e 8 h 1 5 à 9 h 1 5 

Véhicules et effets divers, propriété 
de la Ville de Montréal et du 
domaine public. 
La Ville de Montréal procédera a sa 
vente aux enctieres publiques 
régulière, à Tendroit. à ta date 
et a l'heure ci-dessus mentionnés. 

Différents lots seront mis en vente, 
soit : 
1 apick-upi> GMC. 1986 
1 « pick-up Dodge. 1981 
2 (( pick-up » Toyota. 1987 
2 autos Ford Escort, 1987 
1 auto Plymouth Horizon. 1988 
Seront également vendues ; 
environ 100 véhicules vendus pour 
pièces et ne pouvant être 
immatriculés à nouveau sans avoir 
subi, au préalable, une inspection 
mécanique reconnue par la 
SA.A.Q. 

Divers lots seront également 
disponibles, tels que des articles 
de sports, des appareils ménagers, 
des bureaux, un canapé, 
des chaises, des cimaises. 

des classeurs, des coussinets 
et roulements à billes, 
des équipements de pompier, 
un four « bench master ». un four 
à micro-ondes, des jouets, une 
meule d'atelier, un mobilier de 
cuisine, des outils, de la peinture, 
des pièces d'auto, des pièces pour 
projecteurs Kodak, des pièces pour 
tondeuse, de la quincaillerie neuve, 
des tables, des tables à dessin, 
des tablettes pour étagères, 
des téléviseurs, de ta vaisselle, etc. 

Conditions de la vente : 
1) les marchandises sont vendues 

telles quelles, sans garantie : 
2) l'acheteur doit se présenter au 

commis et débourser 25 % du 
montant immédiatement après 
l'adjudication ; 
les taxes T.P.S. et T.V.Q. sont 
applicables ; 

4) l'acheteur doit payer sa 
marchandise au complet, en 
argent comptant ou chèque visé, 
à Tordre de la « Ville de 
Montréal » dans tes 48 heures 
suivant la vente : 

5) l'acheteur doit prendre 
possession de sa marchandise 
dans les 48 heures suivant la 
vente, entre 8 h 30 et 15 h 30 ; 

6) toute dérogation à une de ces 
conditions annulera la vente. 

Renseignements : 872-2340 
Montréal, le 6 janvier 1995 

Le greffier. 
Léon Laberge 

3) 

SOCIÉTÉ DE L'ASSURANCE 
AUTpiMOBiLE DU QUÉBEC 

A P P E L D ' O F F R E S 

P01329 

i- DESCRIPTION 

1^ Société de l'assurance automobile du Québec sollicite, des offres auprès de fournisseurs 
spécialisés dans la vente d'automobiles, afin de réaliser le mandat suivant : Achat de 
16 véhicules de marque Chorolcl Caprice 1995 («vce ensemble équipement de police). 
Ces véhicules devront être livrés à Québec 

ACrORDS i J B ( : R A L I S A T I O V D R S MARCHÉS PUBLICS 

Le présent appel d'ofTrcs est assujetti aux accords de libéralisation des marchés publics 
intervenus entre les provinces de Québec, de l'Ontario et du Nouveau-Brunswick. 

D O ^ l ; ^ ^ ^ A • T s I V A P P K ! . D ' O F K R K S 

Disponiblcii à compter de lundi, le 16 janvier 1995, aux heures normales de bureau : 8h30 à 
I2h00, UhOOii I6h30. 

SOCIÉTÉ DE L'ASSL*RANCE ALTOMOBILE DU QUÉBEC 
DIrecUon des ressources matérielles et immobilières 
Accueil et renseignements 
333, boulevard Jcan-Lcsage 
Québec (Québec) 

- Téléphone: (418) 52M141 

Toute question rclMivc à cenains détails de l'appel d'offres doit être acheminée dirtctcmcni cl 
uniquement à ; 

SOCIÉTÉ DE L'ASSLTIANCE AUTOMOBILE DU QUÉBEC 
Monsieur Florent Girard 
Téléphone: (418)528-4138 
Télécopieur : (418) 528-1000 

D \ T K KT HKURE D E C I Ô T T ' R E 

Vendredi, le 27 janucr 1995 k IShOO. 

Les foumisseurspourrontassistcr a l'ouvcrturcdessoumissionsquisclicndraau 333,boulevard 
Jcan-IxsBgc. re/.-dc-chausséc, Québec, immédiatement après l'heure de clôture. 

Seules les offres des fournisseurs ayant une place d'affaires au Québec, en Ontario ei au 
Nouveau-Brunswick seront considérées aux fins d*octroi du contraL 

I ^ Société de l'assurance automobile du Québec ne s'engage à accepter ni la plus basse ni 
aucune des offres reçues. 

Le Directeur des ressources matérielles et immobilières 
Yves Traversy 

AVIS DE VENTE PAR SOUMISSION W^WI 
bw^^ ^ _ 

Dans l'attire de ta faillito de : 

Clément Langevln, failli 
domicilié au 3785, rua du Barraga, apt 605, Laval, Québ«c 

Dos soumissions, sous enveloppes scellées et devant porter au recto de l'enveloppe 
m SOUMISSION - CLÉMENT LANGEVIN • seront reçues jusqu'au jeudi, le 19 janvier 1995 à 
14:30 heures pour Tachaten blocdu lotdcs aai^s ci-après mentionnés. Toutes les soumissions 
doivent Ôtro accompagnées d'un ch^K^ue visé à l'ordre do Yves E. Morin. In Trust • Syndic 
représentant 5 % du montant de la soumission. 

Dascriptlon dos actifs 
Une propreté située au 6555.6557.6559ruo Marqucne à Montréal, Province de Québec avec 
les immeubles qui y sont exigés. 

Évaluation municipal* 201,200.00$ 
Inspoction das actifs 

Les actifs peuvent être inspectés sur randaz-vous saulamant le mardi 17 janvier 1995 de 
10:00 heures à 16;(X) heures. Vous devez communiquer avec le soussigné afin de fixer le 
rendez-vous. 

Condittons sa rapportant à la vanta daa blans 
Les actifs sont offerts selon les conditions prévues à farticle 114 (8) des règles do la Loi sur la 
faillite et l'insolvabilité, lesquelles font partie intégrante de cette demande de soumissions. Il 
est de la responsabilité de chaque soumissionnaire d'en obtenir copie et elles seront 
disponibles le jour do rinspeciion. 

Le Syndic ne s'engage pas A accepter la soumission la plus élevée ou toute autre soumission 
et il se réserve le droit de rejeter toutes les soumissions. 

Ouvartura das soumissions 
Les soumissions serontouvertes au bureau du Syndic soussigné, au 6610. boul. Les Galeries 
d'Anjou, bureau 204, Anjou, Québec, (e jeudi 19 janvier 1995 à 14:30 heures. Les 
soumissionnaires sont invités à assister à rouverturo des soumtuions. 

Pour renseignements supplémentaires, vous êtes prié de vous adresser au bureau du Syndic 
soussigné. 

Datôd*Anjou, le 23e lourde décembre 1994. • \ 

Yvas E.'Morin, CA. CIP - Syndic 
6610, boul. Las Galsrloa d'Anjou, buraau 204, Anjou. Ouébac HIM 2T4 

Tél. : (514) 493-4704, Fax : (514) 493^11 

1^1 Administration de pilotage 
des Laurentides Canada 

P I L O T A G E 
M A R I T I M E 

Conformément aux disposit ions de 
l'Article 32 do son Règlement. l'Adminis­
tration de pilotage des Laurentides 
tiendra des examens pour l'attribution de 
cert i f icats de pilotage pour les 
Circonscript ions nos 1.1 (Port de 
Montréal) et 1 IMontréal/Québec) à panir 
de 9 heures, le 6 mars 1995. au 7633. 
rue du Fleuve à Trois-Rivières Ouest. 

L'Administration tiendra également des 
examens pour l'attnbution de certificats 
do pilotage pour la Circonscnption no 2 
{Québec/Les Escoumins) à partir de 
9 heures le 13 mars 1995, à l'Edifice de 
l'Estuaire, 271. de l'Estuaire, à Québec. 

Tous les documents requis devront être 
reçus aux bureaux de l'Administration au 
plus tard le 20 fevner 1995. 

Des demandes de candidature distinctes 
devront être fai tes pour chaque 
orconscnpîion. 

ADMINISTRATION DE PILOTAGE 
DES LAURENTIDES 
LAURENTIAN PILOTAGE 
AÙTHORÏTY 

Laurentian Pilotaga \ 
Authority Canada 

M A R I N E ^ 
P I L O T A G E 

Pursuant to the provisions of Section 32 
of its Régulat ions, the Laurentian 
Pilotage Authority wil l hol^ examina-
Tions for the issue of l icences and 
pilotage cert i f icates for Distr icts 
nos. 1.1 (Montréal Harbour) and 1 
(Montréal/Québec), from 09:00 hours on 
March 6. 1995. at 7633 du Fleuve 
Street. Trois-Rivières Ouest. 

The Authority wil l also hold examina-
tions for the issue ot pilotage certi­
ficates for District no. 2 (Québec/Les 
Escoumins). from 09:00 hours on March 
13. 1995, at Édifice de l'Estuaire, 271 de 
l'Estuaire Street. Québec City. 

AU the necessary documents must be 
received at the Authority's office no later 
than February 20, 1995. 

Separate applications are requested for 
each District. 

C.P. 680 / P.O. Box 680 
T o u r de la Bourse / S tock 
Exchange T o w e r 
M o n t r é a M O u é b e c ) H 4 Z 1J9 

ADRIEN ARPEr 
SOIN DU VISAGE, MAQUILLAGE DISCRET ET, 

À EMPORTER, UNE TROUSSE DE MAQUILLAGE 
PRÉSENTÉE DANS UN PORTEFEUILLE PRATIQUE 

Durant une semaine, 3850 $ 

Soin professionnel du visage : 
D'abord, neitoyage en profondeur de la peau, 
légère exfoliation, doux brossage électrique 
de répidermc, aspiration des impuretés et masque 
végétal raffermissant. Puis, soin des mains en 3 étapes 
et application d'un léger maquillage. 

TROUSSE À EMPORTER 
comprenant 20 produits-
Nouvelles couleurs choisies spécifiquement pour vous 

et présentées en deux modules minces (12 ombres 

à paupières cl 6 couleurs pour les lèvres), un crayon 

Kohi et un crayon contour des lèvres. Le tout contenu 

dans un portefeuille zippe a 5 comparlimenis, 

en lé/ard d'imitation de ton noir. 

P R E N E Z - R E N D E Z - V O U S D È S A U J O U R D ' H U I ! 

Rue Sainle-Calhcrinc Ouest 281-4781; 
Centre Rockland 739-5521. poste 259; 
Promenades Saint-Bruno 653-4455. poste 2243; " 
Galeries d'Anjou 353-3300, poste 3312; 
Carrefour Laval 687-1540. poste 3210: 
Mail Champlain 466-3220. poste 215. 

OFFRE EN VIGUEUR JUSQU'AU 21 JANVIER. 

Téléphonez àts nu)ourd*htii et réservez votre séiincc de soins 
Cl votre portefeuille en ponant les frais ù votre compte la Baie. 

Nous sommes dcsolls, mais le nombre de rendez-vous est l imite. 

u LA BAII. 
J O L I M E N T A V A N T A G E U X 

(Compagnie lie la^aie ti^uT)6on 

AVIS LEGAUX - APPELS D'OFFRES - SOUMISSIONS 

Sam Lévy & Associés Inc. 
Syndics De Faillite 

CANADA PROVINCE DE QUÉBEC DfSTRiCTDE MONTRÉAL 
S.C. NO. : 500-11002445-944 SURINTENDANT NO. : 147847 

COUR SUPÉRIEURE 'en faillite' 

VEhfTE PAR SOUMISSION 

DANS L'AFFAIRE DE LA FAILLITE DE : 

CAFÉ ORIENTAL SUN KO WAH LTD., 
1115 Clark, MonUéal, Québec 

Sam Lévy & Associés Inc.. agissant en qualité de syndic pour la compagnie débitrice ci-haut 
mentionnée, demande par la présente, des offres d'achats pour les actifs décrits d^lessous. 

Des soumissions cachetées, portant clairement sur l'enveloppe la mention « SOUMISSION : CAFÉ 
ORIENTAL SUN KO WAH LTD. >. et accompagnées d'un chèque visé de 20% do ia soumission, 
seront reçues au bureau de Sam Lévy & Associés Inc.. 276. rue St-Jacques Ouest, bureau 926, 
Montréal (Québec) H2Y1N3, jusqu'à mercredi fe 25 janvier 1995 à 16 hOO, pour l'achat des actifs 
suivants : 

UNESOUWSSIONENBLOCDOfTINDIQUERLAVALEURATTRIBUÉEÀCHACUNDESLOTS. 

LOT NO. 1 Mobilier de resfunim évalué à 3 200.00$ 

LOT NO. 2 ÉQubenpent de restaurant évalué à 37 500.00$ 

LOT NO. 3 Inventaire évalué à 2 000.00 $ 

La liste détaillée de l'inventaire sera disponible sur p'ace lors de rmspcction des actifs. 

CONPrriONS DE VENTE 

La présente vente est assujettie aux Conditions de vente établies par le syndic. 11 appartient au 

soumissionnairedc se procurerunocopie de ces conditions ainsi qu'unecopic de la liste d'inventaire, 

disponibles sur place le jour do l'inspection. 

L'inspection des actifs aura lieu le 18 janvier 1995 do 10 h 00 à 14 h 00 au 1115 Clark, Montréal, 
Québec. Pour tout renseignement supplémentaire.veuillez contacter Monsieur Richard Corbeil 
au : (514) 282-9999. 

OUVERTURE DES SOUMISSIONS 

L'ouverture des soumissions aura lieu mercredi le 25 janvier 1995 à 16 h 00 au bureau du syndic, situé 
au 276, rue St-Jacques Ouest, bureau 926. Montréal, Québec. Tous les soumissionnaires sont 
invités à assister à l'ouverture des soumissions. 

SAMLÉyYA ASSOCÉS WC, Syndic 
SAM LÉVY, cji, Syniik/ÂdmInhtnteur 

276, rue Si-Jacques Ouest, bureau 926 
Montréal (Québec) H2Y 1N3 

Tél. : (514) 282-9999 
Téléc. : (514) 2S2-6607 

Sam Lévy & Associés Inc. 
Syndics De Faillite 

CANADA PROVINCE DE QUÉBEC DISTRICT DE QUÉBEC 
S.C. NO. : 200-11-001252-942 SURINTENDANT NO. :43-069775 

COUR SUPÉRIEURE 'en famé" 

VENTE PAR SOUMISSION 

DANS L'AFFAIRE DE LA FAILLITE DE : 

3094-8533 QUÉBEC INC. (NAUTILUS ACTION ENR.), 
1817 Boul. Dussault, St-Marc Dos Carrières, Québec 

Sam Lévy & Assocés Inc. agissant en qualité de syndic pour la compagnie débitrice ci-haut 
mentionnée, demande par la présente, des offres o'achats pour les actifs décrits ci-dessous. 

Des soumissions cachetées, portant clairement sur i'enveîoppe la mention a SOUMISSION : 3094-
8533 QUÉBEC INC. (NAUTILUS ACTION ENR.) », et accc^Dagnées d'un chèque vtsé de 207.,de 
la soumission, seront reçues au bureau de Sam Lévy & Associés Inc., 276. rue St-Jacqucs Ouest, 
bureau 926. Montréal (Québec) H2Y1N3, jusqu'à mardi le 24 janvier 1995 à 16 h 00. pour l'achat 
des actifs suivants : 

LOT NO. 1 Appareil? dp conditionnemeni physique. 
svstème Nautilus produits connexes évalués à 51 000.00$ 

La liste détaillée de llnventaire sera cisponibie sur place lors de l'inspociion dos actifs. 

CONPmOfJS DE VENTE 

La présente vente est assujettie aux Conditions de vente établies par le syndtc. Il appartient au 
soumissionnaire de se procurer une copie de ces conditions ainsiqu'une copie de la liste d'inventaire, 
disponibles sur place le jour do l'inspection. 

INSPECTION D'ACTIFS 

Linspecîion des actifs aura lieu le 17 janvier 1995 de 13 h 00 à 15 h 00 sur rendez-vous seulement 
au 1817 Boul. Dussault, St-Marc Des Carrières, Québec. Pour tout renseignement 
supplémentaire.veuillez contacter Monsieur Marc Savary au : (514) 282-9999. 

OUVERTURE DES SOUMISSIONS 

L'ouverture des soumissions au ra lieu mardi le 24 janvier 1995 à 16 h 00 au bureau du syndic, situé 
au 276, njo St-Jacques Ouest, bureau 926, Montréal, Québec. Tous les soumissionnaires sont 
invités à assister à l'ouverture dos soumissions. 

SAMLÉVYA ASSOCIÉS tHC^ Syndic 
SAM LÉVY, c.»., Syndic/Admlnlstrat9ur 

276t^riie St-Jàcques Ouest, bureau 926 
Montréal (Québec) H2Y im. 

Tél. : (514) 282-9990 
Téléc. : (514) 282-6607 

DEMANDE DE SOUMISSION 
DANS L'AFFAIRE 

2949-4606 QUÉBECINC. 
Des soumissions scellées seront reçues pour 
l'achat des actifs suivants en bloc : 

I . O T « I : Meubles neufs de tous eenre> tels 
que: Satie à diner • cuisine • 
ch.imhrcs - salon • unité murale • 
l.ibic de salon - matelas • I.impcs -
evalucà 160 000 S au coûtant. 

N O T E : 
A ) Cette vente est sujette à des conditions 

faisant parlie iniegrante au présent avis; 
la responsabilité de s'en procurer une 
copie incombe a toute personne ou 
organisme intéresse. 

B ) Les soumissionnaires sont invites à assis* 
ter à l'ouvenurc des soumissions qui 
aura lieu le 19 Janvier 1995 à M heures au 
1279. C r o i r e , il Rock-^ore^l (Qurbec.). 

Visite des «ct i fH: 
ÏJate: 17 Janvier l*ï'J5 
I f e u r n : De 10 heures a 16 heures. 
Endroit: 1270, Cirei'oire 

Rock-I oresi (Ouebcc) 

Kecepii(»n dc^ Mtomissions : 
Date: Hjanvier I W 5 
Heure : 14 heures 
Endroit: i : ^^ , CiriJgoire 

Rock-Foresl (Québec» 

Pir : R O B E R T 0 G I > : M A N 
A G E N T DE R Ê A U S A T I O N 
(5 !4)66H^I05 3 

CANADA 
TROMNCE DEQUEREC 
DISTRICT DE TERREBONNE 
NO : 700-4:ï-0000t«-949 

COUR DU QUÉBEC 
(Chambra de la leunesae) 

En matitrv d'ad>'*ption 
dflfw iaffotrrdc: 

K A R L V E R M E T T K . 
nvlo'Jt (•ctobr»' lUf^T; 
DANIEL SABOlUIN. 

RcqUiTont 

— et — 

HUGUETTE VERMETTE. 
Mise en cause 

— « — 
ROBERT DLTONT. 

Mu m causf • t$-quaîites 

ASSIGNATION 
OrdiT e*t donn* à Francoin l̂ rduc dir comparai-
tr»" ;tii Greffe de la Cour du Québec (chambrt* de 
lit jf\meft»f t Saint- Jf rùtne. »itue nu W», rue de 
Mirtiimy en ^ l l e l.lrt, le 7 février 199.S à H h 1&. 
liu- copie lie la requête en ordonnance de pla^e-
ni»-nt dun entant en \-ue de M>n adoption A ete 
renit>e nu creffe a l'mtrntion de FrAnçiiit l>educ. 

Uni : S*int-.lerôn>e 
Data: 11 lansier 199.̂  

Orrffitr ad^tunt 

BEAL'SOLEIL . T O U R A N G E A U , V A L L f . K 
fllO. boul. L«l>cUr. 

Blainville (Québec) JTC '2K6 
Tél .! 430-3030 

AVIS A U X C K K A N C I E R S l)K L A P R E M I K R F .ASSEMBLEE 

AVLS est par les prcScnies donné que L E S H O T E L S M A R I ­
T I M E S I N C . , ayant son siège social et principal établissement 
au 1155. rue Guy. Moniréal. Québec, a fait cession de ses biens 
le in janvier 1 )̂95, et que la première assemblée des créanciers 
sera tenue le 31 janvier l*)95. à 14h30. au bureau du Séquestre 
Ofiiciel. 5. Place Ville Marie. 8̂ * étage, dans la ville de Montréal, 
province de Québec. 

Yves Vincent. C A . Administrateur de l'aclir 

a RICHTER 
& ASSOCIÉS INC. 

2 Place Alcxi'* Nihon. 2Zc êlagc 
Montréal. Québec I I3Z }C2 Téléphone: (.'il4>9.U..W97 

Suite dos Avis l é g a u x . Appe ls d ' o f f r e s 
e t Soumissions en pages A 2 9 ; B9 


